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PRÉAMBULE 

La commune de Saint-Gildas-De-Rhuys dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) depuis le 26 septembre 

2013, date de son approbation. 

Il a depuis fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 23 octobre 2014 et une première 

modification de droit commun approuvée le 22 septembre 2016. 

La présente procédure est donc la troisième évolution apportée au document d’urbanisme. En effet, la 

commune souhaite aujourd’hui faire évoluer son document d’urbanisme, pour permettre la réalisation 

de projets d’aménagement, pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme et pour mettre à jour 

les annexes du PLU. 

Il est à noter que la commune vient aussi de lancer la révision de son document d’urbanisme le 8 

novembre 2021, notamment pour intégrer les dernières évolutions législatives et règlementaires et celles 

résultant pour la commune du contexte supra-communal, ainsi que de la jurisprudence. 

C’est donc cette deuxième procédure de modification du PLU, engagée par arrêté municipal  en date du 

22 juillet 2021 sur le présent projet qui est présenté au dossier, établi par la commune avec le concours 

du Bureau d’Études « EOL URBANISME » de Vannes (56000). Le projet concerne six objets à prendre en 

compte. 

Par arrêté N° 20211202 en date du 02 décembre 2021 (annexe 1), le maire de Saint-Gildas-De-Rhuys a 

prescrit l’ouverture de l’enquête publique ayant pour objet la modification N°2 du PLU. 

 

1 LE PROJET DE MODIFICATION DU PLU 

1.1 La commune de Saint-Gildas-de-Rhuys 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan de situation  
de la commune 

 (source : Viamichelin) 
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Commune littorale du Morbihan (superficie de 1500 hectares, , Saint-Gildas-de-Rhuys se situe au Sud la 

presqu’île de Rhuys, dans le département du Morbihan, sur le territoire de « Golfe du Morbihan -Vannes 

Agglomération ». Elle compte  1734 habitants à l’année (INSEE 2013), population qui, en haute saison, 

varie entre 16 000 et 18 000.  

La commune est classée « Commune Touristique ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Périmètre de la commune  

(source : Google Maps) 

 

Les limites territoriales de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys sont bordées  : 

- Au Nord-Ouest : de la commune d’Arzon, 

- À l’Est  : de la commune de Sarzeau, 

- Au Sud et Sud-Ouest : 12 kilomètres de côtes sur l’océan Atlantique 

- Au Nord :  1 kilomètre de côtes sur le golfe du Morbihan 

 

1.2 Compatibilité de la procédure  

Une procédure de modification peut être menée ( Article L153-31 et L153-36 du code de l’urbanisme) car 

les objets du présent projet ne remettent pas en cause l’économie générale du PLU, ne réduisent pas de 

zone agricole, naturelle ou forestière, ne réduisent pas un espace boisé classé, une protection édictée en 

raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ne sont pas 

de nature à induire de graves risques de nuisances, n’ont pas pour effet d’ouvrir à l’urbanisation une zone 

à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou fait l’objet 
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d’acquisitions significatives de la part de la commune ou de l’EPCI compétent, ne créent pas des 

orientations d’aménagement et de programmation valant création de zone d’aménagement concerté.  

 

De plus, certaines évolutions apportées majorent de plus de 20% ou diminuent, selon les cas les 

possibilités de constructions résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan 

et justifient donc qu’une procédure de modification de droit commun, soumise à enquête publique soit 

engagée suivant l’Art. L153-41 du code de l’urbanisme. 

 

 

1.3  Les objets de la modification du PLU et leurs justifications 

Le dossier soumis à l’enquête précise pour chacun des objets présentés dans le cadre de la présente 

procédure : 

- la justification des choix retenus incluant un état actuel de la règlementation applicable, 

- la teneur des différentes dispositions envisagées.  

Ces ajustements et justifications sont décrits succinctement ci-après.  

 

Objet N°1 : Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg. 

La commune de Saint-Gildas de Rhuys porte un projet d’aménagement de l’entrée de bourg, qui 

comprend à la fois des travaux de réaménagement de la voirie (RD198/Route de Sarzeau) et 

l’aménagement de la zone 1AU située dans ce secteur au PLU en vigueur.  

Les temporalités d’action des différents porteurs de projets (la commune de Saint-Gildas de Rhuys, GMVA 

et des propriétaires privés) dans ce secteur ne sont pas compatibles avec l’obligation d’aménagement 

d’ensemble fixée par les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) du PLU et bloquent 

toute sortie d’opération à court terme.  
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Il est donc prévu d’une part de revoir la vocation des secteurs et d’autre part de donner la possibilité de 

les aménager de manière indépendante en faisant évoluer les dispositions des zones à urbaniser (AU) 

inscrites au PLU à cet endroit :  

• création d’une zone 1AUe dédiée aux équipements publics d’intérêt collectif, et notamment la 

réalisation de stationnements publics permettant de limiter les circulations motorisées dans le 

bourg en saison estivale ; 

• création d’une zone 1AU permettant la réalisation d’une petite opération à vocation d’habitat ; 

• maintien d’une partie de la zone 1AUi, correspondant d’une part au foncier occupé par une 

activité économique existante (garage / station-service) et d’autre part à la réalisation d’une zone 

d’activités économiques (ZAE) portée par GMVA. 

• extension à la marge, vers l’Est, sur une bande de 10m de cette zone 1AUi sur la zone 2AU, pour 

permettre un accès unique et sécurisé à la future zone d’activités économiques. Le conseil 

municipal a délibéré le 12 avril 2021 pour motiver l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU sur 

cette bande de 10m. Elle est donc intégrée au périmètre de la zone 1AUi. 
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Ce projet d’aménagement d’entrée de bourg et ces modifications s’inscrivent dans les orientations et les 

objectifs suivants du PADD :  

• Orientation 4 – Tendre vers plus de diversité des activités économiques 

o Objectif 1 : Contenir l’activité touristique afin d’offrir un cadre de vie agréable 

▪ Organiser l’accueil de camping-cars par le réaménagement d’aires adaptées 

▪ Canaliser les stationnements anarchiques en maintenant et en prévoyant des 

aires naturelles de stationnement dans les bourg. Ces aires seront paysagées de 

manière à bien s’insérer dans le paysage environnant 

• Orientation 5 – Améliorer l’accessibilité sur l’ensemble du territoire et pour tous les moyens de 

transport 

o Objectif 1 : sécuriser les déplacements et améliorer les conditions de circulation 

▪ Sécuriser l’ensemble des déplacements sur les grands axes (RD) de plus en plus 

fréquentés 

▪ Sécuriser les déplacements des piétons 

o Objectif 3 : Anticiper et répondre aux différents besoins de stationnements 

▪ En maintenant des parkings relais en entrée d’agglomération les jours d’affluence 

(marché par exemple) 

 

 

 

Objet N° 2 : Permettre l’extension du site de la Pierre Bleue, à vocation d’hébergement touristique.  

La commune de Saint-Gildas de Rhuys souhaite permettre la réalisation d’un projet d’aménagement en 

extension du site d’hébergement collectif de la Pierre Bleue, sur une partie d’une zone 2AU du PLU 

(secteur de la gare). 

En effet, l’association qui gère le site de la Pierre Bleue souhaite aménager le foncier qu’elle possède à 

l’Est du site existant. 
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Les objectifs poursuivis par ce projet sont : 

• Stabiliser le volume d’hébergements à son niveau actuel (entre 190 et 216 lits) en anticipant les pertes 

de capacité dues à la maintenance et à la rénovation des logements, soit 30 lits envisagés en moins. 

• Acquérir de nouveaux hébergements légers ou « insolites » pour répondre aux attentes des vacances, 

dans une optique de diversification de la clientèle. 

• Ouvrir le site à des séjours d’entreprises : formations, séminaires, assemblées générales, séjours 

d’intégration, … 

Ces nouveaux produits permettraient d’étendre la période d’activité au-delà de la saison estivale. 

 

 

 
 

 

Il est prévu d’y aménager : 

• Un bâtiment d’environ 300m² sur un seul niveau, comprenant : 

o Salles de réunions modulables (200m2) avec espace de rangement et coin cuisine. 

o 2 à 4 salles non modulables pour accueillir, en fonction de la redistribution des 

équipements du village : salle fitness et bien-être, salle de jeux, bibliothèque, salle du 

personnel, espaces de rangement, sanitaires (WC et douches) accessibles par l’intérieur 

et par l’extérieur. 

o Possibilité d’y accoler un préau ouvert sur 2 des 4 côtés afin d’héberger des tables de 

pique-nique et barbecue en cas d’intempéries. 

• Trois Hébergements type chalet dont deux 6/8 places et un PMR (ce qui représente 16 à 18 lits) 

• Quatre chalets pour personnes à mobilité réduite, chalets pour les familles de l’association ayant 

un enfant handicapé, soit 16 lits) – partenariat avec l’association PASSERELLE) 

• Cinq hébergements « insolites » : lodges, bateaux, autre… (soit environ 20 lits) 

• Des jeux pour enfants et pour adultes, boites d’échange de livres, etc. 

• Un local à vélos avec bornes de rechargement pour les vélos à assistance électrique 
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•  3 ou 4 emplacements pour accueillir exceptionnellement des tentes, caravanes ou camping-car 

sur une durée limitée, visiteurs souhaitant retrouver des résidents vacanciers, regroupement 

familial par exemple. 

 

Les terrains concernant le projet d’extension représentent une surface d’environ 9690m², largement 

végétalisés, avec poulailler, jardin de plantes aromatiques dans un esprit de permaculture. Les 

aménagements feront la plus grande place aux énergies renouvelables et aux matériaux écologiques. 

Le projet sera accessible aux véhicules motorisés par l’impasse de Kerdélan (accès actuel au site de la 

Pierre Bleue) et sera connecté, à terme, par des liaisons douces aux quartiers résidentiels situés au Nord 

et au Sud, une fois la totalité du lotissement communal réalisé. 

Par délibération du conseil municipal en date du 12 avril 2021, la commune a motivé l’ouverture à 

l’urbanisation d’une partie de la zone 2AU pour permettre la réalisation du projet. 

Ce projet, qui permet à un centre de vacances labellisé « tout handicap » et donc favorable à l’inclusion 

sociale, s’inscrit dans les orientations du PADD du PLU qui visent à maîtriser et diversifier l’offre en 

hébergement touristique. Il y est fait mention de l’enjeu de préservation des centres de vacances. 

Permettre à la Pierre Bleue de se développer, de manière douce et raisonnée, en complément de son 

offre actuelle, s’est assurer le maintien de l’infrastructure sur son site à moyen/long terme. 

Les règles données pour la zone 1AULa créée pour ce projet permettent de garantir des aménagements 

doux et durables, qui s’intègrent dans le quartier à dominante résidentielle. 

 

Objet N° 3 : Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec.  

 

Depuis le 19 octobre 2018 la commune de Saint-Gildas de Rhuys a perdu le label « station classée de 

tourisme », au motif notamment qu’elle ne propose pas d’offre d’hébergement en hôtel sur son territoire. 

Depuis 2006 et la réforme du régime juridique des communes touristiques, pour bénéficier du label « 

station classée de tourisme », le territoire doit proposer notamment une offre en hébergement 

diversifiée. 

L’installation d’un hôtel sur la commune est une condition sine qua non pour que Saint-Gildas de Rhuys 

bénéficie à nouveau du label et pérennise son attractivité touristique. 

 

Le PADD du PLU prévoit d’ailleurs ce projet : 

Orientation 4 – tendre vers plus de diversité des activités économiques 

Objectif 1 : contenir l’activité touristique afin d’offrir un cadre de vie agréable 

- Diversifier l’offre d’hébergement touristique en conservant les centre de vacances, type d’hébergement 

qui ont tendance à changer de destination et en permettant l’implantation d’un hôtel, type 

d’hébergement inexistant sur la commune. 

Le projet s’inscrit dans une démarche de renouvellement de l’existant, sur un terrain déjà bâti et à 

vocation d’hébergement touristique. 

Il se situe à la pointe Sud-est du secteur de Kercambre, au contact de zones résidentielles, desservies par 

un réseau de routes et rues maillé. 



Commune de Saint Gildas de Rhuys : Modification n°2 du plan local d’urbanisme. 
Référence enquête : E 21000179/35 

   

Rapport d’enquête publique                                                                                                                                  Page 11 sur 46 

 

 
 

Pour permettre l’implantation d’un hôtel sur ce site il est nécessaire de redéfinir la vocation de la zone. Il 

est donc prévu de créer un nouveau zonage dédié à l’implantation d’un hébergement hôtelier, classé 

ULh2. 

La création de ce nouveau zonage est également l’occasion de revoir les droits à construire dans cette 

zone, afin de les adapter au projet et au contexte urbain dans lequel il s’inscrit. 

Par rapport aux règles fixées par la zone Ubla, les possibilités données en termes de construction sont 

réduites dans la zone ULh2. Les dispositions de la nouvelle zone sont plus proches de celles de la zone 

Ubb avoisinante. Le tableau ci-dessous compare les règles données par la zone Ubla du PLU actuel à celles 

proposées pour la zone ULh2 créée et à celle de la zone Ubb avoisinante.  
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Objet N° 4 : Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme.  

Le toilettage du PLU comprend les ajustements suivants : 

1. Supprimer la dérogation aux règles de hauteur dans le cas de terrains en pente ; 

2. Indiquer clairement l’interdiction des toitures monopentes pour les constructions principales 

dans les zones Uaa et Uab ; 

3. Encadrer la réalisation des lucarnes dans les toitures ; 

4. Préciser que le camping et le camping-caravaning sont interdits dans les zones humides ; 

5. Assurer le suivi des démolitions de constructions principales ; 

6. Préciser que la côte de plancher finie des rez-de-chaussée des constructions doit se situer entre 

0 et 50cm par rapport au terrain naturel (encadrer les déblais/remblais) ; 

7. Indiquer que les terrasses implantées à plus de 20cm du terrain naturel entrent dans le calcul de 

l’emprise au sol des constructions ; 

8. Mettre à jour la liste des espèces végétales invasives interdites dans la constitution des projets de 

plantation ; 

9. Permettre la réalisation d’abris de jardin en toit-plat ; 

10. Permettre l’utilisation du zinc et encadrer le recours à des matériaux de substitution dans la 

réalisation des façades ; 

11. Améliorer les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales ; 

12. Améliorer la définition des voies et emprises publiques, pour faciliter l’instruction des projets 

d’implantations de constructions ; 
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13. Intégrer les dispositions des articles A111-7 et A111-9 relatives à l’occupation des emplacements 

dans les campings et les parcs résidentiels de loisirs ; 

14. Clarifier les règles applicables en zone Ub par création d’une zone UL composée de sous-zonages 

15. Clarifier les règles applicables en zone 1AU par création d’un chapitre par type de zones : 1AU, 

1AUe, 1AUi, 1AULa ; 

16. Interdire la réalisation d’annexes dans les zones A, conformément à la jurisprudence littorale. 

 

Objet N° 5 : Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos 

Roux.  

Le secteur soumis à orientations d’aménagement et de programmation du Clos Roux a fait l’objet d’un 

premier projet d’aménagement, sur la partie Est. 

Afin de s’assurer que le principe de voie traversante soit respecté dans le cadre de l’aménagement du 

reliquat foncier, la commune souhaite faire figurer cette attente sur l’illustration des OAP (flèche jaune). 

Un emplacement réservé (n°9) est par ailleurs prévu au règlement graphique pour ce projet. 

Le projet d’aménagement réalisé sur la partie Est prévoit bien la création d’une voie à cet endroit. Sa 

continuité Ouest est mise en attente. 

 

 

 

Objet N° 6 : Mise à jour des annexes du PLU (classement sonore + cartographie du PPRL).  

1. Classement sonore des infrastructures de transport routier :  

Par arrêté préfectoral du 4 mai 2018, le classement sonore des infrastructures de transport 

terrestre de la commune de Saint-Gildas de Rhuys a été modifié. La marge de recul acoustique a 

été réduite sur le tronçon en entrée de bourg, sur la RD198. 
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Il convient donc de mettre à jour les annexes du PLU un plan faisant figurer le nouvel arrêté 

préfectoral de classement des infrastructures routières du territoire. 

 

2. Intégration des cartes du PPRL dans les annexes du PLU :  

Le Plan de Prévention des Risques Littoraux de la Presqu’île de Rhuys-Damgan a été annexé au 

PLU par la procédure de modification n°1 approuvée le 22 septembre 2016 ( données DDTM 

issues des travaux de la circulaire Xynthia) mais les informations relatives au risque de submersion 

marine figurant sur les plans de zonage n’ont pas été modifiées. 

 Afin d’assurer la bonne information des pétitionnaires, il convient donc de mettre à jour les 

données relatives au risque de submersion marine sur les planches du règlement graphique. 

 

 

1.4 Les incidences sur l’environnement des modifications proposées 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement  des modifications apportées au PLU sur Natura 2000. 

 

- Le site naturel remarquable le plus proche est le site Natura 2000 Golfe du Morbihan-Côte Ouest 

de Rhuys. Les projets d’entrée de bourg, d’extension du site de la Pierre Bleue, situés à plus de 

700m du périmètre protégé, et le projet d’hôtel Rue du Bauzec à plus de 1 200m,  n’ont pas 

d’incidence directe sur les habitats préservés par Natura 2000. 

 

- Le toilettage du règlement écrit et la mise à jour les annexes n’ont pas d’incidence sur Natura 

2000. 

 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement  des modifications apportées au PLU sur la trame verte et 

bleue. 

 

- Les projets d’aménagement, en milieu urbain ou en continuité immédiate, de l’entrée de bourg, 

d’extension du site de la Pierre Bleue et d’hôtel Rue de Bauzec se situent à proximité de corridors 

écologiques (réseau bocager) ou de réservoirs de biodiversité, sans remettre en question le 

fonctionnement des milieux naturels. Les nouvelles dispositions encadrent davantage les 

possibilités données dans les zones concernées et participent à la préservation de la circulation 

des espèces sur le territoire : incidences directes limitées sur la trame verte et bleue.  

- Les projets de toilettage du règlement écrit et de mise à jour des annexes du PLU n’ont pas 

d’incidence sur la trame verte et bleue. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour le projet 

d’aménagement de l’entrée de bourg. 

 

- Les aménagements à court terme, parking-relais et secteur à vocation d’habitat, se feront sur un 

terrain déjà artificialisé à proximité avec la route départementale, de peu d’intérêt sur le plan 

écologique:  fréquentation peu favorable aux espèces protégées et incidences sur les milieux 

naturels limitées. 

- La zone est déjà raccordée à l’ensemble des réseaux publics compatibles avec les besoins à 

satisfaire. 
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- Incidence positive sur la trame viaire : les aires de stationnement vont permettre de limiter le 

trafic dans le bourg et sur le littoral.  

- Les dispositions de la présente modification (dispositif de rétention des eaux pluviales, parking 

saisonnier d’utilisation temporaire aménagé en aire naturelle de stationnement par des 

matériaux perméables) améliorent la gestion des eaux pluviales : prise en compte des enjeux liés 

à l’imperméabilisation des sols, gestion des risques de pollution . 

- Améliorer de la qualité paysagère de l’entrée de ville  par  les travaux d’aménagement de voirie 

: meilleure lisibilité des voies motorisées et douces, plan de plantation spécifique, matérialisation 

d’une placette d’entrée de bourg au niveau du parking relais. 

- Pas d’incidence sur l’artificialisation des sols et la consommation de terres agricoles et 

naturelles :  zone  déjà urbanisable au PLU en vigueur, la modification du PLU ne fait que redéfinir 

les vocations des sous-secteurs. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour le projet d’extension 

du site de la Pierre Bleue. 

 

- Peu d’incidences sur l’environnement : les règles proposées répondent au projet de développer 

un lieu tourné vers l’hébergement de plein et les espaces communs extérieurs, « doux » et 

durables. 

o Site en dent creuse du bourg, dans la zone 2AU de la Gare Sud (évaluation 

environnementale du PLU – rapport de présentation page 256),  localisation à l’intérieur 

du tissu urbain permet de limiter l’artificialisation des sols,  la consommation foncière et  

de limiter les déplacements motorisés pour les usagers du centre de vacances. 

o Le secteur est desservi par l’ensemble des réseaux nécessaires à la viabilisation de la zone 

(eau potable, eaux usées, électricité et télécom) et  la station d’épuration a la capacité 

d’absorber l’augmentation des rejets engendrés par le projet.  

o Le site se situe en dehors de tout périmètre de captage d’eau potable. 

o Pour la gestion des eaux pluviales, les nouvelles dispositions du PLU relative à ce sujet 

permettent d’intégrer les objectifs fixés par le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Golfe du 

Morbihan-Ria d’Étel. 

o Projet d’aménagement « doux », aux espaces communs végétalisés,  peu marquant pour 

le site et le sol. Les possibilités de construire sont très limitées et les enjeux d’insertion 

urbaine et de proximité avec les quartiers résidentiels sont les fils conducteurs de sa 

construction. 

o Les règles d’implantation des constructions, de préservation du chemin au Nord et de 

création d’une haie tampon garantissent une transition douce entre le site 

d’hébergement touristique et les habitations voisines. 

o Les règles d’emprise au sol et de hauteur des constructions favorisent la discrétion des 

installations (salle polyvalente, hébergements insolites, etc.) et leur impact sur les sols.  

o Les projets de plantations participent à la préservation de la connexion du site avec la 

trame verte et bleue de la commune (haies) et à l’amélioration de la qualité écologique 

du site (plantation d’essences locales, non invasives). 

-  

 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement  des modifications apportées au PLU pour le projet d’hôtel rue 

du Bauzec. 

- Le projet consistant au renouvellement d’un site déjà artificialisé, ses incidences sur 

l’environnement sont donc limitées. Elles sont, de plus, mieux encadrées par les nouvelles 
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dispositions du PLU (zone ULh2) plus restrictives que les règles du PLU en vigueur, afin d’améliorer 

ainsi son insertion dans le quartier et le paysage. 

- Le site est déjà artificialisé, classé U au PLU, occupé par un ancien centre de vacances,  déjà 

desservi par les réseaux collectifs d’adduction en eau potable et d’assainissement des eaux usées, 

électrique et de télécommunication. En matière de gestion des eaux pluviales, les nouvelles 

dispositions relatives à ce sujet (intégrées par le biais de la présente modification du PLU), 

permettent de mieux encadrer l’imperméabilisation des sols et favorisent la gestion des eaux de 

pluie la parcelle. De nouveaux droits à construire qui encadrent mieux les incidences sur 

l’environnement. 

 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour le toilettage du 

règlement écrit. 

- Encadrer la réalisation des lucarnes dans les toitures : incidences positives sur le paysage,  

meilleure intégration de projets architecturaux. 

- Mise à jour la liste des espèces végétales invasives interdites dans la constitution des projets de 

plantations : incidences positives sur les milieux naturels, améliorer la lutte contre les espèces 

végétales invasives. 

- Permettre la réalisation d’abris de jardin en toit-plat : incidences limitées sur les paysages,  

l’ouverture des possibilités architecturales ne remet pas en cause leur intégration toujours 

encadrée par les autres règles du PLU. 

- Permettre l’utilisation du zinc et encadrer le recours à  des matériaux de substitution dans la 

réalisation des façades : incidences limitées sur les paysages, ouverture des possibilités  

architecturales tout en maîtrisant l’évolution des secteurs patrimoniaux (Uaa). 

- Améliorer les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales : incidences positives sur les 

milieux naturels et la qualité de l’eau en permettant de mieux gérer l’eau pluviale dans les projets 

individuels et d’ensemble.  

- Améliorer la définition des voies et emprises publiques, pour faciliter l’instruction des projets 

d’implantations de construction : incidences limitées sur les paysages urbains en permettant de 

mieux encadrer les implantations des constructions. 

- Pas d’incidence pour les autres points. 

 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour assurer une 

continuité motorisés au clos Roux.  

- Pas d’incidence. 

 

Incidences prévisibles sur l’environnement des modifications apportées au PLU pour mettre à jour les 

annexes. 

- Pas d’incidence pour la mise à jour du classement sonore des infrastructures routières. 

- Incidence positive pour la mise à jour des zones concernées par le risque de submersion marine 

sur les planches graphiques du règlement: elle permet de mieux informer et donc mieux gérer ce 

risque. 

 

1.5 La modification des pièces du PLU. 

Sont décrites au dossier les modifications apportées au dossier du PLU actuel qui s’appliquent suivant les 

objets décrits ci-dessus. Elles concernent :  
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- le règlement écrit, 

- le règlement graphique, 

- les OAP, 

- le rapport de présentation. 

 

2 LA COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUÊTE 

Le dossier d’enquête publique, disponible durant toute l’enquête publique est présent : 

- en version papier à l’accueil de la mairie,  

- en version numérique depuis un ordinateur mis à disposition du public en mairie,  

- en version numérique depuis le site internet de la commune https://www.saint-gildas-de-

rhuys.fr/modification-n2-du-plu  et sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante 

https://www.registre-dematerialise.fr/2813 .  

 

Il comporte les pièces suivantes :   

1) Actes administratifs comprenant :  

a) Délibération du conseil municipal en date du 15/09/2020 - évolution du plu (2 pages) 

b) Délibération du conseil municipal en date du 12/04/2021 - ouverture à l'urbanisation de zones 

(11 pages) 

c) Arrêté du maire en date du 22/07/2021 - engageant la modification n°2 plu (3 pages) 

d) Arrêté n°20211202 en date du 02/12/2021 - ouverture d'enquête publique - projet de 

modification n°2 du plu (3 pages) (annexe 1) 

e) Avis d'enquête publique (1 page) (annexe 1) 

f) MRAe - décision examen cas par cas - 05/10/2021 (6 pages) 

 

2) Dossier modification n°2 du PLU comprenant :  

a) Notice de présentation (88 pages) 

b) 3- Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) ( 16 pages) 

c) 4- Règlement écrit – Modification N°2 - version de travail (116 pages) 

d) Règlement graphique nord - échelle 1/5000 (1 plan) 

e) Règlement graphique sud - échelle 1/5000 (1 plan) 

 

3) Avis des personnes publiques associées (PPA) comprenant :  

a) Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie du Morbihan (CCI56) du 16/09/2021 (2 pages) 

b) Avis de la Région Bretagne du 23/09/2021 ( 1 page) 

c) Avis du Conseil Départemental du Morbihan – Direction des Routes et de l’Aménagement du 

01/10/2021 (1 page) 

d) Avis de la commune de Sarzeau du 04/10/2021 (1 page) 

e) Avis de la Préfecture du Morbihan – Service Urbanisme et Habitat – Unité Aménagement du 

15/10/2021(4 pages) 

f) Avis de Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération du  21/10/2021 (1 page) 

g) Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Morbihan (CMA56) – Courriel du 

25/10/2021 (1 page) 

 

https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/modification-n2-du-plu
https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/modification-n2-du-plu
https://www.registre-dematerialise.fr/2813
https://www.registre-dematerialise.fr/2813
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4) Complément au dossier, mis à jour en mairie le 21/01/2022, dossier numérique en ligne mis à jour le 

25/01/2022 comprenant :  

a) Courrier du commissaire enquêteur du 06/01/2022 - prorogation enquête publique (1 page) 

(annexe 3) 

b) Arrêté de prorogation d'enquête publique du 17/01/2022 (3 pages) (annexe 3) 

c) Avis de prorogation d'enquête publique du 17/01/2022205 (1 page) (annexe 3) 

d) Courrier du commissaire enquêteur du 14/01/2022 : demande de mise à jour des règlements 

graphiques (1 page) (annexe 3) 

e) Règlement graphique nord mis à jour le 20/01/2022 par suite de la demande du commissaire 

enquêteur (1 plan) 

f) Règlement graphique sud mis à jour le 20/01/2022 par suite de la demande du commissaire 

enquêteur (1 plan) 

 

 

3 DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  

3.1 Phase préalable à l’ouverture de l’enquête 

3.1.1 Désignation du commissaire enquêteur 

À la demande par courrier en date du 15 novembre 2021 du maire de Saint-Gildas-de-Rhuys, le conseiller 

délégué du Tribunal Administratif de Rennes m’a désigné commissaire enquêteur par décision N° 

E21000179/35 en date du 23 novembre 2021 en vue de procéder à l’enquête publique ayant pour objet  

projet de modification n°3 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys.  

Par décision en date du 08 décembre 2021 et à la demande de la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys, le 

conseiller délégué du Tribunal Administratif de Rennes modifiait l’objet de l’enquête publique sans en 

modifier le numéro de référence en  « projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la 

commune de Saint-Gildas-de-Rhuys ». 

 

3.1.2 Réunion préalable avec l’organisateur de l’enquête  

Par téléphone, contact a été pris avec le service urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys  le 

30 novembre 2021 pour organiser une première réunion de prise de contact  le 14 décembre 2021 et 

anticiper l’organisation de l’enquête afin de permettre une ouverture d’enquête dès les congés de la 

période de Noël, s’agissant pour Saint-Gildas-de-Rhuys d’une période d’occupation potentielle des 

habitants en résidence secondaires. 

Ont été alors définis :  

- la période d’enquête fixée du  mercredi 22 décembre 2021 à 9h00 au mercredi 26 janvier 2022 à 

17h00.    

- les  dates de permanences en mairie suivantes :  mercredi 22/12/21 de 9h à 12h, le mardi 

28/12/21 de 9h à 12h, le lundi 10 janvier 2022 de 9h à 12h, le vendredi 21/01/22 de 9h à 12h et 

le mercredi 26/01/22 de 14h à 17h. 

- une date de permanence téléphonique complémentaire du commissaire enquêteur, assurée sans 

sa présence en mairie, le jeudi 30/12/21 de 14h à 17h, depuis une ligne de téléphone portable 
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dédiée (avec prêt de téléphone au commissaire enquêteur par la mairie pour cette occasion). 

Cette disposition permettait de positionner une permanence complémentaire durant la période 

de congés scolaires ainsi qu’au personnes éloignées de la mairie, soit géographiquement, soit du 

fait de contraintes sanitaires dans une période toujours concernés par les restrictions liées à la 

Covid19. 

- La mise en œuvre d’un registre dématérialisé avec la mise à disposition du dossier d’enquête 

publique en ligne via un prestataire dédié. 

 

La réunion présentielle préparatoire organisée préalablement a eu lieu le 14 décembre 2021 à 10h00 en 

mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys, installée provisoirement à la Salle Kercaradec durant les travaux de 

rénovation de l’hôtel de ville. Participaient à cette réunion : 

- M. Alain LAYEC, maire de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, 

- M. Bernard PITTET, directeur général des services de la commune, 

- Mme Marie DEVIGNE, chargée d’opérations urbanisme de la commune, 

- Et moi-même.  

 

La réunion a porté sur la présentation du projet par l’équipe municipale et la mise en œuvre des dernières 

modalités de l’enquête : vérification de la complétude du dossier soumis à l’enquête, mise à disposition 

des moyens pour les permanences (salle de réunion accessible à tous, zone d’attente, fléchage, mise à 

disposition d’un ordinateur permettant l’accès au PLU en cours avec le parcellaire lié, registre des 

observations et gestion des observations par courrier et numériques.  

 

3.1.3 Arrêté d’ouverture de l’enquête publique  

 

Le 02 décembre 2021, le maire de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys produisait l’arrêté N°20211202 

prescrivant l’ouverture de l’enquête publique suivant les modalités précitées. (Annexe 1) 

 

3.1.4 Publicité de l’enquête (annexe 2) 

 

L’information du public sur la tenue de l’enquête publique était prévue réalisée conformément à l’article 

3 de l’arrêté d'ouverture de M. le maire de Saint-Gildas-de-Rhuys.   

D’après les informations fournies par les services de la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys, l’avis au public 

faisant connaître l’ouverture de l’enquête a donc été publié dans deux journaux locaux, rubrique 

"annonces légales" :  

- 1er avis : éditions Morbihan des journaux « Ouest-France » et « Le Télégramme » du 07/12/2021  

- 2ème avis : : éditions Morbihan des journaux « Ouest-France » et « Le Télégramme », initialement 

prévu diffusé le 22/12/2021, n’a finalement été diffusé que le 04/01/2022. Ce retard de diffusion 

a entrainé une demande de prolongation de la durée d’enquête par le commissaire enquêteur 

(cf. chapitre 3.2.4 - Prolongation de l’enquête publique, ci-après au présent rapport). 

 

J’ai personnellement constaté la publication de ces avis au dates indiquées mais je n’ai pas été destinataire 

des certificats des différents parutions presse de l’avis initial. La mairie devra donc conserver ces éléments 

justificatifs à l’appui du présent rapport. 
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L’affichage règlementaire a été réalisé par les services de la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys avant le 

07/12/2021. La mairie ne m’a pas fourni les justificatifs ou procès-verbaux constatant la mise en place de 

l’affichage de l’avis primitif de l’enquête. Il lui appartient donc de le conserver afin de le produire à l’appui 

du présent rapport.  

 

Lors de ses déplacements pour les permanences ou visites de site, le commissaire enquêteur a constaté 

la présence de certains de ces affichages, dont celui en façade de la mairie. 

Durant toute la période de l’enquête, le site internet de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys ( 

https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/) affichait en permanence sur sa page d'accueil l'actualité de 

l'enquête publique avec le lien direct sur l'entier dossier d'enquête publique inclus sur  la page consacrée 

au PLU de la commune .  Le commissaire enquêteur a constaté régulièrement sa présence durant la 

période de l’enquête. 

 

Il est à noter que la mairie  avait reçu de nombreuses demandes et interrogation liées aux modifications 

du plan d’urbanisme dans la période ayant précédé la mise à l’enquête du présent dossier du  projet de 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys.  

De plus l’enquête se déroulait simultanément à la mise en révision du Plan Local d’urbanisme, engagée 

lors du conseil municipal du 08 novembre 2021. 

Dans ce cadre la mairie avait pris le soin de faire parvenir, à toutes les personnes ayant engagées ces 

demandes avant l’ouverture de l’enquête, un courrier circulaire nominatif en date du 17 décembre 2021 

indiquant la survenance de l’enquête, les dates et les objets particuliers concernés par l’enquête ainsi que 

l’existence de la nouvelle procédure engagée de révision du PLU (cf. annexe 2)  

 

3.1.5 Transmission du dossier d’enquête au commissaire enquêteur 

 

Par courriel du 09/12/2021, je recevais de la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys  le lien pour télécharger le 

contenu numérique du dossier d’enquête  et sa copie papier m’a été remis lors de la réunion 

d’organisation préalable en mairie le 14 décembre 2021, moment où j’ai aussi émargé le contenu du 

dossier qui est ensuite resté  à disposition du public durant l’enquête. 

En fin de journée du 14/12/2021, j’ai reçu le mail de mise à disposition du dossier d’enquête par le 

prestataire du registre numérique, que j’ai alors contrôlé puis verrouillé le même jour pour mise à 

disposition du public suivant les instructions de l’arrêté municipal d’ouverture d’enquête publique. 

 

 

3.2 Phase d’enquête publique 

 

3.2.1 Déroulement de l’enquête  

 

L’enquête a été ouverte le lundi 22 décembre 2021 à 9h00  et clôturée le mercredi 02 février  2022 à 17h 

en tenant compte de la prolongation d’enquête décidée par le commissaire enquêteur le 06/01/2022 (cf. 

https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/
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chapitre 3.2.4 - Prolongation de l’enquête publique, ci-après au présent rapport).  Elle s'est donc déroulée 

pendant 43 jours consécutifs.  

 Le commissaire enquêteur s’est tenu physiquement à la disposition du public dans la salle du conseil de 

la mairie délocalisée à la salle municipale Kercaradec , où étaient installés les services municipaux durant 

les travaux de rénovation de l’hôtel de ville lors de six  permanences les : 

• Mercredi 22 décembre 2021 de  9h00 à 12h00 ; 

• Mardi 28 décembre 2021 de 9h00 à 12h00 ; 

• Lundi 10 janvier 2022 de 9h00 à 12h00 ; 

• Vendredi 21 janvier 2022 de 9h00 à 12h00 ; 

• Mercredi 26 janvier 2022 de 14h00 à 17h00 ; 

• Mercredi 2 février 2022 de 14h00 à 17h00, permanence complémentaire pour la prolongation 

d’enquête. 

De plus il s’est tenu à la disposition du public sur un téléphone portable mis à disposition par la mairie 

joignable au 06 46 31 97 69 afin de permettre un accueil distant durant la période de pandémie Covid19:  

• lors d’une permanence téléphonique  le Jeudi 30 décembre 2021 de 14h00 à 17h00,  

 

3.2.2 Accès au dossier d’enquête et dépôt des observations 

 

Durant toute la durée de l’enquête et hormis les permanences explicitées ci-dessus, le dossier d’enquête 

complet sous format papier est resté à disposition du public à l’accueil de la  mairie délocalisée et dans  la 

salle d’accueil du public durant les permanences du commissaire enquêteur. 

Le dossier d’enquête était consultable par le public pendant toute la durée de l’enquête sur le site internet 

de de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys (https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr) avec un rappel en 

actualité (https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/modification-n2-du-plu) visible depuis la page d’accueil 

principale du site et le lien vers le dossier en ligne et le registre dématérialisé à l’adresse suivante 

https://www.registre-dematerialise.fr/2813   

Un poste informatique  à disposition du public dans l’accueil de la mairie permettait ce même accès au 

dossier et au registre dématérialisé. 

Les intervenants à l’enquête ont déposé leurs observations soit directement sur le registres mis à leur 

disposition en mairie, soit par courrier adressé au commissaire enquêteur à la mairie de Saint-Gildas-de-

Rhuys, soit déposées électroniquement sur le registre dématérialisé.  

Au fur et à mesure de leur réception, toutes les contributions écrites au registre restaient disponibles au 

public avec le dossier de l’enquête et les observations reçues par courrier ont été annexées au registre. 

Certaines observations, transmises par courriel à l’attention du commissaire enquêteur directement sur 

l’adresse email de la mairie, ont été intégrées par le commissaire enquêteur et traitées comme les 

courriers postaux reçus. 

Les observations reçues sur le registre dématérialisé sont restées disponibles à la lecture du public sur la 

page dédiée du registre dématérialisé. 

 

3.2.3 Ambiance générale de l’enquête  

https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/
https://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/modification-n2-du-plu
https://www.registre-dematerialise.fr/2813
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L’enquête a largement  mobilisé le public : 85 personnes se sont déplacées en mairie pour rencontrer le 

commissaire enquêteur lors des permanences (0 le 22/12/2021, 24 le 28/12/2021, 15 le 10/01/2022, 19 

le 21/01/2022, 17 le 26/01/2022 et 10 le 02/02/2022) et 1 personne a communiqué par téléphone le 

30/12/2021. 

Les permanences se sont déroulées dans le calme et dans un excellent climat d’échange avec le public. 

Chaque intervenant a pu être écouté, s’exprimer librement, faire part de ses observations sur le projet 

soumis à enquête ou formuler des demandes particulières, trouver des explications à ses interrogations. 

Les intervenants ont été incités à formuler leurs observations par écrit (registre, courrier ou mail). 

Bon nombre d’interventions ont été exprimées en dehors des permanences, par mail, par courrier mais 

aussi dans le registre disponible en mairie et sur le registre dématérialisé accessible par internet. 

 

 

3.2.4 Prolongation de l’enquête publique  (annexe 3) 

 

En préalable à la permanence du 28 décembre 2021, nous avons échangé  avec M. Pittet, Directeur des 

Services, et Mme Devigne, chargée d’opérations urbanisme.  Il  y  a été établi que : 

• l’avis initial d’enquête publique a bien été diffusé dans  deux journaux d’annonces légales, Ouest-

France et Le Télégramme, en date du 07/12/2021 soit 15 jours avant le 22/12/2021, jour 

d’ouverture de l’enquête publique ; 

• cependant la deuxième parution de cet avis d’enquête, détectée non parue,  n’était prévue à la 

diffusion en presse que le 04/01/2022, soit 13 jours après l’ouverture de l’enquête. Or cette 

deuxième diffusion aurait dû, pour respecter les termes de l’Art. R123-11 du Code de 

l’environnement, paraitre durant les 8 premiers jours de l’enquête, soit avant le 30/12/2021. 

Pour sécuriser le contexte juridique de l’enquête, j’ai donc décidé, conformément aux pouvoirs que me 

confère l’article L123-9 du Code de l’Environnement, de prolonger l’enquête en cours d’une durée d’au 

moins 5 jours en y incluant 1 permanence supplémentaire en mairie.  

Nous avons évoqué reporter la clôture de l’enquête publique au  mercredi 2 février 2022 à 17h00 et  

compléter l’enquête d’une permanence du commissaire enquêteur le mercredi 2 février 2022 de 14h à 

17h00. 

Après avoir constaté la réalité de la parution en presse du second avis d’enquête publique le 04 janvier 

2022, j’ai donc confirmé  cette demande par courriel en date du 06 janvier 2022 à l’attention du maire de 

Saint-Gildas-de-Rhuys  (cf. annexe 3 du présent rapport).  

La mairie a ensuite assuré la publicité de cette prolongation par avis complémentaire dans la presse et la 

modification des affichages répartis sur la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys. 

 

 

3.2.5 Mise à jour du dossier d’enquête publique (annexe 3  
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Lors de la permanence du 10 janvier 2022, le commissaire enquêteur a constaté que les pièces du 

règlement graphique comportaient certains manquements de repérage de zonage. Aucune erreur n’était 

à constater, mais des seulement des zones sans repères explicites. 

Suite à ces constats, les services de la mairie ont bien voulu faire des vérifications complémentaires et il 

s’est avéré, lors de notre entretien téléphonique du 14 janvier 2022 avec Mme Devigne, que la mairie 

était en mesure  de produire des plans modificatifs du règlement graphique comportant les corrections 

utiles. 

Ces éléments étant importants pour la bonne compréhension du dossier, sans remettre en cause les 

pièces initiales, j’ai donc demandé par courriel en date du 14 janvier 2022 (cf. annexe 3 du présent rapport) 

au maire de Saint-Gildas-de-Rhuys de bien vouloir les apporter en complément tant au dossier numérique 

mis en ligne qu’au dossier mis à disposition du public en mairie.  J’ai aussi demandé de compléter cet 

apport au dossier par un document bordereau mettant en évidence ces modifications et  permettant au 

public l’ayant déjà consulté d’être alerté sur la mise à disposition de ces nouveaux plans de zonage.  

 

 

3.2.6 Clôture de l’enquête  

 

L’enquête publique s’est achevée le mercredi 02 février 2022 à 17h00.  

À l’issue de cette dernière permanence, le commissaire enquêteur a clos le registre d’observations. 

Le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Gildas de Rhuys a fait 

l’objet de 70 interventions dont 7 en doublons, représentant 80 observations portant sur diverses 

thématiques, qui  se répartissent de la manière suivante : 

• 4 interventions inscrites directement sur le registre et référencées de R01 à R04 ; 

• 11 observations incluses à des lettres annexées au registre et référencées de L01 à L11 ;  

• 55 interventions au registre numérique et référencées M01 à M55.  

Des particuliers et un professionnel identifié ont contribué à l’enquête ainsi qu’un collectif de 15 

particuliers. Il n’y a eu aucune intervention d’associations constituées. 

 

 

3.3 Phase postérieure à la période d’enquête 

 

3.3.1 Visites sur place 

 

En amont et en aval des permanences, le commissaire enquêteur s’est rendu sur place pour visualiser les 

observations préalablement à la remise du procès-verbal de synthèse. 

Notamment ont été visités tous les sites liés aux objets ci-après :  

• Objet N°1 : réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg ;  

• Objet N° : extension du site de la Pierre Bleue , çà vocation d’hébergement touristique ; 
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• Objet N° 3 installation d’un hôtel rue du Bauzec ; 

• Objet N°5 : réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos Roux ; 

• Ainsi que quelques lieux signalés par le public et ayant entrainé des observations particulières 

liées au toilettage du règlement écrit. 

 

 

3.3.2 Communication du procès-verbal de l’enquête au maître d’ouvrage (annexe 4) 

 

Un rendez-vous de présentation du procès-verbal de synthèse du commissaire enquêteur était 

programmé pour le mercredi 9 février 2022 à 16h en présence de M. le maire de Saint-Gildas-de-Rhuys. 

Du fait d’un retard pris dans ce travail du fait de contraintes personnelles, le commissaire enquêteur a, 

par téléphone le 08/02/2022, confirmé par mail le 09/02/22, demandé un décalage de rendez-vous, 

possible dès le 10/02/22 à la convenance de la mairie.  

Le 11/02/22, le commissaire enquêteur transmettait par email le PV de synthèse à la mairie et la mairie 

proposait une nouvelle date pour le rendez-vous de restitution du procès-verbal de synthèse le lundi 21 

février en présence de M. le maire de Saint-Gildas-de-Rhuys. 

Le 21 février 2022 à 10h, en mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys délocalisée à la salle communale Kercaradec, 

le commissaire enquêteur a rencontré en rendez-vous : 

- M. Bernard PITTET, directeur général des services de la commune, 

- Mme Marie DEVIGNE, chargée d’opérations urbanisme de la commune, 

- Mme Charlotte LE TALOUR, chargée du dossier chez EOL URBANISME, bureau d’études, 

 

- M. Alain LAYEC, maire de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, a été excusé car sa présence a 

été  requise sur une urgence municipale juste avant cette réunion. 

 

L’objet de cette rencontre était de faire part au maître d’ouvrage du déroulement de l’enquête publique, 

de présenter la synthèse des observations et des points particuliers qui sont ressortis de l’analyse des 

observations du public mais également de celle des organismes publics et  personnes publiques associées 

dans le cadre de leurs avis joints au dossier d’enquête. 

L’ensemble constitue le procès-verbal de synthèse, un document de 40 pages (annexe 4) incluant 1 

courrier d’envoi, 12 pages de PV de synthèse , 25 pages du tableau des observations du public, 2 pages 

du tableau des avis des PPA.  

Le commissaire enquêteur  a invité le maître d’ouvrage à produire ses observations éventuelles dans un 

délai de 15 jours en application de l’article L.123-18 du code de l’Environnement. 

 
NB : le tableau de synthèse des observations, ainsi que le tableau de synthèse des avis PPA, complétés 
ensuite par les réponses du maître d’ouvrage et par les appréciations du commissaire enquêteur, figurent 
en annexe de la partie 2-Conclusions et avis du commissaire enquêteur. 
 

 

3.3.3 Mémoire en réponse du maître d’ouvrage (annexe 5) 
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Le 14 mars 2022, je recevais par courriel  de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys  le mémoire en réponse 

au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique pour le  projet de modification n°2 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, document dactylographié de 10 pages.  

 
 

4 LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES ET COMMISSIONS CONSULTÉES SUR 

LE PROJET 

Les Personnes Publiques Associées (PPA) au projet, les chambres consulaires, les établissements publics 

de coopération intercommunale, les communes limitrophes et les associations qui en ont fait la demande, 

ont été consultés sur le projet  de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-

Gildas-de-Rhuys conformément à l’article L.153-16 du Code de l’Urbanisme. 

Le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys a 

également été soumis à l’avis  de la MRAe (autorité environnementale). 

 

4.1 Avis formulés par Personnes Publiques Associées, Chambres Consulaires 

Les avis recueillis dans le cadre de cette consultation sur le projet de PLU et annexés au dossier sont repris 
et résumés dans le tableau  ci-après. 
 

Personne Publique 

(Date de l’avis) 
Avis / Remarques 

 

Préfet du Morbihan 

(SUH/UA/GB) 

(avis du 15/10/2021) 

Conclusion : 

Les principales remarques listées à l’avis, rendent le projet de modification fragile 

juridiquement : 

• au titre de la loi littoral : en effet, l'absence de phasage des différents 

secteurs au sein de l’OAP de l'entrée de bourg, le nouveau zonage (Ulh2) 

affecté à l’hôtel rue du Bauzec et les modifications du règlement écrit 

affectant la zone ULc qui concerne le camping du Menhir sont notamment à 

reprendre afin de garantir la conformité avec la Loi Littoral. 

• au titre de la compatibilité avec le SCoT : il convient également de  mettre en 

comptabilité avec le SCoT de GMVA en ce qui concerne la densité de la zone 

1AU, qui doit être de 25 logements à l’hectare. 

Par conséquent, émissions d’un avis favorable au projet sous réserve de la prise en 

compte de ces remarques. 
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Personne Publique 

(Date de l’avis) 
Avis / Remarques 

Région Bretagne  

(Direction de 

l’aménagement et de 

l’égalité 

- 

Pôle planifications 

territoriales) 

(avis du 23/09/2021) 

Invite la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règles 

générales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement , de Développement 

Durable et d'Égalité des Territoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré 

dans la prochaine révision du SCOT  de GMVA. 

Conseil 

Départemental du 

Morbihan 

Direction des Routes 

et Aménagement 

(01/10/2021) 

- Demande de rappeler au règlement que les plantations d'arbres et de haies à 

moins de 2m de la limite du DPRD sont interdites par l'art. 3.15 du Règlement 

Départemental de Voirie et l'art. R116-2 du code de la voirie routière.  

Golfe du Morbihan  

Vannes Agglomération 

Direction de 

l’aménagement et de 

l’urbanisme 

(avis du 21/10/2021) 

Objectifs du projet compatibles avec les orientations des politiques 

communautaires 

- Préciser des prescriptions spécifiques dans le règlement écrit pour les projets 

d'hôtel et de la Pierre Bleue afin de garantir une maîtrise de l'énergie et/ou 

l'implantation de panneaux solaires thermiques et/ ou photovoltaïques, 

conformément au Plan Climat Air Énergie du Territoire 

Mairie de Sarzeau 

(avis du 4/10/2021) 
Avis favorable sur le projet de modification de PLU 

Chambre des Métiers et 

de l'Artisanat du 

Morbihan 

(avis du 25/10/2021) 

Pas de remarques à formuler 

Chambre de Commerce 

et d'Industrie du 

Morbihan 

(avis du 16/09/2021) 

- Avis favorable pour l'ouverture partielle de la zone 2AU à l'Est de la zone 

1AUi actuelle : permet de créer un accès direct à la future zone d'activités 

économiques depuis la route départementale 198, 

 

- Avis défavorable pour la soustraction d'une partie de la zone 1AUi pour 

0,5ha pour y créer une OAP à vocation d'habitat. Ce sous-secteur n°5 situé 

en bordure de route départementale masquerait les futures constructions à 

vocation économique et créerait une enclave d'habitat risquant 

d'occasionner des conflits d'usage et de voisinage avec les activités 

économiques. 

 

- Avis favorable pour l'évolution du secteur de la gare et la volonté 

d'accompagner le projet de développement du site d'hébergement 

touristique de La Pierre Bleue, 

 

- Avis favorable pour la création du zonage ULh2 pour requalifier l'ancien 

centre de vacances en hôtel : développement de l'attractivité touristique de 
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Personne Publique 

(Date de l’avis) 
Avis / Remarques 

la commune et prétention au label "station classée de tourisme" perdu en 

2018, 

 

- Demande de fournir un tableau récapitulatif des superficies des secteurs en 

zone UL (comme pour les zones 1AU et 2AU)  

 

 

4.2 Avis formulé par la MRAe. 

MRAe (Mission Régionale d’Autorité environnementale) : Décision délibérée  n°2021DKB98/2021-

009194 du 05 octobre 2021 : 

Ne soumet pas le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-

de-Rhuys   à évaluation environnementale. 

Elle précise néanmoins dans son article 2 que cette décision : 

- ne dispense pas des obligations légales auxquelles le projet présenté peut-être soumis par 

ailleurs ; 

- ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations 

administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis. 

Elle précise aussi qu’une nouvelle demande d’examen au cas par cas sera  exigible si des modifications 

ultérieures au projet sont susceptibles de générer un effet notable sur l’environnement. 

 
 

5 LES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

5.1 Bilan des observations  

Le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Gildas de Rhuys a fait 

l’objet de 70 interventions dont 7 en doublons, représentant 80 observations portant sur diverses 

thématiques, qui  se répartissent de la manière suivante : 

 4 interventions inscrites directement sur le registre et référencées de R01 à R04 ; 

 11 observations incluses à des lettres annexées au registre et référencées de L01 à 

L11 ;  

 55 interventions au registre numérique et référencées M01 à M55.  

Des particuliers et un professionnel identifié ont contribué à l’enquête ainsi qu’un collectif de 15 

particuliers. Il n’y a eu aucune intervention d’associations constituées. 

2 interventions complémentaires reçues HORS DÉLAI DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE (L12 reçue par email 

directement en mairie le 02/02/22 à 20h05 et L13, courrier reçu en mairie le 03/02/22)  ont été 

enregistrées aux interventions sur le tableau annexé, mais n’entraineront pas de traitement 

complémentaire par le commissaire enquêteur. Ces observations concernent aussi des demandes de 

modifications de zonage et de constructibilité, hors objets de l’enquête publique. 
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5.2 Synthèse des observations du public 

Chaque observation a été examinée par le commissaire enquêteur et référencée dans le tableau de 

synthèse des Observations émises joint au présent procès-verbal. Elles ont ensuite été regroupées par 

thème, puis par objet pour en faciliter l’examen.  

Certains des membres du collectif constitué sont aussi intervenus individuellement sur les mêmes 

observations, les items concernés sont repérés  à ce tableau d’analyse. 

Bon nombre des observations émises concernent le PLU dans sa version applicable, mais pas les objets 

définis au projet de modification, objet de la présente enquête. Néanmoins toutes ces observations sont 

rapportées au tableau récapitulatif des observations et nécessiteront une prise en compte par la mairie 

en dehors de la procédure de l’enquête. 

De même, les avis rendus par les organismes et personnes publiques associées ont été examinés par le 

commissaire enquêteur et référencés dans le tableau de synthèse des avis PPA joint au  procès-verbal 

Ces tableaux permettent à la commune de se saisir des avis et d’y apporter si elle le souhaite des réponses. 

À partir des observations et de l’avis des personnes publiques associées, le commissaire enquêteur a 

défini des thématiques dont la synthèse figure ci-après ainsi que pour chaque objet et a si nécessaire 

posé des questions. 

C’est cette synthèse, accompagnée du tableau résumant les observations (cf. NB ci-après), qui a été 

remise au maitre d’ouvrage dans le cadre du procès-verbal de synthèse (annexe 4 ). 

 
NB : le tableau de synthèse des observations, ainsi que le tableau de synthèse des avis PPA, complétés 
ensuite par les réponses du maître d’ouvrage et par les appréciations du commissaire enquêteur, figurent 
en annexe de la partie 2-Conclusions et avis du commissaire enquêteur. 
 

 

5.2.1 CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

1. Généralités  

La CMA56 et la mairie de Sarzeau ont formulé un avis favorable au projet sans autres remarques. 

La région Bretagne a invité la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règles 

générales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des 

Territoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la prochaine révision du SCOT de GMVA. 

Une observation anonyme du public interroge sur la légalité des objets du projet de l'hôtel du Bauzec et 

des détails du toilettage du règlement écrit : ceux-ci n’auraient pas été mis à l'ordre du jour de précédents 

conseils municipaux, donc sans discussion préalable à l’enquête publique. Elle fait valoir que le présent 

projet de modification semble précéder la révision du PLU en donnant des gages sur certaines zones avant 

même la révision. 

De même, un intervenant (M42a) a questionné la réalisation actuelle de travaux de voirie sur le chantier 

de l’aménagement du bourg avant même la réalisation de l’enquête publique en cours. 

Question du commissaire enquêteur :  
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La commune pourra apporter des réponses ou des compléments d’information sur la prise en compte de 

ces 3 points (SRADDET, présentation des objets soumis à l’enquête lors de précédents conseils municipaux, 

anticipation des travaux sur l’acception du projet d’aménagement de l’entrée du bourg). 

 

2. L’enquête publique  

Durant l’enquête, les intervenants ont globalement fait part oralement de leur satisfaction quant à 

l’accueil, l’écoute et les explications apportées par le commissaire enquêteur. Certains ont même 

recommandé à leurs familles et amis de venir se faire expliquer les contours de l’enquête. 

Néanmoins, 4 interventions du public sur ce thème regrettent que la période d’enquête publique ne se 

soit pas déroulée durant la période estivale, à tout le moins au cours d’une période de forte présence de 

résidents secondaires. 

Question du commissaire enquêteur :  

Quelles raisons ont conduit la commune à organiser cette enquête sur la période hivernale ? 

 

3. Le dossier 

Le public est souvent venu prendre connaissance du dossier  lors de la rencontre avec le commissaire 

enquêteur.  

Lors de l’enquête publique,  le commissaire enquêteur a demandé par courriel à la commune le 14 janvier 

2022 à ce qu’un plan complété par des repérages manquants sur la première version proposée au dossier. 

Les 2 plans complétés (Règlement Graphique Nord et Sud) ont ensuite été mis à disposition dans le dossier 

disponible en mairie et sur le dossier numérique en ligne le 20/01/22. 

Un propriétaire du château de Kerver a demandé à éclaircir le repérage du zonage autour du château : ce 

point a été réglé lors de l’enquête par la production au dossier soumis à l’enquête du plan de zonage 

complété d’un repérage reconnu déficient sur la première version.  

Sur le contenu du dossier, la CCI a réclamé de compléter la notice de présentation d’un tableau 

récapitulatif des superficies des secteurs en zone UL (comme pour les zones 1AU et 2AU). 

Le préfet du Morbihan demande la correction des nouveaux noms de zonage dans la notice de 

présentation. 

Question du commissaire enquêteur :  

La commune pourra indiquer quelles suites elle compte donner aux points soulevés par le préfet et la CCI ? 

 

4. Le projet  

Le projet a généré un avis de non-soumission à évaluation environnementale par la MRAe du fait de la 

faible incidence sur les équilibres environnementaux relevée par la présentation du projet. Elle a aussi 

obtenu l’assentiment général de la CCI sur les objets relatifs à l’aménagement du bourg, l’extension du 

site de la Pierre Bleue et le projet d’hôtel rue du Bauzec. 

37 observations du public sont relatives au projet :  
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- 1 se félicite du projet d’hôtel envisagé (M06) ; 

- 1 anonyme s’oppose à la totalité du projet soumis à l‘enquête (anonyme M32) : 

- 30 remettent en cause le choix du site de la rue du Bauzec pour l’implantation d’un hôtel. Ces 

points sont détaillés plus avant au titre de l’objet détaillé (cf. Considérations par objets - 3. ci-

après) ; 

- 6 font des propositions différentes pour le projet d’aménagement du bourg dont 3 proposent 

d’y installer l’offre hôtelière discutée au Bauzec (M07b, M13C, M17b)  et 2 font des propositions 

d’aménagement différentes de l’OAP projetée (M42 et M45).  

Question du commissaire enquêteur :  

La mairie pourra se saisir de ces observations du public pour apporter ses arguments notamment à ces 

oppositions à l’installation d’un hôtel rue du Bauzec et les choix retenus pour l’aménagement de l’entrée 

du bourg. Quelles raisons complémentaires peuvent-elles être apportées au dossier pour justifier ces deux 

objets de l’enquête ? 

Ces points sont repris ci-après dans les considérations par objets, la mairie pourra aussi y apporter ses 

réponses. 

 

5. Les Orientations d’Aménagement Programmées (OAP)  

Le préfet a émis 3 points de modification ou de compléments à apporter à l’OAP d’aménagement de 

l’entrée du bourg, et  a validé les 2 autres OAP (La Pierre Bleue et Le Clos Roux). 

Ces OAP dans leurs définitions ont générés des questionnements de 3 intervenants sur le site de la Pierre 

Bleue (R04, M10) et le Clos Roux (L02) 

Ces points sont  repris  dans les considérations par objets ci-après. 

 

6. Le règlement écrit 

4  observations du public concernent  ce point avec des questionnements (M39, M40, M45c, M45d). 

Sont aussi relevés par ailleurs des manquements constatés au respect des règles établies, y compris sur 

des chantiers en cours. 

5 avis du CD56/Direction des routes, de GMVA et du préfet (PREF56g, h, i) réclament des ajustements  ou 

des rectifications du règlement écrit proposé dans sa nouvelle version . 

 Ces observations et avis liés aux objets du projet  sont repris dans les considérations par objets ci-après. 

 

7. Le zonage  

14 observations du public  ont concerné des oppositions au zonage du PLU actuellement applicable, 

essentiellement pour des demandes de constructibilité des parcelles détenues, mais aucune n’a été 

identifiée comme faisant partie des objets inclus au présent projet soumis à enquête publique. 

Elles nécessiteront certainement des réponses individuelles de la mairie à leurs auteurs, et peut-être 

devront-elles générer des modifications à intégrer lors d’un prochain projet de révision du PLU.  
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Le préfet demande de prévoir un zonage N dans la bande des 100 m. sur le site du Bauzec en soulignant 

la fragilité juridique de la réhabilitation du bâtiment existant au regard de la loi littoral (PREF56f). 

Cet avis lié à cet objet du projet est repris dans les considérations par objets ci-après. 

 

8. Paysage  

Le préfet a noté (PREF56d) qu’une autorisation expresse s'impose pour défricher  les 2500 m² d'espace 

boisé (non classé ni protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP du projet 

d’aménagement entrée de bourg. Il faut en sus que la commune soit propriétaire de ce massif forestier 

(L214-13 du code forestier). 

Une personne anonyme a demandé des modifications de classement d’espèces végétales  au règlement 

écrit (M03). 

Ces observation et avis liés aux objets du projet  sont repris ci-après dans les considérations par objets. 

réponses. 

 

9. Les emplacements réservés  

 L’avis du préfet ci-dessus évoqué au point 8. Paysage ci-dessus concerne l’espace réservé 5. 

Pas d’autres avis ou observations n’ont été notées sur ce point.  

 

10. La circulation et les cheminements doux  

Pas de remarques générales sur ce sujet, mais les 2 objets soumis à OAP  de la Pierre Bleue et du Clos 

Roux sont concernés par des questions relatives aux circulations douces et de véhicules.  

Elles sont reprises ci-après dans les considérations par objet.. 

 

11. Éléments du patrimoine 

Pas de remarques émise sur ce point.  

 

12. Les demandes de constructibilité 

 Certaines demandes de constructibilité, (8 en sus de celles du même type repérées ci-avant au chapitre 

zonage) émises par le public lors de la présente enquête mais hors objets de la présente modification du 

PLU, mériteront un examen par la collectivité lors de la prochaine révision du document d’urbanisme.  

 

13. Autres considérations générales 
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 3 observations détaillées et argumentées avec photos explicatives (M08, M10b et M11) ont fait valoir 

des non-respects de règles d’urbanisme ou d’usage de lieux ne respectant pas les règlements édictés. 

Ces points ne relèvent pas des objets du présent projet soumis à enquête publique.  

Ils sont  rappelés pour que la mairie puisse s’en saisir et prendre les mesures adaptées dans le cadre de 

ses procédures administratives ou de police. 

 

5.2.2 CONSIDÉRATIONS PAR OBJETS 

 

1. Objet 1 : Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg 

Cet objet consiste à modifier une OAP existante à cet endroit pour modifier la vocation des secteurs et 

donner la possibilité de les aménager de manière indépendante. 

Cet objet a obtenu 7 avis des PPA :   

-  1 avis favorable de la CCI (CCI56a) pour l’ouverture partielle de la zone 2AU à l’Est de la zone 

1AUi actuelle ; 

- 1 avis défavorable (CCI56b) pour la soustraction de 0.5ha de la zone 1AUi pour y créer une OAP 

à vocation d’habitat, craignant de masquer les commerces et générer des conflits d’usage ; 

- 1 demande de la préfecture (PREF56a) de porter la densité à 25 logts/ha sur la partie à vocation 

habitat pour respecter le SCoT de GMVA ; 

- 1 demande de la préfecture (PREF56b) de phaser les secteurs de l’OAP : prioriser les secteurs 1 

et 2, puis seulement 3,4 et 5 ; 

- 1 demande d’instaurer des règles de hauteur maximale dans l’OAP (PREF56c) ; 

- La remarque de la préfecture (PREF56d) que pour défricher  les 2500 m² d'espace boisé (non 

classé ni protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP, une autorisation 

expresse s'impose dans la condition unique où la commune serait propriétaire de ce massif 

forestier (L214-13 du code forestier). 

 

Et 7 observations du public ( M07b, M13a, M13c, M17b, M42a, M42c, M45b) ont été exprimées :  

- Plusieurs indiquent qu’il serait préférable d’envisager la création d’un hôtel sur ce site plutôt 

que sur le site de la rue du Bauzec, aux motifs d’une plus grande proximité avec le bourg, les 

services et les transports et une meilleure adaptation aux besoins tant pour les habitants à 

l’année que les estivants durant toute l’année. (M07b, M13c, M17b) ; 

- 1 observation interroge sur les dépenses déjà engagées sur ce projet en soupçonnant des 

doublons onéreux pour la collectivité (M13a) ; 

- 2 intervenants (M42 et M45) rejettent cet objet dans sa forme actuellement présentée au 

projet et font des suggestions de nouvelles organisations des espaces et notamment le recours 

aux services du CAUE56 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du 

Morbihan) pour imaginer un projet amélioré ; 

 

Question du commissaire enquêteur :  
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La mairie pourra apporter des réponses circonstanciées aux éléments ci-avant repris, en ayant soin de 

consulter le détail des propositions et arguments présentés par les intervenants dans les registres 

d’observations. Quelles dispositions au projet compte adopter la commune vis-à-vis de ces demandes ? 

 

 

2. Objet 2 :  Permettre l’extension du site de la Pierre Bleue, à vocation d’hébergement touristique 

Cet objet consiste à ouvrir à l’urbanisation un secteur jusqu’ici réservé à une urbanisation future en vue 

de l’extension du centre de loisirs et e vacances actuellement exploité par La Pierre Bleue. 

Cet objet obtient l’assentiment de la CCI (CCI56) et de la préfecture (PREF56e) dans sa présentation au 

dossier. 

3 observations ont été émises sur ce point par le public :  

- 1 couple (R04) demande des précisions sur l’inclusion des parcelles AH15 et AH16 du périmètre 

1AU actuel entre les secteur 2 et 3 de l’OAP globale (ces passage véhicules semblent non 

disponibles pour la fin d’aménagement de la zone ?) ; 

- 1 personne (M10a) s’interroge sur l’accumulation de tant de liaisons douces sur les « petits 

secteurs » 2 et 3, ainsi que les coûts d’entretien liés et les risques d’ y retrouver des cycles 

motorisés ; 

- Elle demande (M10c) aussi de  s’assurer que les nouveaux équipements du site de la Pierre 

Bleue ne génèrent pas de nuisances sonores et olfactives (animations et restauration). 

 

Question du commissaire enquêteur :  

Quelles réponses peut apporter la commune à ces remarques ? 

  

3. Objet 3 : Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec 

Cet objet consiste à proposer à l’urbanisation le site d’un ancien centre de vacances proche du littoral 

dans le secteur de la Pierre Jaune , rue du Bauzec (actuellement en zone Ubla), pour permettre 

l’implantation d’un hébergement hôtelier  sur cet espace (nouveau classement zonage ULh2). 

La définition des règles de zonage ULh2 n’existant pas au PLU actuel, le règlement écrit  proposé à l’objet 

N°4 suivant contiendra ces nouvelles prescriptions. 

Cet objet a obtenu 3 avis des PPA :   

-  1 avis favorable de la CCI (CCI56d) qui se satisfait de l’attractivité touristique de la commune et 

le retour du label « station classée de tourisme » perdu en 2018 ;  

- 1 prescription par la préfecture (PREF56f) de prévoir un zonage N dans la bande des 100m 

permettant la seule réhabilitation du bâtiment existant et soulignant fragilité juridique au 

regard de la loi Littoral ;  

- 1 prescription de la préfecture pour le règlement écrit de la zone exprimant que les 

constructions sont possibles en partie Nord de la parcelles en continuité immédiate de 

l'agglomération (L121-8 code urbanisme) en incluant  la limitation en hauteur et densité du 

quartier environnant (jurisprudence Soleil d'Or Menton 07/02/05). 
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Cependant, cet objet a généré la plus grosse mobilisation du public lors de l’enquête publique :  31 

observations par 4 anonymes et 22 personnes incluant un collectif de 15 habitants à proximité. Bon 

nombre des membres du collectif sont aussi intervenus à titre individuel, en développant souvent les 

mêmes arguments. 

- 1 seule observation s’est avérée positive sur ce projet (M06). 

Les arguments relevés par les autres, opposants au projet, sont les suivants :  

- activité hôtelière non adaptée au secteur résidentiel existant rue du Bauzec ; 

- présence en saison d’énormément de touristes, de véhicules garés le long des rues, ainsi que de familles 

et d’enfants sur les routes d’accès aux plages, rendant les voies d’accès quasiment inutilisables pour les 

gros véhicules nécessaires au fonctionnement d’un hôtel (secours, bus et camions de livraisons) ; 

- craintes pour les nuisances sonores et olfactives liées au fonctionnement d’un tel établissement : trafic 

routier et cuisines à toute heure ; 

- méconnaissance et craintes de la capacité hôtelière envisagée sur cet espace nécessairement élevée 

pour justifier le fonctionnement économique d’un tel investissement ;  

- incohérence avec la proximité immédiate de la zone naturelle et de la côte à proximité qu'il serait 

envisageable de protéger par un classement  

- inclusion pour partie de l’espace dédié dans la bande littorale des 100 m  et le reste en EPR (Espaces 

Proches du Rivage) ;  

- les routes locales dédiées à l’accès à l’hôtel sont incluses au GR 34 ; 

- présence constatée d’espèces animales protégées sur le secteur ;  

- plage non surveillée et inadaptée à une augmentation de fréquentation sans remettre en cause les 

équilibres naturels des lieux ; autres activités nautiques impossibles ;  

- inadaptation des terrains environnants à la gestion des eaux pluviales : certaines parcelles sont déjà 

régulièrement inondées en bordure littorale. Certains craignent que la perte de surfaces drainantes ne 

fasse empirer le phénomène ;   

- interrogation sur la capacité des réseaux d’adduction et d’eaux usées pour accueillir un tel 

établissement ;  

- indisponibilité des services pour les usagers de l’hôtel du fait de son éloignement du bourg et des 

activités économiques, d’où plusieurs propositions de créer une telle activité opportune pour la commune 

mais proche ou intégré au bourg ou à la zone d’activités économiques ; 

- certains s’indignent de ne pas avoir été consultés préalablement à l’enquête sur cette  proposition 

municipale, d’autres que cette idée est en contradiction avec des refus de constructibilité de la part de la 

commune vécus sur leurs propres terrains ; 

- certains décrivent les  avantages pour St Gildas de Rhuys de retrouver le classement « station de 

tourisme » sans pour autant y trouver à redire ;  

- une personne souligne l’incohérence du respect des critères du PADD évoqué et du choix du site du 

Bauzec ;  
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- d’autres soulignent que l’association Monjoie avait pour obligation testamentaire lors de l’acquisition 

du lieu de l’affecter exclusivement à l’avenir à la mission sociale de réinsertion de jeunes en difficultés qui 

était la sienne ; 

- d’autres s’interrogent si un nouveau propriétaire est désigné pour cet espace et si un projet est déjà 

défini ;  pour quel dimensionnement ?  

 Questions du commissaire enquêteur :  

- Tous les points évoquées ci-avant  par la préfecture ou le public intervenant sont évidemment porteurs 

de questions auxquelles la commune devra apporter une argumentation permettant de valoriser son choix 

pour cet espace.  

- Les propositions d’un autre emplacement pour cette nouvelle offre hôtelière, dont la valeur ajoutée pour 

la commune a été majoritairement reconnue dans les interventions, sont-elles envisagées ou  

envisageables ? 

 

4. Objet 4 : Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme 

Le toilettage du PLU prévu au présent projet de modification n°2 du PLU comprend les ajustements 

suivants : 

- Supprimer la dérogation aux règles de hauteur dans le cas de terrains en pente ; 

- Indiquer clairement l’interdiction des toitures monopentes pour les constructions principales dans les 

zones Uaa et Uab ; 

- Encadrer la réalisation des lucarnes dans les toitures ; 

- Préciser que le camping et le camping-caravaning sont interdits dans les zones humides ; 

- Assurer le suivi des démolitions de constructions principales ; 

- Préciser que la côte de plancher finie des rez-de-chaussée des constructions doit se situer entre 0 et 

50cm par rapport au terrain naturel (encadrer les déblais/remblais) ; 

- Indiquer que les terrasses implantées à plus de 20cm du terrain naturel entrent dans le calcul de 

l’emprise au sol des constructions ; 

- Mettre à jour la liste des espèces végétales invasives interdites dans la constitution des projets de 

plantation ; 

- Permettre la réalisation d’abris de jardin en toit-plat ; 

- Permettre l’utilisation du zinc et encadrer le recours à des matériaux de substitution dans la réalisation 

des façades ; 

- Améliorer les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales ; 

- Améliorer la définition des voies et emprises publiques, pour faciliter l’instruction des projets 

d’implantations de construction ; 

- Intégrer les dispositions des articles A111-7 et A111-9 relatives à l’occupation des emplacements dans 

les campings et les parcs résidentiels de loisirs ; 

- Clarifier les règles applicables en zone Ub par création d’une zone UL composée de sous-zonages ; 
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- Clarifier les règles applicables en zone 1AU par création d’un chapitre par type de zones : 1AU, 1AUe, 

1AUi, 1AULa ; 

- Interdire la réalisation d’annexes dans les zones A, conformément à la jurisprudence littorale. 

Sur cet objet, 6 avis des PPA :  

- CD56/Direction des routes , demande de rappeler au règlement que les plantations d'arbres et 

de haies à moins de 2m de la limite du DPRD sont interdites par l'art. 3.15 du Règlement 

Départemental de Voirie et l'art. R116-2 du code de la voirie routière ; 

- GMVA demande des prescriptions spécifiques dans le règlement écrit pour les projets d'hôtel 

et de la Pierre Bleue afin de garantir une maîtrise de l'énergie et/ou l'implantation de panneaux 

solaires thermiques et/ ou photovoltaïques, conformément au Plan Climat Air Énergie du 

Territoire ; 

- La Région Bretagne Invite la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et 

règles générales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement , de Développement Durable 

et d'Égalité des Territoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la prochaine 

révision du SCOT  de GMVA ;  

- Le Préfet du Morbihan (PREF56 h) signale que le règlement  écrit zone Ulc  est illégal pour le 

camping du Menhir (loi Littoral) : seules les extensions des constructions existantes sont 

autorisées. Les nouvelles constructions pourront être autorisées au camping du Govelin.  Et 

demande (PREF56i) de rectifier une erreur de référence à la zone Ubla, remplacée par Ula,  page 

31. 

5  observations du public concernent cet objet avec des questionnements :   

- (M03) : demande à revoir le classement de certaines espèces végétales :  invasive potentielle 

et non invasive avérée pour le laurier sauce, et invasive avérée et non invasive potentielle pour 

la berce du Caucase ; 

- (M39) :  à propos de  la réalisation de lucarnes dans les toitures, la notice de présentation (p. 

48) présente des illustrations avec des saillies de toit mono fenêtre sur des maisons anciennes, 

et des ouvertures de toit style velux et  ne fait pas état des saillies traditionnelles à plusieurs 

fenêtres ou des saillies contemporaines à toit plat très répandues sur la commune. Elle 

n’indique pas non plus le but recherché par la mise en place de cette restriction. Les questions 

sont donc : 

o que considère-t-on comme une lucarne ? 

o quels sont les éléments d’architecture concernés par cette limitation ? 

o quel est le but recherché par la mise en place de cette restriction ?" 

- (M39 suite) La saillie de toit permet d’augmenter la surface habitable de l’étage sans augmenter 

ni l’emprise au sol, ni la hauteur de construction. Limiter leur occupation cumulée à 33% de la 

largeur de la construction paraît disproportionné et non justifié, d’autant que de nombreuses 

maisons existantes (maisons anciennes, maisons néo bretonne, maisons patrimoniales, 

maisons contemporaines) présentent de telles ouvertures qui dépassent cette restriction. (cf. 

planche photos jointe). Compte-tenu de ces éléments, nous demandons : 

o que des précisions soient apportées sur la définition d’une lucarne, et sur les différentes 

formes qu’elle peut prendre ; 

o que si des restrictions nouvelles sont mises en place, elles tiennent compte de 

l’architecture déjà existante sur la commune, et soient adaptées au type d’ouverture 

(fenêtres de toit style velux, saillies de toit mono-fenêtre, saillie de toit multi-fenêtres, 

saillies traditionnelles à toit pentus, saillie contemporaine à toit plat, …) 
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o que la largeur de la saillie, ou la largeur cumulée des saillies de toit puisse atteindre les 

trois-quarts de la longueur de la façade, ce qui maintient l’unité architecturale 

d’ensemble des toitures présentes sur la commune, et n’a pas d’incidences négatives 

sur le paysage." 

- (M40) Demande de corriger et expliciter clairement la notice de présentation p.60, paragraphe 

12 Voie publique/voie privée : on pouvait comprendre au règlement écrit précédent que les 

voies de la commune sont publiques ou privées. En cas de lotissement communal, les voies sont 

publiques, comme celles du Clos Er Goh: la voirie est payée par la commune. En cas de 

lotissement privé, si la voierie est rétrocédée à la commune qui en assurera l'entretien, la 

circulation devient publique en cet espace, les voies deviennent publiques et appartiennent à 

la commune. Les précisions apportées ici (gauche p.60) ajoutent que "Les voies d'accès 

desservant plus de 1 construction issue de division foncière sont considérées comme des voies 

publiques …, de même les sentiers piétons de plus de 3m de large sont considérés comme une 

emprise publique". 

o Est-ce à dire qu'il n'existerait plus de voies privées, ni de droit de passage ? 

o Comment la commune s'en rendrait-elle propriétaire ? Par une Enquête d'Utilité 

Publique ?  

o Quel en serait le coût pour la commune ? Est-ce un coût prévu ? 

o Dans le cadre juxtaposé (à gauche de la même page) sur fond rosé "Voies et emprises 

publiques"", il s'agit des" voies…privées ouvertes à la circulation publique ". Est-ce bien 

à dire après rétrocession acceptée par la commune comme il est d'usage ? 

- (M45c) : avis favorable pour l'utilisation du matériau zinc en partie verticale des constructions 

qui  apporte une esthétique aux constructions si bien conçu et utilisé  en privilégiant le recours 

à un architecte plutôt qu’à un constructeur de maisons individuelles." 

- (M45d) intégration de la surface des terrasses dans le calcul de l'emprise au sol à plus de 20 cm 

su sol naturel : 

o la notion de terrain naturel est rarement respectée par les chantiers de construction 

qui nécessitent souvent des terrassements qui modifient le niveau naturel du sol ; 

o la hauteur de 20 cm par rapport au terrain naturel est contraire à la législation sur le 

calcul de l'emprise au sol (cf. réponse ministérielle JO du Sénat du 22/05/14 p. 1185, 

joint en annexe) ;  

o si les terrasses sont intégrées dans le calcul de l'emprise au sol pour des terrains à bâtir 

de plus en plus de petit (environ 500 m2), les élus seront amenés à augmenter le 

Coefficient d'emprise au sol en vigueur . 

Questions du commissaire enquêteur :  

Les points et questions précisément soulevés ci-avant pourront chacun recevoir une réponse de la 

commune.  

De plus le commissaire enquêteur regrette que le projet de règlement écrit n’ait pas contenu de  sommaire 

permettant un usage facilité pour un document de ce type,  toujours ardu à aborder par un public non 

initié. La mairie peut-elle envisager d’inclure un tel sommaire sur la version définitive ?   

  

5. Objet 5 : Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos 
Roux. 

Cet objet n’a occasionné qu’une seule observation (L02) du couple voisin immédiat (parcelle AD639) de 

la voirie prévue pour assurer la continuité de celle existante sur le projet d’OAP déjà engagée. 
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Ils s’inquiètent des nuisances sonores et visuelles prévisibles :  1 ou 2 sens de circulation ? Modifications 

chemin du Clos Roux ? Écartement ou  clôture séparative prévus ?  

Ils demandent d'écarter la voie de leur propriété par un espace arboré ou une clôture arborée et s’ils 

peuvent bénéficier d’informations complémentaires sur le projet et si une étude d'accès alternatifs par 

l’ouest ou le Nord a été réalisée. 

Question du commissaire enquêteur :  

La commune pourra apporter une réponse à ces interrogations bien légitimes de ce voisin dont la maison 

est proche de cette voirie projetée.   

 

6. Objet 6 : Mise à jour des annexes du PLU (classement sonore + cartographie du PPRL) 

Ce point n’a amené aucune question, ni des organismes ou personnes publiques, ni du public, ni du 

commissaire enquêteur. 

 

7. COMMUNICATION DU PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE DE L’ENQUÊTE ET MÉMOIRE EN 

RÉPONSE DU MAÎTRE D’OUVRAGE  

En application de l’article R123-18 du code de l’environnement, le 21 février 2022,  le commissaire 

enquêteur a remis et proposé au maître d’ouvrage d’apporter ses commentaires aux constatations 

effectuées dans le paragraphe précédent et aux questions posées dans le cadre du procès-verbal de 

synthèse. 

L’ensemble constitue le procès-verbal de synthèse un document de 40 pages incluant 1 courrier d’envoi, 

12 pages de PV de synthèse , 25 pages du tableau des observations du public, 2 pages du tableau des avis 

des PPA (cf. NB ci-après).  

Le commissaire enquêteur  a invité le maître d’ouvrage à produire ses observations éventuelles dans un 

délai de 15 jours en application de l’article L.123-18 du code de l’Environnement. 

Le 14 mars 2022 par courriel,  la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys transmettait au commissaire 

enquêteur le mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique pour le  projet de 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys, document 

dactylographié de 10 pages.  

 
NB : le tableau de synthèse des observations, ainsi que le tableau de synthèse des avis PPA, complétés 
ensuite par les réponses du maître d’ouvrage et par les appréciations du commissaire enquêteur, figurent 
en annexe de la partie 2-Conclusions et avis du commissaire enquêteur. 
 

 

8. CONCLUSION DE LA PREMIÈRE PARTIE ET CLÔTURE DU RAPPORT D’ENQUÊTE 

PUBLIQUE  
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Par suite d’un épisode de santé lié à une infection par la Covid 19, le commissaire enquêteur a ensuite été 

durablement empêché de continuer son travail d’établissement de son rapport ainsi que ses conclusions 

et avis motivés. Suite au rétablissement de son état de santé, il n’a ensuite été en capacité d’établir ces 

documents que pour la date du 29 mai 2022. 

Le présent rapport relate les événements qui ont ponctué l’enquête publique relative au  projet de 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys.  

Le commissaire enquêteur clôt ce jour la Partie 1 – Rapport d’enquête publique sur le  projet de 

modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys. 

La Partie - 2 - CONCLUSIONS ET AVIS du commissaire enquêteur sur le  projet de modification n°2 du Plan 

Local d’Urbanisme de la commune de Saint-Gildas-de-Rhuys fait l’objet d’un document séparé clos ce 

même jour et associé au présent rapport. 

NB : le tableau de synthèse des observations, ainsi que le tableau de synthèse des avis PPA, complétés 
ensuite par les réponses du maître d’ouvrage et par les appréciations du commissaire enquêteur, figurent 
en annexe de la partie 2-Conclusions et avis du commissaire enquêteur. 
 

 

Le 29 mai 2022 

 

 

 

 

Bertrand QUESNEL   

Commissaire enquêteur 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Prescription de l’enquête 

- Arrêté n°20211202 en date du 02/12/2021 - ouverture d'enquête publique - projet de 

modification n°2 du plu (3 pages) 

- Avis d'enquête publique (1 page) 

 

Annexe 2 : Publicité initiale de l’enquête 

- Parution de l’avis d’enquête publique Ouest-France Morbihan le 07/12/2021(1 page) ; 

- Attestation Médialex de parution du 2ème avis d’enquête publique dans les journaux de Ouest-

France Morbihan et Le Télégramme Morbihan le 04/01/2022 (1 page).  

- Modèle de  courrier circulaire nominatif transmis par la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys en date 

du 17 décembre 2021 indiquant la survenance de l’enquête, les dates et les objets particuliers 

concernés par l’enquête ainsi que l’existence de la nouvelle procédure engagée de révision du 

PLU (1 page). 

Le commissaire enquêteur n’a pas été destinataire des  documents justificatifs suivants de la Mairie de 

Saint-Gildas-de-Rhuys. Il lui appartient donc de les conserver afin de le produire à l’appui du présent 

rapport. 

o Constat d’affichage de l’avis primitif d’enquête publique par la mairie de Saint-Gildas-de-

Rhuys avant le 08/12/2021, et éventuels procès-verbaux de constat de maintien de cet  

affichage ; 

o Attestation Médialex de parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux de Ouest-

France Morbihan et Le Télégramme Morbihan le 07/12/2021 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Ouest-France Morbihan le 07/12/2021 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Le Télégramme Morbihan le 07/12/2021 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Ouest-France Morbihan le 04/01/2022 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Le Télégramme Morbihan le 04/01/2022. 

 

 

Annexe 3 : Prolongation d’enquête + compléments au dossier du 21/02/22 

- Courrier du commissaire enquêteur  du 10/01/2022 - prorogation enquête publique (1 page) ; 

- Courrier du commissaire enquêteur du 14/01/2022 : demande de mise à jour des règlements 

graphiques (1 page) ; 

- Arrêté de prorogation d'enquête publique du 17/01/2022 (3 pages) ; 

- Avis de prorogation d'enquête publique du 17/01/2022 (1 page) ; 

- Constat d’affichage de l’agent de police municipale  de Saint-Gildas-de-Rhuys en date du 03 février 

2022, ultérieur au 02 février 2022 à 17h00, heure  de clôture de l’enquête (12 pages). 

 

Il appartient à la Mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys de conserver aussi les documents suivants, non transmis 

au commissaire enquêteur, afin de le produire à l’appui du présent rapport. 

o Attestation Médialex de parution de l’avis de prorogation d’enquête publique dans les 

journaux de Ouest-France Morbihan et Le Télégramme Morbihan ; 

o Parution de l’avis de prorogation d’enquête publique Ouest-France Morbihan ; 

o Parution de l’avis de prorogation d’enquête publique Le Télégramme Morbihan ;  
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Annexe 4 : Procès-verbal de synthèse 

- PV de synthèse en date du 21 février 2022 relatif au projet de modification N°2 du PLU (40 pages 
incluant 1 courrier d’envoi, 12 pages de PV de synthèse , 25 pages du tableau des observations du 

public, 2 pages du tableau des avis des PPA ). 

 

Annexe 5 : Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

- Mémoire en réponse de la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys  transmis par courriel reçu par le 

commissaire enquêteur  le 07/03/2022 (10 pages).  
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Annexe 1 : Prescription de l’enquête 

- Arrêté n°20211202 en date du 02/12/2021 - ouverture d'enquête publique - projet de 

modification n°2 du plu (3 pages) 

- Avis d'enquête publique (1 page) 
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Annexe 2 : Publicité initiale de l’enquête 

- Parution de l’avis d’enquête publique Ouest-France Morbihan le 07/12/2021(1 page) ; 

- Attestation Médialex de parution du 2ème avis d’enquête publique dans les journaux de Ouest-

France Morbihan et Le Télégramme Morbihan le 04/01/2022 (1 page).  

- Modèle de  courrier circulaire nominatif transmis par la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys en date 

du 17 décembre 2021 indiquant la survenance de l’enquête, les dates et les objets particuliers 

concernés par l’enquête ainsi que l’existence de la nouvelle procédure engagée de révision du 

PLU (1 page). 

Le commissaire enquêteur n’a pas été destinataire des  documents justificatifs suivants de la Mairie de 

Saint-Gildas-de-Rhuys. Il lui appartient donc de les conserver afin de le produire à l’appui du présent 

rapport. 

o Constat d’affichage de l’avis primitif d’enquête publique par la mairie de Saint-Gildas-de-

Rhuys avant le 08/12/2021, et éventuels procès-verbaux de constat de maintien de cet  

affichage ; 

o Attestation Médialex de parution de l’avis d’enquête publique dans les journaux de Ouest-

France Morbihan et Le Télégramme Morbihan le 07/12/2021 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Ouest-France Morbihan le 07/12/2021 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Le Télégramme Morbihan le 07/12/2021 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Ouest-France Morbihan le 04/01/2022 ; 

o Parution de l’avis d’enquête publique Le Télégramme Morbihan le 04/01/2022. 
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Annexe 3 : Prolongation d’enquête + compléments au dossier du 21/02/22 

- Courrier du commissaire enquêteur  du 10/01/2022 - prorogation enquête publique (1 page) ; 

- Courrier du commissaire enquêteur du 14/01/2022 : demande de mise à jour des règlements 

graphiques (1 page) ; 

- Arrêté de prorogation d'enquête publique du 17/01/2022 (3 pages) ; 

- Avis de prorogation d'enquête publique du 17/01/2022 (1 page) ; 

- Constat d’affichage de l’agent de police municipale  de Saint-Gildas-de-Rhuys en date du 03 février 

2022, ultérieur au 02 février 2022 à 17h00, heure  de clôture de l’enquête (12 pages). 

 

Il appartient à la Mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys de conserver aussi les documents suivants, non transmis 

au commissaire enquêteur, afin de le produire à l’appui du présent rapport. 

o Attestation Médialex de parution de l’avis de prorogation d’enquête publique dans les 

journaux de Ouest-France Morbihan et Le Télégramme Morbihan ; 

o Parution de l’avis de prorogation d’enquête publique Ouest-France Morbihan ; 

o Parution de l’avis de prorogation d’enquête publique Le Télégramme Morbihan ;  
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Annexe 4 : Procès-verbal de synthèse 

- PV de synthèse en date du 21 février 2022 relatif au projet de modification N°2 du PLU (40 pages 

incluant 1 courrier d’envoi, 12 pages de PV de synthèse , 25 pages du tableau des observations du 
public, 2 pages du tableau des avis des PPA ). 
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Annexe 5 : Mémoire en réponse du maître d’ouvrage 

- Mémoire en réponse de la mairie de Saint-Gildas-de-Rhuys  transmis par courriel reçu par le 

commissaire enquêteur  le 07/03/2022 (10 pages).  
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M. Bertrand QUESNEL, commissaire enquêteurÀMonsieur Le MaireMairieRue Saint Goustan56730 SAINT GILDAS DE RHUYS

Objet : Notification au responsable du projet des observations recueillies lors de l’enquête publique demodification N°2 du Plan Local d’Urbanisme

Réf : -      arrêté municipal n°20211202 en date du 02 décembre 2021 d’ouverture d’enquête publique,- arrêté municipal n°20220117 en date du 17 janvier 2022 de prorogation d’enquête publique.

Pièce jointe : tableaux de synthèse des observations (registres, courriers, e-mails) et des avis PPA.

Monsieur Le Maire,

En application de l’article R.123-18 du Code de l’Environnement, vous trouverez en pièce jointe le procès-verbal de synthèse des observations consignées lors de l’enquête publique visée en objet, accompagnéd’une liste de questions rédigée par le commissaire enquêteur et du tableau récapitulatif desobservations émises. Vous disposez d’un délai de 15 jours pour produire vos observations éventuellesen réponse à la lecture de ce procès-verbal et des questions jointes.
Veuillez agréer, Monsieur le maire, l’expression de nos sincères salutations.

Bertrand QUESNEL, commissaire enquêteur

Remis et commenté au maître d’ouvrage le 21 février 2022

Raison : Je suis l'auteur de ce document
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PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE du 21/02/2022
À la demande de M. Le Maire de Saint Gildas de Rhuys, il a été procédé à une enquête publique portantsur le projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Gildas de Rhuyscomprenant 6 objets distincts.
Cette enquête s’est déroulée du lundi 22 décembre 2021 à 09h00 au mercredi 02 février 2022 à 17h00dans les conditions définies aux arrêtés municipaux n°20211202 en date du 02 décembre 2021d’ouverture d’enquête publique et  n°20220117 en date du 17 janvier 2022 de prorogation d’enquêtepublique La durée de l’enquête a été prolongée à mon initiative transmise par courriel en date06/01/2022 : la deuxième parution en presse de l’avis d’enquête publique avait été réalisée le04/01/2022, soit avec 5 jours après les 8 premiers jours de l’enquête durant lesquels cette parutiondevait se produire suivant l’ art. R123-11 du Code de l’environnement.
Le dossier complet ainsi que le registre d’enquête ont donc été mis à la disposition du public pendant 43jours consécutifs en mairie de Saint Gildas de Rhuys.
Le dossier était également consultable pendant la durée de l’enquête sur le site internet de la communehttps://www.saint-gildas-de-rhuys.fr/modification-n2-du-plu et sur le registre dématérialisé à l’adressesuivante https://www.registre-dematerialise.fr/2813 ainsi que sur un poste informatique mis àdisposition du public l’accueil de la mairie.
M. Bertrand QUESNEL, commissaire enquêteur, s’est tenu physiquement à la disposition du public enmairie durant 6 permanences :
- Mercredi 22 décembre 2021 de  9h00 à 12h00 ;
- Mardi 28 décembre 2021 de 9h00 à 12h00 ;
- Lundi 10 janvier 2022 de 9h00 à 12h00 ;
- Vendredi 21 janvier 2022 de 9h00 à 12h00 ;
- Mercredi 26 janvier 2022 de 14h00 à 17h00 ;
- Mercredi 2 février 2022 de 14h00 à 17h00, permanence complémentaire pour la prolongation

d’enquête.
De plus il s’est tenu téléphoniquement tenu à la disposition du public sur un téléphone portable mis àdisposition par la mairie joignable au numéro de téléphone  06 46 31 97 69  :
- Jeudi 30 décembre 2021 de 14h00 à 17h00, permettant un accueil distant durant la période de

pandémie Covid19.

85 personnes se sont déplacées en mairie pour rencontrer le commissaire enquêteur lors despermanences (0 le 22/12/2021, 24 le 28/12/2021, 15 le 10/01/2022, 19 le 21/01/2022, 17 le 26/01/2022et 10 le 02/02/2022) et 1 personne a communiqué par téléphone le 30/12/2021.Le dossier numérique en ligne a enregistré 3397 visites et 1772 consultations pour 24 documents, cequi peut se traduire par 73 consultations de la globalité du dossier.
Les observations du public ont été soit directement inscrites sur le registre d’enquête mis à la dispositiondu public et enregistrées sous la lettre R, soit annexées au registre et enregistrées sous la lettre L pourles courriers postaux et courriels directement reçus en mairie et sous la lettre M pour les observationsdéposées sur le registre numérique.
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Toutes les observations numériques ont été publiés dans leur intégralité sur le registre numérique ouvertpar la commune, le contenu des observations sur le registre et les courriers sont restés disponibles à toutpublic dans le registre papier resté en mairie de Saint Gildas de Rhuys.
Le  projet de modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Gildas de Rhuys afait l’objet de 70 interventions dont 7 en doublons, représentant 80 observations portant sur diversesthématiques, qui  se répartissent de la manière suivante :4 interventions inscrites directement sur le registre et référencées de R01 à R04 ;

11 observations incluses à des lettres annexées au registre et référencées de L01 à L11 ;
55 interventions au registre numérique et référencées M01 à M55.

Des particuliers et un professionnel identifié ont contribué à l’enquête ainsi qu’un collectif de 15particuliers. Il n’y a eu aucune intervention d’associations constituées.
Chaque observation a été examinée par le commissaire enquêteur et référencée dans le tableau desynthèse des Observations émises joint au présent procès-verbal. Certains des membres du collectifconstitué sont aussi intervenus individuellement sur les mêmes observations, les items concernés sontrepérés  à ce tableau d’analyse.
Ce tableau annexé permettra à la commune de se saisir des observations et propositions et d’yapporter si elle le souhaite des réponses.
Bon nombre des observations émises concernent le PLU dans sa version applicable, mais pas les objetsdéfinis au projet de modification, objet de la présente enquête. Néanmoins toutes ces observations sontrapportées au tableau récapitulatif des observations et nécessiteront une prise en compte par la mairieen dehors de la procédure de l’enquête.
2 interventions complémentaires reçues HORS DÉLAI DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE (L12 reçue par emaildirectement en mairie le 02/02/22 à 20h05 et L13, courrier reçu en mairie le 03/02/22)  ont étéenregistrées aux interventions sur le tableau annexé, mais n’entraineront pas de traitementcomplémentaire par le commissaire enquêteur. Ces observations concernent aussi des demandes demodifications de zonage et de constructibilité, hors objets de l’enquête publique.
De même, les avis rendus par les organismes et personnes publiques associées ont été examinés par lecommissaire enquêteur et référencés dans le tableau de synthèse des avis PPA joint au présent procès-verbal.Ce tableau permet à la commune de se saisir des avis et d’y apporter si elle le souhaite des réponses.
À partir des observations et de l’avis des personnes publiques associées, le commissaire enquêteur adéfini des thématiques dont la synthèse figure ci-après ainsi que pour chaque objet et a si nécessaireposé des questions.

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES
1. Généralités
La CMA56 et la mairie de Sarzeau ont formulé un avis favorable au projet sans autres remarques.
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La région Bretagne a invité la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règlesgénérales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité desTerritoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la prochaine révision du SCOT de GMVA.
Une observation anonyme du public interroge sur la légalité des objets du projet de l'hôtel du Bauzec etdes détails du toilettage du règlement écrit : ceux-ci n’auraient pas été mis à l'ordre du jour deprécédents conseils municipaux, donc sans discussion préalable à l’enquête publique. Elle fait valoir quele présent projet de modification semble précéder la révision du PLU en donnant des gages sur certaineszones avant même la révision.
De même, un intervenant (M42a) a questionné la réalisation actuelle de travaux de voirie sur le chantierde l’aménagement du bourg avant même la réalisation de l’enquête publique en cours.
Question du commissaire enquêteur :La commune pourra apporter des réponses ou des compléments d’information sur la prise en compte deces 3 points (SRADDET, présentation des objets soumis à l’enquête lors de précédents conseils municipaux,anticipation des travaux sur l’acception du projet d’aménagement de l’entrée du bourg).

2. L’enquête publique
Durant l’enquête, les intervenants ont globalement fait part oralement de leur satisfaction quant àl’accueil, l’écoute et les explications apportées par le commissaire enquêteur. Certains ont mêmerecommandé à leurs familles et amis de venir se faire expliquer les contours de l’enquête.
Néanmoins, 4 interventions du public sur ce thème regrettent que la période d’enquête publique ne sesoit pas déroulée durant la période estivale, à tout le moins au cours d’une période de forte présence derésidents secondaires.
Question du commissaire enquêteur :Quelles raisons ont conduit la commune à organiser cette enquête sur la période hivernale ?

3. Le dossier
Le public est souvent venu prendre connaissance du dossier  lors de la rencontre avec le commissaireenquêteur.
Lors de l’enquête publique,  le commissaire enquêteur a demandé par courriel à la commune le 14 janvier2022 à ce qu’un plan complété par des repérages manquants sur la première version proposée audossier. Les 2 plans complétés (Règlement Graphique Nord et Sud) ont ensuite été mis à disposition dansle dossier disponible en mairie et sur le dossier numérique en ligne le 20/01/22.
Un propriétaire du château de Kerver a demandé à éclaircir le repérage du zonage autour du château :ce point a été réglé lors de l’enquête par la production au dossier soumis à l’enquête du plan de zonagecomplété d’un repérage reconnu déficient sur la première version.
Sur le contenu du dossier, la CCI a réclamé de compléter la notice de présentation d’un tableaurécapitulatif des superficies des secteurs en zone UL (comme pour les zones 1AU et 2AU).
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Le préfet du Morbihan demande la correction des nouveaux noms de zonage dans la notice deprésentation.
Question du commissaire enquêteur :La commune pourra indiquer quelles suites elle compte donner aux points soulevés par le préfet et la CCI ?

4. Le projet
Le projet a généré un avis de non-soumission à évaluation environnementale par la MRAe du fait de lafaible incidence sur les équilibres environnementaux relevée par la présentation du projet. Elle a aussiobtenu l’assentiment général de la CCI sur les objets relatifs à l’aménagement du bourg, l’extension dusite de la Pierre Bleue et le projet d’hôtel rue du Bauzec.
37 observations du public sont relatives au projet :- 1 se félicite du projet d’hôtel envisagé (M06) ;
- 1 anonyme s’oppose à la totalité du projet soumis à l‘enquête (anonyme M32) :
- 30 remettent en cause le choix du site de la rue du Bauzec pour l’implantation d’un hôtel. Ces points

sont détaillés plus avant au titre de l’objet détaillé (cf. Considérations par objets - 3. ci-après) ;
- 6 font des propositions différentes pour le projet d’aménagement du bourg dont 3 proposent d’y

installer l’offre hôtelière discutée au Bauzec (M07b, M13C, M17b)  et 2 font des propositions
d’aménagement différentes de l’OAP projetée (M42 et M45).

Question du commissaire enquêteur :La mairie pourra se saisir de ces observations du public pour apporter ses arguments notamment à cesoppositions à l’installation d’un hôtel rue du Bauzec et les choix retenus pour l’aménagement de l’entréedu bourg. Quelles raisons complémentaires peuvent-elles être apportées au dossier pour justifier ces deuxobjets de l’enquête ?
Ces points sont repris ci-après dans ce PV dans les considérations par objets, la mairie pourra aussi yapporter ses réponses.

5. Les Orientations d’Aménagement Programmées (OAP)
Le préfet a émis 3 points de modification ou de compléments à apporter à l’OAP d’aménagement del’entrée du bourg, et  a validé les 2 autres OAP (La Pierre Bleue et Le Clos Roux).
Ces OAP dans leurs définitions ont générés des questionnements de 3 intervenants sur le site de la PierreBleue (R04, M10) et le Clos Roux (L02)
Ces points sont repris ci-après dans ce PV dans les considérations par objets, la mairie pourra aussi yapporter ses réponses.

6. Le règlement écrit
4  observations du public concernent  ce point avec des questionnements (M39, M40, M45c, M45d).
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Sont aussi relevés par ailleurs des manquements constatés au respect des règles établies, y compris surdes chantiers en cours.
5 avis du CD56/Direction des routes, de GMVA et du préfet (PREF56g, h, i) réclament des ajustementsou des rectifications du règlement écrit proposé dans sa nouvelle version .
Ces observations et avis liés aux objets du projet  sont repris ci-après dans ce PV dans les considérationspar objets, la mairie pourra aussi y apporter ses réponses.

7. Le zonage
14 observations du public  ont concerné des oppositions au zonage du PLU actuellement applicable,essentiellement pour des demandes de constructibilité des parcelles détenues, mais aucune n’a étéidentifiée comme faisant partie des objets inclus au présent projet soumis à enquête publique.Elles nécessiteront certainement des réponses individuelles de la mairie à leurs auteurs, et peut-êtredevront-elles générer des modifications à intégrer lors d’un prochain projet de révision du PLU.
Le préfet demande de prévoir un zonage N dans la bande des 100 m. sur le site du Bauzec en soulignantla fragilité juridique de la réhabilitation du bâtiment existant au regard de la loi littoral (PREF56f).Cet avis  lié à cet objet du projet est repris dans ce PV dans les considérations par objets, la mairie pourraaussi y apporter ses réponses.

8. Paysage
Le préfet a noté (PREF56d) qu’une autorisation expresse s'impose pour défricher  les 2500 m² d'espaceboisé (non classé ni protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP du projetd’aménagement entrée de bourg. Il faut en sus que la commune soit propriétaire de ce massif forestier(L214-13 du code forestier).
Une personne anonyme a demandé des modifications de classement d’espèces végétales  au règlementécrit (M03).
Ces observation et avis liés aux objets du projet  sont repris ci-après dans ce PV dans les considérationspar objets, la mairie pourra aussi y apporter ses réponses.

9. Les emplacements réservés
L’avis du préfet ci-dessus évoqué au point 8. Paysage ci-dessus concerne l’espace réservé 5.Pas d’autres avis ou observations n’ont été notées sur ce point.

10. La circulation et les cheminements doux
Pas de remarques générales sur ce sujet, mais les 2 objets soumis à OAP  de la Pierre Bleue et du ClosRoux sont concernés par des questions relatives aux circulations douces et de véhicules.
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Elles sont reprises ci-après dans ce PV dans les considérations par objets, la mairie pourra aussi y apporterses réponses.

11. Éléments du patrimoine
Pas de remarques émise sur ce point.

12. Les demandes de constructibilité
Certaines demandes de constructibilité, (8 en sus de celles du même type repérées ci-avant au chapitrezonage) émises par le public lors de la présente enquête mais hors objets de la présente modification duPLU, mériteront un examen par la collectivité lors de la prochaine révision du document d’urbanisme. Lamairie pourra éventuellement apporter certaines réponses au tableau des observations du public enannexe.

13. Autres considérations générales
3 observations détaillées et argumentées avec photos explicatives (M08, M10b et M11) ont fait valoirdes non-respects de règles d’urbanisme ou d’usage de lieux ne respectant pas les règlements édictés.
Ces points ne relèvent pas des objets du présent projet soumis à enquête publique.Ils sont ici rappelés pour que la mairie puisse s’en saisir et prendre les mesures adaptées dans le cadrede ses procédures administratives ou de police.

CONSIDÉRATIONS PAR OBJETS
1. Objet 1 : Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg
Cet objet consiste à modifier une OAP existante à cet endroit pour modifier la vocation des secteurs etdonner la possibilité de les aménager de manière indépendante.
Cet objet a obtenu 7 avis des PPA :-  1 avis favorable de la CCI (CCI56a) pour l’ouverture partielle de la zone 2AU à l’Est de la zone 1AUi

actuelle ;
- 1 avis défavorable (CCI56b) pour la soustraction de 0.5ha de la zone 1AUi pour y créer une OAP à

vocation d’habitat, craignant de masquer les commerces et générer des conflits d’usage ;
- 1 demande de la préfecture (PREF56a) de porter la densité à 25 logts/ha sur la partie à vocation

habitat pour respecter le SCoT de GMVA ;
- 1 demande de la préfecture (PREF56b) de phaser les secteurs de l’OAP : prioriser les secteurs 1 et 2,

puis seulement 3,4 et 5 ;
- 1 demande d’instaurer des règles de hauteur maximale dans l’OAP (PREF56c) ;
- La remarque de la préfecture (PREF56d) que pour défricher  les 2500 m² d'espace boisé (non classé ni

protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP, une autorisation expresse s'impose
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dans la condition unique où la commune serait propriétaire de ce massif forestier (L214-13 du code
forestier).

Et 7 observations du public ( M07b, M13a, M13c, M17b, M42a, M42c, M45b) ont été exprimées :- Plusieurs indiquent qu’il serait préférable d’envisager la création d’un hôtel sur ce site plutôt que sur
le site de la rue du Bauzec, aux motifs d’une plus grande proximité avec le bourg, les services et les
transports et une meilleure adaptation aux besoins tant pour les habitants à l’année que les estivants
durant toute l’année. (M07b, M13c, M17b) ;

- 1 observation interroge sur les dépenses déjà engagées sur ce projet en soupçonnant des doublons
onéreux pour la collectivité (M13a) ;

- 2 intervenants (M42 et M45) rejettent cet objet dans sa forme actuellement présentée au projet et
font des suggestions de nouvelles organisations des espaces et notamment le recours aux services du
CAUE56 (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement du Morbihan) pour imaginer un
projet amélioré ;

Question du commissaire enquêteur :La mairie pourra apporter des réponses circonstanciées aux éléments ci-avant repris, en ayant soin deconsulter le détail des propositions et arguments présentés par les intervenants dans les registresd’observations. Quelles dispositions au projet compte adopter la commune vis-à-vis de ces demandes ?

2. Objet 2 :  Permettre l’extension du site de la Pierre Bleue, à vocation d’hébergement touristique
Cet objet consiste à ouvrir à l’urbanisation un secteur jusqu’ici réservé à une urbanisation future en vuede l’extension du centre de loisirs et e vacances actuellement exploité par La Pierre Bleue.
Cet objet obtient l’assentiment de la CCI (CCI56) et de la préfecture (PREF56e) dans sa présentation audossier.
3 observations ont été émises sur ce point par le public :- 1 couple (R04) demande des précisions sur l’inclusion des parcelles AH15 et AH16 du périmètre 1AU

actuel entre les secteur 2 et 3 de l’OAP globale (ces passage véhicules semblent non disponibles pour
la fin d’aménagement de la zone ?) ;

- 1 personne (M10a) s’interroge sur l’accumulation de tant de liaisons douces sur les « petits secteurs »
2 et 3, ainsi que les coûts d’entretien liés et les risques d’ y retrouver des cycles motorisés ;

- Elle demande (M10c) aussi de  s’assurer que les nouveaux équipements du site de la Pierre Bleue ne
génèrent pas de nuisances sonores et olfactives (animations et restauration).

Question du commissaire enquêteur :Quelles réponses peut apporter la commune à ces remarques ?

3. Objet 3 : Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec
Cet objet consiste à proposer à l’urbanisation le site d’un ancien centre de vacances proche du littoraldans le secteur de la Pierre Jaune , rue du Bauzec (actuellement en zone Ubla), pour permettrel’implantation d’un hébergement hôtelier  sur cet espace (nouveau classement zonage ULh2).
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La définition des règles de zonage ULh2 n’existant pas au PLU actuel, le règlement écrit  proposé à l’objetN°4 suivant contiendra ces nouvelles prescriptions.
Cet objet a obtenu 3 avis des PPA :-  1 avis favorable de la CCI (CCI56d) qui se satisfait de l’attractivité touristique de la commune et le

retour du label « station classée de tourisme » perdu en 2018 ;
- 1 prescription par la préfecture (PREF56f) de prévoir un zonage N dans la bande des 100m permettant

la seule réhabilitation du bâtiment existant et soulignant fragilité juridique au regard de la loi Littoral ;
- 1 prescription de la préfecture pour le règlement écrit de la zone exprimant que les constructions sont

possibles en partie Nord de la parcelles en continuité immédiate de l'agglomération (L121-8 code
urbanisme) en incluant  la limitation en hauteur et densité du quartier environnant (jurisprudence
Soleil d'Or Menton 07/02/05).

Cependant, cet objet a généré la plus grosse mobilisation du public lors de l’enquête publique :  31observations par 4 anonymes et 22 personnes incluant un collectif de 15 habitants à proximité. Bonnombre des membres du collectif sont aussi intervenus à titre individuel, en développant souvent lesmêmes arguments.- 1 seule observation s’est avérée positive sur ce projet (M06).
Les arguments relevés par les autres, opposants au projet, sont les suivants :- activité hôtelière non adaptée au secteur résidentiel existant rue du Bauzec ;- présence en saison d’énormément de touristes, de véhicules garés le long des rues, ainsi que de familleset d’enfants sur les routes d’accès aux plages, rendant les voies d’accès quasiment inutilisables pour lesgros véhicules nécessaires au fonctionnement d’un hôtel (secours, bus et camions de livraisons) ;- craintes pour les nuisances sonores et olfactives liées au fonctionnement d’un tel établissement : traficroutier et cuisines à toute heure ;- méconnaissance et craintes de la capacité hôtelière envisagée sur cet espace nécessairement élevéepour justifier le fonctionnement économique d’un tel investissement ;- incohérence avec la proximité immédiate de la zone naturelle et de la côte à proximité qu'il seraitenvisageable de protéger par un classement- inclusion pour partie de l’espace dédié dans la bande littorale des 100 m  et le reste en EPR (EspacesProches du Rivage) ;- les routes locales dédiées à l’accès à l’hôtel sont incluses au GR 34 ;- présence constatée d’espèces animales protégées sur le secteur ;- plage non surveillée et inadaptée à une augmentation de fréquentation sans remettre en cause leséquilibres naturels des lieux ; autres activités nautiques impossibles ;- inadaptation des terrains environnants à la gestion des eaux pluviales : certaines parcelles sont déjàrégulièrement inondées en bordure littorale. Certains craignent que la perte de surfaces drainantes nefasse empirer le phénomène ;- interrogation sur la capacité des réseaux d’adduction et d’eaux usées pour accueillir un telétablissement ;- indisponibilité des services pour les usagers de l’hôtel du fait de son éloignement du bourg et desactivités économiques, d’où plusieurs propositions de créer une telle activité opportune pour lacommune mais proche ou intégré au bourg ou à la zone d’activités économiques ;- certains s’indignent de ne pas avoir été consultés préalablement à l’enquête sur cette  propositionmunicipale, d’autres que cette idée est en contradiction avec des refus de constructibilité de la part dela commune vécus sur leurs propres terrains ;- certains décrivent les  avantages pour St Gildas de Rhuys de retrouver le classement « station detourisme » sans pour autant y trouver à redire ;
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- une personne souligne l’incohérence du respect des critères du PADD évoqué et du choix du site duBauzec ;- d’autres soulignent que l’association Monjoie avait pour obligation testamentaire lors de l’acquisitiondu lieu de l’affecter exclusivement à l’avenir à la mission sociale de réinsertion de jeunes en difficultésqui était la sienne ;- d’autres s’interrogent si un nouveau propriétaire est désigné pour cet espace et si un projet est déjàdéfini ;  pour quel dimensionnement ?
Questions du commissaire enquêteur :- Tous les points évoquées ci-avant  par la préfecture ou le public intervenant sont évidemment porteursde questions auxquelles la commune devra apporter une argumentation permettant de valoriser sonchoix pour cet espace.- Les propositions d’un autre emplacement pour cette nouvelle offre hôtelière, dont la valeur ajoutée pourla commune a été majoritairement reconnue dans les interventions, sont-elles envisagées ouenvisageables ?

4. Objet 4 : Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme
Le toilettage du PLU prévu au présent projet de modification n°2 du PLU comprend les ajustementssuivants :- Supprimer la dérogation aux règles de hauteur dans le cas de terrains en pente ;- Indiquer clairement l’interdiction des toitures monopentes pour les constructions principales dans leszones Uaa et Uab ;- Encadrer la réalisation des lucarnes dans les toitures ;- Préciser que le camping et le camping-caravaning sont interdits dans les zones humides ;- Assurer le suivi des démolitions de constructions principales ;- Préciser que la côte de plancher finie des rez-de-chaussée des constructions doit se situer entre 0 et50cm par rapport au terrain naturel (encadrer les déblais/remblais) ;- Indiquer que les terrasses implantées à plus de 20cm du terrain naturel entrent dans le calcul del’emprise au sol des constructions ;- Mettre à jour la liste des espèces végétales invasives interdites dans la constitution des projets deplantation ;- Permettre la réalisation d’abris de jardin en toit-plat ;- Permettre l’utilisation du zinc et encadrer le recours à des matériaux de substitution dans la réalisationdes façades ;- Améliorer les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales ;- Améliorer la définition des voies et emprises publiques, pour faciliter l’instruction des projetsd’implantations de construction ;- Intégrer les dispositions des articles A111-7 et A111-9 relatives à l’occupation des emplacements dansles campings et les parcs résidentiels de loisirs ;- Clarifier les règles applicables en zone Ub par création d’une zone UL composée de sous-zonages ;- Clarifier les règles applicables en zone 1AU par création d’un chapitre par type de zones : 1AU, 1AUe,1AUi, 1AULa ;- Interdire la réalisation d’annexes dans les zones A, conformément à la jurisprudence littorale.
Sur cet objet, 6 avis des PPA :- CD56/Direction des routes , demande de rappeler au règlement que les plantations d'arbres et de

haies à moins de 2m de la limite du DPRD sont interdites par l'art. 3.15 du Règlement Départemental
de Voirie et l'art. R116-2 du code de la voirie routière ;
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- GMVA demande des prescriptions spécifiques dans le règlement écrit pour les projets d'hôtel et de la
Pierre Bleue afin de garantir une maîtrise de l'énergie et/ou l'implantation de panneaux solaires
thermiques et/ ou photovoltaïques, conformément au Plan Climat Air Énergie du Territoire ;

- La Région Bretagne Invite la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et règles
générales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement , de Développement Durable et d'Égalité
des Territoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la prochaine révision du SCOT
de GMVA ;

- Le Préfet du Morbihan (PREF56 h) signale que le règlement  écrit zone Ulc  est illégal pour le camping
du Menhir (loi Littoral) : seules les extensions des constructions existantes sont autorisées. Les
nouvelles constructions pourront être autorisées au camping du Govelin.  Et demande (PREF56i) de
rectifier une erreur de référence à la zone Ubla, remplacée par Ula,  page 31.

5  observations du public concernent cet objet avec des questionnements :- (M03) : demande à revoir le classement de certaines espèces végétales :  invasive potentielle et non
invasive avérée pour le laurier sauce, et invasive avérée et non invasive potentielle pour la berce du
Caucase ;

- (M39) :  à propos de  la réalisation de lucarnes dans les toitures, la notice de présentation (p. 48)
présente des illustrations avec des saillies de toit mono fenêtre sur des maisons anciennes, et des
ouvertures de toit style velux et  ne fait pas état des saillies traditionnelles à plusieurs fenêtres ou des
saillies contemporaines à toit plat très répandues sur la commune. Elle n’indique pas non plus le but
recherché par la mise en place de cette restriction. Les questions sont donc :

o que considère-t-on comme une lucarne ?
o quels sont les éléments d’architecture concernés par cette limitation ?
o quel est le but recherché par la mise en place de cette restriction ?"

- (M39 suite) La saillie de toit permet d’augmenter la surface habitable de l’étage sans augmenter ni
l’emprise au sol, ni la hauteur de construction. Limiter leur occupation cumulée à 33% de la largeur
de la construction paraît disproportionné et non justifié, d’autant que de nombreuses maisons
existantes (maisons anciennes, maisons néo bretonne, maisons patrimoniales, maisons
contemporaines) présentent de telles ouvertures qui dépassent cette restriction. (cf. planche photos
jointe). Compte-tenu de ces éléments, nous demandons :

o que des précisions soient apportées sur la définition d’une lucarne, et sur les différentes
formes qu’elle peut prendre ;

o que si des restrictions nouvelles sont mises en place, elles tiennent compte de l’architecture
déjà existante sur la commune, et soient adaptées au type d’ouverture (fenêtres de toit style
velux, saillies de toit mono-fenêtre, saillie de toit multi-fenêtres, saillies traditionnelles à toit
pentus, saillie contemporaine à toit plat, …)

o que la largeur de la saillie, ou la largeur cumulée des saillies de toit puisse atteindre les trois-
quarts de la longueur de la façade, ce qui maintient l’unité architecturale d’ensemble des
toitures présentes sur la commune, et n’a pas d’incidences négatives sur le paysage."

- (M40) Demande de corriger et expliciter clairement la notice de présentation p.60, paragraphe 12
Voie publique/voie privée : on pouvait comprendre au règlement écrit précédent que les voies de la
commune sont publiques ou privées. En cas de lotissement communal, les voies sont publiques,
comme celles du Clos Er Goh: la voirie est payée par la commune. En cas de lotissement privé, si la
voierie est rétrocédée à la commune qui en assurera l'entretien, la circulation devient publique en cet
espace, les voies deviennent publiques et appartiennent à la commune. Les précisions apportées ici
(gauche p.60) ajoutent que "Les voies d'accès desservant plus de 1 construction issue de division
foncière sont considérées comme des voies publiques …, de même les sentiers piétons de plus de 3m
de large sont considérés comme une emprise publique".
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o Est-ce à dire qu'il n'existerait plus de voies privées, ni de droit de passage ?
o Comment la commune s'en rendrait-elle propriétaire ? Par une Enquête d'Utilité Publique ?
o Quel en serait le coût pour la commune ? Est-ce un coût prévu ?
o Dans le cadre juxtaposé (à gauche de la même page) sur fond rosé "Voies et emprises

publiques"", il s'agit des" voies…privées ouvertes à la circulation publique ". Est-ce bien à dire
après rétrocession acceptée par la commune comme il est d'usage ?

- (M45c) : avis favorable pour l'utilisation du matériau zinc en partie verticale des constructions qui
apporte une esthétique aux constructions si bien conçu et utilisé  en privilégiant le recours à un
architecte plutôt qu’à un constructeur de maisons individuelles."

- (M45d) intégration de la surface des terrasses dans le calcul de l'emprise au sol à plus de 20 cm su sol
naturel :

o la notion de terrain naturel est rarement respectée par les chantiers de construction qui
nécessitent souvent des terrassements qui modifient le niveau naturel du sol ;

o la hauteur de 20 cm par rapport au terrain naturel est contraire à la législation sur le calcul de
l'emprise au sol (cf. réponse ministérielle JO du Sénat du 22/05/14 p. 1185, joint en annexe) ;

o si les terrasses sont intégrées dans le calcul de l'emprise au sol pour des terrains à bâtir de
plus en plus de petit (environ 500 m2), les élus seront amenés à augmenter le Coefficient
d'emprise au sol en vigueur .

Questions du commissaire enquêteur :Les points et questions précisément soulevés ci-avant pourront chacun recevoir une réponse de lacommune.De plus le commissaire enquêteur regrette que le projet de règlement écrit n’ait pas contenu de  sommairepermettant un usage facilité pour un document de ce type,  toujours ardu à aborder par un public noninitié. La mairie peut-elle envisager d’inclure un tel sommaire sur la version définitive ?

5. Objet 5 : Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos
Roux.

Cet objet n’a occasionné qu’une seule observation (L02) du couple voisin immédiat (parcelle AD639) dela voirie prévue pour assurer la continuité de celle existante sur le projet d’OAP déjà engagée.Ils s’inquiètent des nuisances sonores et visuelles prévisibles :  1 ou 2 sens de circulation ? Modificationschemin du Clos Roux ? Écartement ou  clôture séparative prévus ?
Ils demandent d'écarter la voie de leur propriété par un espace arboré ou une clôture arborée et s’ilspeuvent bénéficier d’informations complémentaires sur le projet et si une étude d'accès alternatifs parl’ouest ou le Nord a été réalisée.
Question du commissaire enquêteur :La commune pourra apporter une réponse à ces interrogations bien légitimes de ce voisin dont la maisonest proche de cette voirie projetée.

6. Objet 6 : Mise à jour des annexes du PLU (classement sonore + cartographie du PPRL)
Ce point n’a amené aucune question, ni des organismes ou personnes publiques, ni du public, ni ducommissaire enquêteur.
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Pièces jointes :- Tableau récapitulatif des observations émises par le public lors de l’enquête publique.

- Tableau récapitulatif des avis émis par les organismes et PPA préalablement à l’enquête publique.
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 de 
Ker

pon
t.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec
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NO
M P
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om
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erv

ena
nt)

Nat
ure

 et d
éta

il de
 l'ob

serv
atio

n
Thè

me
Déc

oup
age

Élém
ent

s du
 mé

mo
ire 

en r
épo

nse
 du

 ma
ître

 d'o
uvr

age

M1
9

ano
nym

e
Mé

con
ten

tem
ent

 du 
 au 

futu
r pr

ojet
 d u

n hô
tel d

ans
 le b

as d
e la

 rue
 du 

Bau
zec,

inad
mis

sibl
e de

 con
stru

ire c
eci 

à m
oins

 de 
100

 mè
tre 

de l
a m

er a
vec

 un 
affl

ux d
e

per
son

nes
 dan

s un
 vill

age
 où 

les 
rue

s so
nt t

out
es p

etit
es.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M2
0

C. D
E TU

GNY

L’am
éna

gem
ent

 d’u
n h

ôte
l pe

ut-ê
tre 

un a
tou

t po
ur l

a co
mm

une
, ma

is lo
cali

sati
on

env
isag

ée n
e se

mb
le p

as t
rès 

app
rop

riée
, il s

era
it p

lus 
judi

cieu
x de

 pré
voir

 son
imp

lant
atio

n à 
pro

xim
ité p

lus 
imm

édia
te d

e St
 Gil

das
.

La r
ue d

u B
auz

ec b
ien 

fréq
uen

tée
 en 

pér
iode

 est
ival

e pa
r de

s fa
mill

es a
vec

 enf
ant

s, la
circ

ulat
ion 

 den
se, 

la p
lage

 non
 sur

veil
lée 

à la
 bai

gna
de, 

n’a 
plus

 de 
cap

acit
é d’

acc
ueil

..
Un 

hôt
el d

ans
 cet

te z
one

 et  
acc

rois
sem

ent
 de 

la c
ircu

latio
n, d

’où 
risq

ue a
ccru

 pou
r les

pro
me

neu
rs,  

per
te d

e qu
alité

 de 
vie 

( nu
isan

ces 
son

ore
s). P

our
 « p

ére
nnis

er l'
attr

acti
vité

 tou
rist

ique
 de 

St G
ilda

s, l’
imp

lant
atio

n de
 cet

 hôt
el s

era
it p

lus 
réa

liste
 à

pro
xim

ité d
u bo

urg
 ( pr

oxim
ité 

des
 com

me
rces

, re
stau

ran
ts, d

épla
cem

ent
s à 

pied
s,

évit
er u

ne c
ircu

latio
n di

ffici
le d

ura
nt l

a pé
riod

e es
tiva

le.
Des

 hôt
els 

ont
 déj

à ex
isté

s il y
 a d

es a
nné

es d
ans

 St G
ilda

s no
n lo

in d
es t

enn
is, b

onn
e

cho
se p

our
 l’ac

tivit
é et

 le d
yna

mis
me.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M2
1

B. G
UILL

IER
(dé

jà in
terv

enu
 ave

c
le c

olle
ctif 

en M
12)

Rem
arq

ues
 qua

nt à
 l’in

stal
latio

n d’
un h

ôte
l su

r la 
rue

 du 
Bau

zec
 :

A) P
arti

e po
ur l

a m
airie

 de 
Sain

t-Gi
ldas

 de 
Rhu

ys
L’im

plan
tati

on d
'hôt

el r
ue d

u B
auz

ec n
e se

mb
le p

as c
omp

atib
le a

vec
 la v

oca
tion

d’h
abit

at r
ésid

ent
iel  

de l
a zo

ne d
epu

is m
aint

ena
nt 5

0-6
0 an

s.  I
mp

lant
atio

n  d
e na

ture
à pr

ovo
que

r de
 nom

bre
use

s nu
isan

ces
 imp

orta
nte

s, e
n p

arti
culi

er s
ono

res 
vis-

à-vi
s de

s
zon

es d
’hab

itat
 pro

che
s de

 l’hô
tel o

u si
tué

es à
 pro

xim
ité d

es v
oies

 d’a
ccè

s. D
'où

que
stio

ns  
pou

r la 
ma

irie 
de S

aint
-Gil

das
 de 

Rhu
ys :

1) V
oie 

d’ac
cès 

actu
elle

 (au
 No

rd m
a pr

opr
iété

)  pa
s  d

ime
nsio

nné
e po

ur p
assa

ge
imp

orta
nt d

e vé
hicu

le, d
onc

  de
s tr

ava
ux l

our
ds (

cam
ions

, to
upie

s de
 bét

on o
u au

tres
)

inco
mp

atib
les 

ave
c  ta

ille 
du p

assa
ge (

- de
 4m

 ave
c le

s ba
s-cô

tés)
 et (

b) le
 tra

fic d
u au

fon
ctio

nne
me

nt d
e la

 str
uctu

re h
ôte

lièr
e ex

trêm
eme

nt p
réju

dici
able

 à la
 qua

lité 
de v

ie
trou

vée
 à K

erca
mb

re. 
Que

 pen
se f

aire
 la m

airie
 pou

r ce
tte 

voie
 étr

oite
 des

serv
ant

  me
s

vois
ins 

et m
oi-m

êm
e en

 évi
tan

t to
ute

 nui
san

ce ?
 Pou

r in
form

atio
n, p

orta
il d’

ent
rée

actu
el d

e la
 col

onie
 3.1

0 m
 de 

larg
e av

ec u
n pa

ssag
e so

us-t
erra

in p
our

 les
 eau

x
d’éc

oule
me

nt. D
e pl

us, 
com

men
t es

t en
visa

gé l
'acc

ès p
omp

ier 
ave

c ce
tte 

larg
eur

 voi
e ?

2) L
a pa

rtie
 « v

illag
e de

 pêc
heu

rs »
 (ru

e D
oua

r Sa
nte

z) e
n ha

ut d
e Ke

rcam
bre

 n'e
st p

as
dim

ens
ionn

ée p
our

 un 
traf

ic p
lus 

élev
é qu

'act
uell

eme
nt (

 cor
rect

 hor
s sa

ison
, ma

is p
as

en é
té m

algr
é  le

 sen
s gir

ato
ire (

Rue
s Do

uar
 San

tez 
– Ba

uze
c –T

oul 
Bra

z – 
Ilien

s)
néc

essa
ire 

pou
r la 

fluid
ité d

u tr
afic

. Un
e fo

rte 
aug

me
ntat

ion 
du p

assa
ge d

e ca
mio

ns
(livr

aiso
n…)

 et d
'aut

om
obil

es  
(hô

tes 
et e

mp
loyé

s) n
e  s

em
ble 

pas
 com

pat
ible

 ave
c la

taill
e de

s ru
es a

ctue
lles

. Co
mm

ent
  la 

mai
rie c

om
pte

-t-e
lle r

édu
ire 

les 
nuis

anc
es

app
orté

es à
 Ker

cam
bre

 ?

 --
--
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ent
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M2
1 su

ite1
B. G

UILL
IER

(dé
jà in

terv
enu

 ave
c

le c
olle

ctif 
en M

12)

3) A
u ni

vea
u  h

uma
in, u

ne p
lus 

fort
e fr

équ
ent

atio
n ro

utiè
re v

a à 
l’en

con
tre 

de l
a

tran
quil

lité 
rech

erch
ée à

 Ker
cam

bre
. Le

s fa
mill

es d
u « 

hau
t de

 Ker
cam

bre
 » v

ont
 à p

ied
à l’u

ne d
es d

eux
 pla

ges
 (pa

r la 
rue

 du 
Bau

zec
 ou 

la ru
e de

s Ili
ens

)  sé
curi

sés 
par

 un
faib

le tr
afic

 aut
om

obil
e ha

ut-b
as d

e Ke
rcam

bre
. M

algr
é la

 pré
sen

ce d
es p

are
nts,

 les
enf

ant
s ne

 son
t pa

s to
ujou

rs c
ont

rôla
bles

. Un
e au

gme
nta

tion
 du 

traf
ic se

rait
  do

nc
extr

ême
men

t da
nge

reu
se p

our
 ces

 flux
 pié

ton
s et

  su
rtou

t  le
s en

fan
ts. L

a m
airie

 dev
ra

don
c sé

curi
ser 

par
 des

 age
nce

me
nts 

laté
rau

x. Q
u'es

t-il p
révu

 par
 la m

airie
 ? Q

ui
paie

ra?
4) L

e di
men

sion
nem

ent
 act

uel 
de l

a st
atio

n de
 rel

eva
ge e

st-il
 com

pat
ible

 ave
c ce

tte
aug

men
tati

on d
e po

pula
tion

 (20
 ma

ison
s ac

tue
llem

ent
 pou

r un
 dou

blem
ent

 voi
re

trip
lem

ent
 env

isag
eab

le) ?
 Si n

on, 
qui 

paie
ra ?

5) A
ctue

llem
ent

,  le
s de

ux p
lage

s de
 Ker

cam
bre

 son
t dé

jà d
e pl

us e
n pl

us s
atu

rée
s av

ec
un a

ccro
isse

me
nt d

’est
ivan

ts. L
’hô

tel v
a am

plifi
er c

ette
 sat

ura
tion

 ave
c le

s
con

séq
uen

ces 
indu

ites
,  le

 cad
re d

e vi
e va

 don
c se

 dég
rad

er p
ar m

anq
ue d

e pl
ace

 sur
les 

plag
es m

ais 
aus

si p
ar u

n ac
croi

ssem
ent

 des
 pol

luti
ons

  (cr
èm

es s
olai

res,
 uri

ne…
)

rem
etta

nt e
n ca

use
 du 

mili
eu a

qua
tiqu

e.  Q
elle

s di
spo

sitio
ns s

ero
nt-e

lles
 pro

pos
ées

pou
r re

méd
ier 

à la
 dég

rad
atio

n du
 mil

ieu 
de v

ie m
er-p

lage
 (su

rde
nsit

é et
 pol

luti
on)

 et
du c

adr
e de

 vie
 ? D

'aut
ant 

que
 les

 "ac
tivit

és" 
nau

tiqu
es d

evro
nt ê

tre 
ada

pté
es p

our
rest

er c
om

pat
ible

s av
ec l

a ba
igna

de f
ami

liale
 (au

jour
d'hu

i no
n su

rvei
llée

)et 
les 

roch
ers

exis
tan

t au
tou

r de
s pl

age
s de

 Ker
cam

bre
 ?

 --
--

M2
1 su

ite2
B. G

UILL
IER

(dé
jà in

terv
enu

 ave
c

le c
olle

ctif 
en M

12)

6) L
e ra

ppe
l du

 PA
DD 

du P
LU a

u do
ssie

r  «
 No

te m
éth

odo
logi

que
 - p3

8» p
rév

oit
l'ob

ject
if d

e  «
 con

ten
ir l’

acti
vité

 tou
rist

ique
 afin

 d’o
ffrir

 un 
cad

re d
e vi

e ag
réa

ble 
-

Dive
rsifi

er l
’off

re d
’héb

erge
me

nt t
our

istiq
ue e

n co
nse

rvan
t les

 cen
tre 

de v
aca

nce
s, ty

pe
d’hé

ber
gem

ent
 qui

 on
t te

nda
nce

 à c
han

ger
 de 

des
tina

tion
 et e

n pe
rme

ttan
t

l’im
plan

tati
on d

’un
 hô

tel, 
typ

e d’
héb

erge
men

t in
exis

tan
t su

r la 
com

mu
ne. 

». D
'où

amb
iguï

té m
unic

ipal
e :

a) C
om

men
t  co

ntn
eir l

'act
ivité

 tou
rist

ique
 en 

 dév
elop

pan
t  u

n hô
tel s

ur K
erca

mb
re

ave
c sa

 sur
pop

ulat
ion 

indu
ite s

ans
 dég

rad
er le

 "ca
dre

 de 
vie 

agr
éab

le" 
(alo

rs d
étér

ioré
pou

r le
s riv

era
ins 

dire
cts 

et t
out

 Ker
cam

bre
)?

b) L
es c

ent
res 

de v
aca

nce
s (o

u co
loni

es d
e va

can
ces

) so
nt d

es a
ccu

eils
 col

lect
ifs a

vec
héb

erg
eme

nt p
our

 les
 jeu

nes
 : il 

sem
ble 

que
 la «

 col
onie

 MO
NTJ

OIE
 » d

oive
 êtr

e
dét

ruit
e. S

ans
 le v

oulo
ir, la

 com
mu

ne f
era

it ai
nsi 

de d
icrim

inat
ion 

nég
ativ

e en
rem

plaç
ant

 cet
te p

opu
latio

n m
oins

 ais
ée p

ar c
elle

 plu
s ai

sée
 de 

l'ac
cue

il hô
telie

r.
Fina

lem
ent

, ce
 cen

tre 
de v

aca
nce

s ch
ang

era
it d

e de
stin

atio
n m

algr
é le

s as
sert

ion
s de

 la
mai

rie 
de s

’y o
ppo

ser.
 La 

pos
itio

n de
 la m

airie
 sur

 ce 
poin

t es
t do

nc à
  éc

lairc
ir av

ant
 de

déc
ider

 d'u
n hô

tel 
sur 

Ker
cam

bre
 alla

nt à
 l'en

con
tre 

 de 
la p

olit
ique

 mu
nici

pale
déc

laré
e.

 --
--



RÉC
API

TUL
ATI

F D
ÉTA

ILLÉ
 DE

S O
BSE

RVA
TIO

NS 
DU 

PUB
LIC 

du 
22/

12/
202

1  a
u 02

/02
/20

22

Enq
uêt

e pu
bliq

ue p
roje

t de
 Mo

difi
cati

on N
°2 d

u P
LU

-Co
mm

une
 de 

Sain
t Gi

ldas
 de 

Rhu
ys -

Pag
e8 

sur
25

Réf
.

Obs
erv

atio
n

(sui
van

t
reg

istr
e)

NO
M P

rén
om

(int
erv

ena
nt)

Nat
ure

 et d
éta

il de
 l'ob

serv
atio

n
Thè

me
Déc

oup
age

Élém
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1 su

ite3
B. G

UILL
IER

(dé
jà in

terv
enu

 ave
c

le c
olle

ctif 
en M

12)

B) P
arti

e lié
e à 

la d
éfen

se d
e l’e

nvir
onn

eme
nt

1) l'
éco

ulem
ent

 des
 eau

x pl
uvia

les 
 dep

uis 
le h

aut
 de 

Ker
cam

bre
 ver

s la
 pla

ge g
énè

re
des

 zon
es h

um
ides

 dan
s le

s te
rrai

ns d
e M

ON
TJO

IE a
insi

 que
 che

z m
oi. E

st-il
 pos

sibl
e

d'aj
out

er l
'hôt

el s
ans

 con
séq

uen
ces

 sur
 le s

ystè
me 

dra
inan

t an
ces

tral
 et 

le m
aint

ien
nat

ure
l de

 ces
 zon

es h
um

ides
. Qu

’est
-il p

révu
 pou

r m
aint

enir
 cet

te d
iver

sité
 éco

logi
que

liée
 aux

 éco
ulem

ent
s d’

eau
 ?

2) S
ur c

ette
 zon

e pe
u ha

bité
e et

 rel
ativ

eme
nt p

eu c
han

gée
 dep

uis 
les 

ann
ées

 80,
 for

t
dév

elop
pem

ent
 de 

fau
ne q

uas
i dis

par
ue d

ans
 les

 ann
ées

 198
0-2

000
 : ob

serv
atio

n
d’an

ima
ux p

roté
gés

/rar
es (

her
min

e, lé
zard

 des
 mu

raill
es, 

fou
ine,

 ma
is a

ussi
che

vre
uils

,lap
ins 

et s
ang

lier
s, d

'où 
rési

lien
ce d

u m
ilieu

 peu
 den

sifié
 en 

 hum
ains

.
L’im

plan
tati

on d
’un 

hôt
el m

odif
iant

 les
 équ

ilibr
es é

colo
giqu

es, 
ne p

eut
 pas

 êtr
e

env
isag

ée s
ere

inem
ent

. Pu
isqu

e de
s es

pèc
es l

isté
es «

 rou
ge »

 par
 la r

égio
n Br

eta
gne

exis
ten

t su
r sit

e, je
 dem

and
e un

e ca
mp

agn
e d’

obs
erv

atio
ns i

n-si
tu m

ené
e po

ur li
ster

 de
man

ière
 exh

aus
tive

 les
 esp

èce
s ex

ista
nte

s su
r pl

ace
 et s

uiva
nt l

es o
bse

rvat
ions

, cla
sse

r
ce s

ecte
ur  

en z
one

 pro
tégé

e (Z
NIE

FF o
u N

atu
ra 2

000
 [pr

olon
gati

on d
e la

 Poi
nte

 de
Me

n M
aria

 ver
s la 

Pier
re J

aun
e]).

 --
--

M2
1 su

ite4
B. G

UILL
IER

(dé
jà in

terv
enu

 ave
c

le c
olle

ctif 
en M

12)

C) P
arti

e lié
e à 

l’as
soc

iatio
n M

ONT
JOIE

Dep
uis 

très
 lon

gtem
ps l

e te
rrai

n ap
par

tien
t à l

’ass
ocia

tion
 MO

NTJ
OIE

, dé
diée

 à la
con

stru
ctio

n et
 à la

 « s
ocia

bilis
atio

n » 
des

 jeu
nes

, (té
moi

gna
ge :

 « Q
ue f

ût p
as n

otre
surp

rise
 en 

déc
ouv

ran
t les

 lieu
x, a

vec
 un 

bel 
esp

ace
 ver

t et
 une

 ma
gnif

ique
 vue

 sur
 la

me
r de

puis
 la t

erra
sse.

 No
us t

eno
ns à

 vou
s re

me
rcie

r po
ur l

e ca
dre

 idy
lliqu

e de
 la

mai
son

 de 
St G

ilda
s de

 Rhu
ys e

n bo
rd d

e m
er. 

La m
aiso

n es
t bie

n si
tué

e, à
 pro

xim
ité d

e
la p

lage
. Ce

la n
ous

 a p
erm

is d
e bi

en n
ous

 rep
ose

r, d
e se

 res
sou

rcer
 et d

e pa
sser

 de
bon

s m
om

ent
s. N

ous
 en 

avo
ns p

rofi
té p

our
 fair

e de
s ac

tivit
és d

u ty
pe c

har
 à v

oile
,

pro
me

nad
e en

 bat
eau

 qui
 no

us o
nt b

eau
cou

p pl
u et

 per
mis

 de 
ress

oud
er le

 gro
upe

.
Que

l do
mm

age
 de 

dev
oir 

par
tir s

i vit
e... 

En e
spé

ran
t po

uvo
ir y 

reto
urn

er b
ient

ôt »
.

L’as
soc

iatio
n M

ONT
JOIE

 est
-elle

 con
scie

nte
 de 

ne p
as b

ien 
fair

e so
n tr

ava
il vi

s-à-
vis 

des
jeun

es q
u’el

le e
nca

dre
 en 

sup
prim

ant
 ce 

bon
heu

r, ce
rtes

 éph
émè

re, 
que

 les
 jeu

nes
pou

vaie
nt a

voir
 ? Je

 ne 
dira

is ce
rtai

nem
ent

 pas
 que

 la p
rése

nce
 de 

MO
NTJ

OIE
 est

 de 
«

tou
t re

pos
 » p

our
 les

 per
son

nes
 séj

our
nan

t au
x al

ent
our

s, m
ais 

ces
 pér

iode
s pl

us «
mo

uve
men

tée
s » 

son
t sa

ns d
out

e né
ces

sair
es p

our
 ces

 jeu
nes

 et s
upp

orta
bles

soc
iale

me
nt p

arla
nt. 

J’ai 
à ce

 suj
et q

uelq
ues

 que
stio

ns.

 --
--

M2
1 su

ite5
B. G

UILL
IER

(dé
jà in

terv
enu

 ave
c

le c
olle

ctif 
en M

12)

1) L
e te

rrai
n es

t ac
tue

llem
ent

 une
 pro

prié
té d

e l’a
sso

ciat
ion 

MO
NTJ

OIE
. Ce

tte
asso

ciat
ion 

a re
çu c

e te
rrai

n pa
r do

nat
ion 

qui,
 me

 sem
ble-

t-il 
(dix

it m
on d

éfu
nt p

ère
),

n’ét
ait p

as r
évo

cab
le, d

onc
 ave

c un
e im

pos
sibi

lité 
de v

end
re le

 ter
rain

 par
/po

ur
l’as

soc
iatio

n. P
our

riez
-vou

s do
nc n

ous
 ind

ique
r co

mm
ent

 MO
NTJ

OIE
 a a

cqu
is le

 site
 de

Ker
cam

bre
 ? e

t la 
ven

te d
e ce

 pat
rim

oine
 imm

obil
ier e

st-e
lle p

ossi
ble 

actu
elle

me
nt ?

 et
dan

s qu
elle

s co
ndit

ion
s ?

2) D
ans

 le r
app

ort 
d’ac

tivit
é 20

20 d
e l’a

ssoc
iatio

n M
ONT

JOIE
, il e

st é
crit

 :« P
arm

i les
pro

jets
, il y

 a to
ujou

rs c
elui

 de 
St G

ilda
s po

ur l
equ

el il
 nou

s fa
ut d

éso
rma

is a
voir

 une
rée

lle a
mb

itio
n, a

vec
 un 

mo
dèle

 éco
nom

ique
 équ

ilibr
é fa

ute
 de 

quo
i la 

ven
te e

st
env

isag
ée. 

» Q
ue d

oit-
on e

n co
nclu

re :
 MO

NTJ
OIE

 n’a
 pas

 d’a
mb

itio
n ou

 que
 son

mo
dèle

 éco
nom

ique
 est

 dés
équ

ilibr
é et

 don
c pa

s vi
able

 ? C
ette

 ven
te s

’ins
crit

-elle
 dan

s
un b

ouc
hag

e de
 tro

u fin
anc

ier d
e l’a

sso
ciat

ion 
?

 --
--
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M2
1 su

ite6
B. G

UILL
IER

(dé
jà in

terv
enu

 ave
c

le c
olle

ctif 
en M

12)

Con
clus

ion 
: Je

 con
sidè

re c
om

me 
légi

tim
e qu

e la
 ma

irie 
veu

ille/
puis

se d
éve

lopp
er u

ne
stru

ctur
e hô

teliè
re s

ur s
on p

érim
ètre

 dan
s le

 cad
re d

’un
e la

bell
isat

ion 
tou

rist
ique

. M
ais

l’im
plan

tati
on d

’un
 hô

tel r
ue d

u B
auz

ec n
e m

e se
mbl

e pa
s l’e

ndr
oit 

adé
qua

t po
ur l

es
rais

ons
 exp

osé
es (

et je
 ne 

suis
 pas

 le s
eul)

, ma
is a

uss
i à c

aus
e de

 l’in
com

pat
ibili

té d
e ce

pro
jet a

vec
 les

 am
biti

ons
 affi

ché
es d

e la
 ma

irie.
 En 

tou
t ét

at d
e ca

use
, je 

ne p
eux

 pas
me 

per
met

tre 
mo

rale
men

t, so
cial

eme
nt o

u Ke
rcam

bre
men

t de
 sou

ten
ir ce

cha
nge

me
nt d

e PL
U e

t je 
m’o

ppo
se d

onc
 cat

égo
riqu

eme
nt à

 cet
te «

 mo
dific

atio
n n°

2
du P

lan 
Loc

al d
'Urb

anis
me 

(PLU
) de

 la c
omm

une
 de 

Sain
t-Gi

ldas
 de 

Rhu
ys »

.
Acc

esso
irem

ent
, un

e de
rniè

re r
em

arq
ue. 

Je n
e do

ute
 pas

 que
 tou

t es
t fa

it lé
gale

men
t

vis-
à-vi

s de
 la l

oi (c
’est

 bie
n le

 mo
ins 

qua
nd o

n vo
it ce

 que
 la m

airie
 dép

ens
e en

 avo
cats

et a
utre

s). C
epe

nda
nt u

n pe
u de

 con
sidé

rati
on p

our
 les

 per
son

nes
 viv

ant
 aux

 ale
nto

urs
des

 zon
es i

mp
acté

es p
ar l

es c
han

gem
ent

s de
 PLU

 ser
ait a

ssez
 cou

rtoi
s. Il

 est
 évi

den
t

que
 de 

nom
bre

ux r
iver

ains
 ne 

son
t pa

s là
 de 

ma
nièr

e pe
rma

nen
te e

t ne
 peu

ven
t do

ns
pas

 vér
ifier

 con
stam

men
t les

 cha
nge

men
ts d

e PL
U. I

l se
rait

 don
c de

 bo
n to

n de
 «

pré
ven

ir » 
ces

 rive
rain

s, m
ême

 si l
a lo

i n’y
 obl

ige 
pas

, c’e
st ju

ste 
une

 que
stio

n de
cou

rtoi
sie 

et f
inal

em
ent

 de 
bon

 sen
s.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M2
2

C. D
UHI

L M
ENA

SSE
Hab

itan
t 3 r

ue d
u B

auz
ec, 

il y 
a qu

elqu
es a

nné
es, 

j'ai 
don

né u
n te

rrai
n co

nstr
ucti

ble 
à

ma 
fille

 se 
situ

ant
 à c

ôté
 de 

la p
rop

riét
é de

 l'as
soc

iatio
n M

ONT
 JOI

E. M
algr

é l'a
vis d

u
com

mis
sair

e en
quê

teu
r, la

 ma
irie 

a dé
cidé

 de 
cha

nge
r le 

PLU
, re

nda
nt i

nco
nstr

ucti
ble

mo
n te

rrai
n al

ors 
que

 des
 ma

ison
s ét

aien
t pr

ése
nte

nt t
out

 aut
our

 pou
r m

otif
 que

 l'on
ent

end
ait l

a m
er..

. Et 
ma

inte
nan

t, p
our

 des
 int

érê
ts n

on f
orm

ulés
, la 

ma
irie 

pro
pos

e
une

 mo
dific

atio
n du

 PLU
. De

 qui
 se 

mo
que

-t-o
n?

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M2
3

E. P
ERR

EAU

S'il 
par

aît o
ppo

rtun
 d'in

stal
ler 

un h
ôte

l su
r la 

Com
mu

ne, 
le c

hoix
 du 

lieu
x ne

 par
aît d

es
plus

 app
rop

riés
. En

 eff
et :

- le 
bou

rg d
e Ke

rcam
bre

 est
 élo

igné
 du 

cen
tre 

de S
aint

-Gil
das

 et l
es c

lien
ts d

e l'h
ôte

l
dev

ron
t ut

ilise
r un

 véh
icul

e po
ur a

ller
 fair

e le
urs 

cou
rses

 ou 
alle

r au
 res

tau
ran

t; s'
ils

doiv
ent

 pre
ndr

e un
 véh

icul
e, il

s pr
éfè

rero
nt p

eut
-êtr

e se
 dir

iger
 ver

s Sa
rzea

u qu
i

pro
pos

e pl
us d

e ch
oix;

- il n
'y a

 pas
 de 

véri
tab

le p
lage

 à K
erca

mbr
e ou

 à p
rox

imit
é; là

 enc
ore

 il fa
ut u

n vé
hicu

le
pou

r all
er p

rofi
ter 

d'un
e pl

age
;

-le b
our

g de
 Ker

cam
bre

 n'e
st p

as t
rès 

acc
essi

ble 
pou

r les
 per

son
nes

 qui
 ne 

con
nais

sen
t

pas
 les

 lieu
x; a

u su
rplu

s, le
 pas

sag
e de

van
t la 

déc
het

teri
e pe

ur r
ése

rver
 des

 sur
pris

es;
- en

fin, 
et c

e n'
est 

pas
 le m

oind
re d

es i
nco

nvé
nien

ts, l
a ci

rcul
atio

n et
 le s

tati
onn

eme
nt

dan
s le

 bou
rg d

e Ke
rcam

bre
 son

t trè
s di

ffici
les 

dur
ant

 les
 pér

iode
 de 

vac
anc

es; 
il n'

est
don

c pe
ut-ê

tre 
pas

 uti
le d

e ra
jout

er d
u tr

afic
 pou

r de
sser

vir u
n hô

tel s
itué

 au 
fon

d
d'un

e im
pas

se.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec
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Nat
ure

 et d
éta
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 l'ob
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n
Thè

me
Déc
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age

Élém
ent
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 mé
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épo

nse
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 ma
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 d'o
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M2
4

V. A
RNA

UD

La m
odif

icat
ion 

n°2
 du 

PLU
 n 'e

st  p
as a

ppr
opr

iée 
et n

e co
rres

pon
d au

cun
eme

nt à
 une

réa
lité 

con
crèt

e po
ur c

ette
 zon

e de
 Ker

cam
bre

 tot
alem

ent
 rés

iden
tiell

e. Il
 n'y

 a a
ucu

n
com

mer
ce à

 pro
xim

ité.
 Au

ssi, 
l'ins

talla
tion

 d'u
n hô

tel 
dan

s le
 ham

eau
 de 

Ker
cam

bre
eng

end
rera

it de
s pr

oblè
me

s de
 séc

urit
é lié

s à 
la c

ircu
latio

n fr
équ

ent
es d

e ca
mio

ns s
ur

des
 pas

sag
es é

troi
ts n

ota
mm

ent
 vis

 à v
is d

e no
mbr

eux
 enf

ant
s et

 fam
illes

 circ
ulan

ts
dan

s ce
tte 

zon
e pa

isib
le e

t no
n co

mm
erci

ale.
 L'a

ctiv
ité d

'un 
hôt

el im
pliq

uer
ait l

e
pas

sag
e fr

équ
ent

 de 
véh

icul
es d

e m
aint

ena
nce

, et
c... 

et o
ccas

ionn
era

it d
es n

uisa
nce

s
son

ore
s et

 olfa
ctiv

es d
ans

 cet
te z

one
 fam

ilial
e, n

atu
relle

 et p
rése

rvée
s de

puis
 des

déc
enn

ies.
L'im

plan
tati

on é
ven

tue
lle d

'un 
hôt

el d
evra

it se
 situ

er à
 pro

xim
ité 

du c
ent

re b
our

g ce
qui 

eng
end

rera
it de

 l'ac
tivit

é po
ur le

s re
stau

ran
ts d

u ce
ntre

 si c
ette

 act
ivité

 hôt
eliè

re
éta

it fi
nan

cièr
eme

nt v
iabl

e po
ur u

n ex
ploi

tan
t.

En v
ous

 rem
erci

ant
 pou

r la 
pré

serv
atio

n de
s éq

uilib
res 

urb
ains

 et p
aisi

bles
 de

Ker
cam

bre
.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M2
5

H. M
ATH

IOL
ON

(dé
jà in

terv
enu

 dan
s

le c
olle

ctif 
en M

12)

La c
réa

tion
 d'u

n hô
tel s

ur l
a co

mm
une

 de 
Sain

t-Gi
ldas

 de 
Rhu

ys n
'a d

e se
ns q

u'à 
par

tir
du m

om
ent

 où 
celu

i-ci 
est 

situ
é à 

un e
mp

lace
men

t pr
och

e d'
un c

erta
in n

om
bre

d'ac
tivit

é.
La z

one
 de 

Ker
cam

bre
 et e

n pa
rtic

ulie
r la 

rue
 du 

Bau
zec

 est
 élo

igné
e de

 tou
t

com
mer

ces
 (ép

icer
ies,

 bar
s/re

stau
ran

ts, o
u au

tre)
, ac

tivit
és s

por
tive

s (n
aut

ique
s ou

aut
res)

, ou
 cul

ture
lles

.
Cet

te z
one

 est
 act

uell
eme

nt e
xclu

sive
men

t un
e zo

ne f
ami

liale
 ou 

il n'
y a 

auc
une

 act
ivité

tou
rist

ique
, pu

isqu
e au

cun
 end

roit
 pou

r ac
cue

illir 
les 

tou
riste

s eu
x-m

ême
s,

con
trai

rem
ent

 au 
cen

tre-
bou

rg q
ui p

ossè
de d

éjà,
 com

me
rces

 de 
pro

xim
ité,

sup
erm

arch
é et

 aut
res 

bar
s/re

stau
ran

t, sa
ns c

om
pte

r le
s ac

tivit
és c

ultu
relle

s as
soc

iées
.

En t
out

 éta
t de

 cau
se, 

la c
réa

tion
 d'u

n hô
tel d

ans
 la z

one
 de 

Ker
cam

bre
, n'a

 pas
 de

réa
lité 

éco
nom

ique
.

Je v
ous

 enj
oins

 don
c à 

reco
nsid

ére
r la 

que
stio

n et
 à e

nvis
age

r la 
créa

tion
 d'u

n hô
tel s

ur
une

 zon
e pl

us p
rop

ice 
à ce

 typ
e d'

acti
vité

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M2
6

E. G
IBO

N
Je t

rou
ve c

e pr
ojet

 pas
 ada

pté
 à c

et e
mp

lace
men

t. C
e lie

u es
t un

e zo
ne d

e na
ture

,
bor

dée
 de 

mai
son

s.
Ce p

roje
t co

mm
erci

al n
'est

 pas
 ada

pté
 à la

 con
figu

rati
on d

es l
ieux

 : la
 voi

erie
 act

uell
e

n'es
t pa

s ad
apt

ée à
 un 

acc
rois

sem
ent

 de 
la

circ
ulat

ion,
 les

 esp
ace

s na
ture

ls se
ron

t ab
imé

s...
Pro

jet
Pro

jet d
'hôt

el ru
e

du B
auz

ec

M2
7 (=

 M2
8)

C. G
UILL

OTI
N

pou
r in

divi
sion

Gui
llot

in
Inte

rven
tion

 rem
plac

ée p
ar l

'inte
rven

tion
 sui

van
te M

28 a
prè

s re
lect

ure
 par

 son
 aut

rice
. -

-
--
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Obs
erv

atio
n

(sui
van

t
reg

istr
e)

NO
M P

rén
om

(int
erv

ena
nt)

Nat
ure

 et d
éta

il de
 l'ob

serv
atio

n
Thè

me
Déc

oup
age

Élém
ent

s du
 mé

mo
ire 

en r
épo

nse
 du

 ma
ître

 d'o
uvr

age

M2
8a

C. G
UILL

OTI
N

pou
r in

divi
sion

Gui
llot

in

(tex
te r

ecti
fié s

uite
 rel

ectu
re)

Dem
and

e de
 rev

oir 
cert

ains
 déc

lass
eme

nts 
de p

arce
lles

con
stru

ctib
les 

sur 
la c

om
mu

ne, 
con

cern
és p

ar n
os p

arce
lles

 qui
 son

t pa
ssée

s de
 Ud

d à
Ud 

 pou
r m

otif
 de 

la lo
i litt

ora
l. Ce

 qui
 nou

s se
mbl

e in
éga

litai
re a

u vu
e de

 nom
bre

use
s

con
stru

ctio
ns e

t au
tres

 tra
vau

x qu
i fon

t fa
ce à

 l'oc
éan

 ou 
face

 à l'
éta

ng d
e Ke

rpo
nt.

Dan
s ce

s ca
s la 

loi l
itto

ral n
e se

mb
le p

as ê
tre 

un f
rein

.
Pou

rqu
oi c

e tr
aite

men
t in

éga
litai

re d
es c

onc
itoy

ens
 d'u

ne m
ême

 com
mu

ne ?
Nou

s vo
us j

oign
ons

 le c
our

rier
 adr

essé
 au 

Ma
ire a

fin d
e de

man
der

 l'év
olut

ion 
de n

otre
zon

age
 :

- pr
ojet

 de 
con

stru
ctio

n 10
 rou

te d
u R

ohu
, pa

rcel
les 

A42
5, A

426
 (bâ

tie)
, A1

420
, A1

409
,

A14
08, 

A 1
420

 tou
tes 

con
stru

ctilb
es à

 l'ac
hat

 (CU
 en 

199
3). A

cha
t pa

rcel
le 1

583
 au

CG5
6 en

 200
5 po

ur r
éali

ser 
une

 sor
tie d

u te
rrai

n. D
épo

t PC
 en 

201
2, n

ouv
eau

 PLU
 en

201
3, d

'où 
surs

is à
 sta

tue
r, d

em
and

e de
 ma

inti
en e

n zo
ne U

bb à
 l'en

quê
te p

ubli
que

suiv
ie p

ar le
 com

mis
sair

e en
quê

teu
r, n

on r
ete

nue
 par

 la m
unic

ipal
ité,

 et r
efu

s du
 PC 

en
201

5.
- De

man
de d

e cl
asse

r la 
par

cell
e A4

25 e
n U

bb p
our

 per
me

ttre
 ce 

pro
jet f

ami
lial 

de
con

stru
ctio

n (c
ont

inui
té d

'agg
lom

éra
tion

 de 
Ker

pon
t ou

 de 
la r

out
e du

 Cro
iso,

 non
com

pris
 en 

EPR
, ni 

loi L
itto

ral, 
com

blem
ent

 de 
den

t cr
eus

e). C
eci 

per
met

tra 
de p

arti
r

d'un
e m

aiso
n au

jour
d'hu

i en
 zon

e in
ond

able
.

Con
stru

ctib
ilité

Hor
s ob

jets
 du

pro
jet m

odif
icat

ion
n°2

 du 
PLU

M2
8b

C. G
UILL

OTI
N

pou
r in

divi
sion

Gui
llot

in
 Da

ns c
es c

as l
a lo

i litt
ora

l ne
 sem

ble 
pas

 êtr
e un

 fre
in. D

'aill
eur

s le
 pro

jet d
'Hô

tel r
ue

du B
auz

ec e
n es

t au
ssi l

'illu
stra

tion
.

Pou
rqu

oi c
e tr

aite
men

t in
éga

litai
re d

es c
onc

itoy
ens

 d'u
ne m

ême
 com

mu
ne ?

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M2
9 (=

M0
5) 

A. M
ENA

RD
Dem

and
e de

 mo
difie

r so
n no

m m
al o

rtho
gra

phié
 en 

obs
erva

tion
 M5

 (et
 cor

rigé
 à c

e
tab

leau
)

 --
--

M3
0 (=

L08
=L0

9)
C. T

RIC
OIR

E - S
ARL

Cam
ping

 du 
Me

nhir
Cop

ie d
u co

urri
er d

éjà 
par

ven
u 2 

fois
 et e

nre
gist

ré e
n M

09
 --

--
M3

1 (=
L10

)
MT

 PIE
RRE

cop
ie d

u co
urri

er d
éjà 

enr
egis

tré 
en M

10
 --

--
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ent
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M3
2

ano
nym

e

Inst
alla

tion
 d'u

n hô
tel r

ue d
u B

auz
ec. 

Opp
osit

ion 
à ce

 pro
jet. 

Opp
osit

ion 
au p

roje
t de

mo
dific

atio
n n°

2 du
 PLU

.
On 

ne p
eut

 que
 s'o

ppo
ser 

à ce
 pro

jet o
paq

ue d
ont

 la s
eule

 jus
tific

atio
n es

t de
 reg

agn
er

un l
abe

l pe
rdu

 dep
uis 

6 an
s.

La c
ons

truc
tion

 d'u
n hô

tel d
evra

it ap
por

ter 
une

 plu
s-va

lue 
au b

éné
fice

 de 
l'ac

tivit
é

tou
rist

ique
 de 

la c
omm

une
, da

ns l
e ca

dre
 du 

dév
elop

pem
ent

 dur
able

 de 
l'ur

ban
isat

ion
.

Loc
alis

é à 
+de

 2 k
m d

u bo
urg

, au
 14 

Rue
 du 

Bau
zec,

 le s
ite e

st m
al "c

hois
i". I

l se
mb

le
n'êt

re q
u'un

e "o
ppo

rtun
ité"

 que
 la c

omm
une

 ava
lise

 en 
"tai

llan
t su

r m
esu

re",
 le

règ
lem

ent
 app

lica
ble 

à la
 zon

e lit
tora

le. L
a ju

stifi
cati

on d
e ce

tte 
ada

pta
tion

 est
trom

peu
se.

Au 
PLU

 en 
vigu

eur
 (Le

s tis
sus 

urb
ains

: ré
par

titio
n de

s no
yau

x bâ
tis s

elon
 la l

oi L
itto

ral)
cett

e zo
ne n

'est
 pas

 dan
s le

 tiss
u ur

bain
 car

 "le
s co

nstr
ucti

ons
 son

t iso
lées

 ou 
elle

s ne
son

t pa
s as

sez 
nom

bre
use

s et
 reg

rou
pée

s po
ur ê

tre 
qua

lifié
es d

e ha
me

au o
u d'

esp
ace

s
urb

anis
és.

Par
 aill

eur
s, e

lles
 ne 

se t
rou

ven
t pa

s en
 con

tinu
ité d

e l'a
gglo

mé
rati

on c
ar s

épa
rée

s de
cell

e-ci
 par

 des
 esp

ace
s na

ture
ls o

u de
s ro

ute
s qu

i co
nsti

tue
nt d

es c
oup

ure
s".

Plus
ieur

s pa
rcel

les 
con

stitu
ent

 le s
ite r

ete
nu.

 Seu
le, l

a pa
rcel

le 6
69 p

orte
 une

hab
itat

ion 
con

stru
ite e

n m
ajeu

re p
arti

e da
ns l

a zo
ne i

nco
nstr

ucti
ble 

des
 100

m d
u

riva
ge; 

l'au
tre 

par
tie -

min
ime

- es
t en

 zon
e d'

Esp
ace

 Pro
che

 du 
Riva

ge (
EPR

). Le
s au

tres
par

cell
es s

e si
tue

nt e
n zo

nag
e de

s 10
0m 

du r
ivag

e et
 en 

EPR
.

Que
lle s

urfa
ce s

era
it "t

erra
in d

'ass
iett

e du
 pro

jet a
vec

 une
 em

pris
e au

 sol
 ma

xim
um

des
 con

stru
ctio

ns e
t in

stal
latio

ns f
ixée

 à 3
0%"

(no
uve

au z
ona

ge U
Lh2

 déd
ié, a

rtic
le 9

) ? C
omb

ien 
sera

ient
 "lim

itée
s" le

s co
nstr

ucti
ons

? Co
mb

ien 
de c

ham
bre

s so
nt p

révu
es a

vec
cov

isib
ilité

 de 
la m

er ?
 Qu

el s
era

 l’op
éra

teu
r ? E

st-il
 déj

à co
nnu

 ?

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M3
2

suit
e

ano
nym

e

On 
ne p

eut
 que

 dou
ter 

de l
a co

mp
atib

ilité
 de 

ce p
roje

t av
ec l

a lo
i Lit

tora
l, le

 Sch
ém

a de
Mis

e en
 Val

eur
 de 

la M
er, 

la C
har

te d
u Pa

rc N
atu

rel R
égio

nal…
San

s al
ler p

lus 
en d

éta
ils (

accè
s, v

oier
ie, a

ssai
niss

eme
nt, 

risq
ue i

nce
ndie

, 20
% d

e
loge

me
nts/

surf
ace

s à 
prix

 abo
rda

bles
 pou

r to
ut p

rog
ram

me 
imm

obil
ier c

om
por

tan
t 5

loge
me

nts 
et p

lus,
 etc

.), q
uel 

sera
it l'i

mp
act 

de c
e pr

ojet
 trè

s pr
och

e de
 la m

er s
ur la

zon
e de

 bai
gna

de e
t de

 pêc
he à

 pie
d ?

Les
 par

cell
es j

oux
ten

t l'e
spa

ce p
roté

gé (
23h

a) d
e la

 Pie
rre 

jaun
e qu

e le
 Dé

par
tem

ent
pro

jett
e de

 lab
ellis

er E
spa

ce N
atu

rel 
Sen

sibl
e ce

tte 
ann

ée. 
Ne 

sera
it-il 

pas
 jud

icie
ux d

e
les 

y in
tég

rer 
?

Ain
si, l

a qu
alité

 de 
vie 

à Sa
int 

Gild
as d

e Rh
uys

 ser
ait a

ussi
 pré

serv
ée.

 --
--

M3
3

P. M
EYN

ARD
Rés

iden
ts d

e Sa
int 

Gild
as, 

nou
s re

gre
tton

s qu
e ce

 pro
jet 

vien
ne e

nco
re a

ccro
ître

 la
pre

ssio
n to

uris
tiqu

e et
 imm

obil
ière

 dan
s un

 esp
ace

 côt
ier n

atu
rel 

qui 
va f

orcé
men

t en
sou

ffrir
.

Nou
s re

gre
tton

s viv
eme

nt q
ue c

et h
ôte

l ait
 une

 cha
nce

 de 
voir

 le j
our

 aus
si p

rès 
de l

a
me

r av
ec l

es n
uisa

nce
s qu

i en
 déc

oule
ron

t. U
ne i

mp
lant

atio
n pl

us é
loig

née
 de 

la c
ôte

nou
s au

rait
 par

u pl
us a

cce
pta

ble
Pro

jet
Pro

jet d
'hôt

el ru
e

du B
auz

ec

M3
4

L. C
APP

IZZI
Dem

and
e ag

ran
diss

eme
nt z

one
 U s

ur l
a pa

rcel
le B

 02 
N° 1

171
 ( au

 bou
t du

 che
min

 des
Aub

épin
es),

sur 
une

 par
tie d

u te
rrai

n ou
 sa 

tota
lité,

 sui
van

t dé
cou

pag
e le

 plu
s co

hér
ent

 :
den

sific
atio

n ur
ban

isat
ion 

sur 
les 

par
cell

es v
oisi

nes
 et l

'env
iron

nem
ent

 trè
s pr

och
e,

racc
ord

em
ent

 aux
 rés

eau
x po

ssib
le e

t ac
cès 

déjà
 pré

sen
t.

Con
stru

ctib
ilité

Hor
s ob

jets
 du

pro
jet m

odif
icat

ion
n°2

 du 
PLU
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Nat
ure

 et d
éta

il de
 l'ob
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atio

n
Thè

me
Déc

oup
age

Élém
ent

s du
 mé

mo
ire 

en r
épo

nse
 du

 ma
ître

 d'o
uvr

age

M3
5

ano
nym

e
Le p

roje
t d'

un h
ôte

l à K
erca

mbr
e m

e se
mb

le u
ne a

ber
rati

on ,
pet

it vi
llag

e tr
anq

uille
ave

c so
n lit

tora
l qu

i ne
 sem

ble 
pas

 ada
pté

 à u
ne c

lien
tèle

 hôt
eliè

re q
ui s

ouh
aite

ra d
es

serv
ices

 cor
resp

ond
ant

 à le
ur a

tten
te :

une
 voi

e bi
tum

ée d
es a

bor
ds t

ran
sfor

mé
s qu

e
les 

Ker
cam

bra
is so

uha
iten

t co
nse

rve
r te

l qu
el  ;

 le t
rafi

c ro
utie

r se
 tro

uve
ra a

ugm
ent

é
d'ou

 risq
ues

 acc
rus 

d''a
ccid

ent
s! P

our
quo

i ne
 pas

 opt
er p

our
 un 

hôt
el à

 St G
ilda

s ?
Pro

jet
Pro

jet d
'hôt

el ru
e

du B
auz

ec

M3
6

G. S
CHO

CHE
R

Le p
roje

t hô
telie

r ru
e du

 Bau
zec

 s’in
scri

t da
ns u

n en
viro

nne
men

t de
 voi

ries
 ina

dap
tée

s
à un

e au
gme

nta
tion

 des
 flux

 rou
tier

s. Le
 ham

eau
 de 

Ker
cam

bre
 se 

cara
ctér

ise 
par

d’an
cien

nes
 pet

ites
 ma

ison
s de

 péc
heu

rs a
uto

ur d
e vo

iries
 étr

oite
s. La

 circ
ulat

ion 
y es

t
très

 diff
icile

 pen
dan

t les
 pér

iode
s es

tiva
les 

et d
e no

mb
reu

x vé
hicu

les 
y st

atio
nne

nt. 
Les

rive
rain

s so
nt d

’aill
eur

s tr
ès s

ens
ibili

sés 
à la

 fré
que

nta
tion

 des
 rou

tes 
par

 les
 fam

illes
 et

les 
enf

ant
s qu

i n’o
nt p

as d
’aut

re a
lter

nat
ives

 que
 de 

les 
em

pru
nte

r po
ur a

ccé
der

 aux
plag

es a
vois

inan
tes.

 La 
com

mu
ne d

e Sa
int G

ilda
s di

spo
se d

’esp
ace

s m
ieux

 ada
pté

s
qu’u

n cu
l de

 sac
 pou

r en
visa

ger 
un p

roje
t hô

telie
r. Le

s in
fras

truc
ture

s ex
ista

nte
s so

nt
inad

apt
ées

 pou
r un

 tel
 pro

jet a
lors

 que
 la c

om
mu

ne a
 bén

éfic
ié s

ur d
’aut

res 
sec

teu
rs

d’am
éna

gem
ent

s à m
êm

e de
 rép

ond
re à

 ce 
typ

e de
 dév

elop
pem

ent
.

Le c
lass

eme
nt e

n « 
stat

ion 
de t

our
ism

e » 
offr

e le
s av

ant
age

s su
ivan

ts :
• la

 ma
jora

tion
 de 

l’ind
emn

ité d
es m

aire
s et

 adj
oint

s,
• le

 sur
clas

sem
ent

 dém
ogr

aph
ique

 per
me

ttan
t de

 rec
rute

r de
s ag

ent
s d’

un g
rad

e
sup

érie
ur, 

ou d
e cr

éer
 des

 em
ploi

s fo
ncti

onn
els 

sup
érie

urs 
à ce

 que
 per

met
 le s

euil
dém

ogr
aph

ique
 rec

ens
é de

 la c
olle

ctiv
ité,

• le
 pro

duit
 de 

la ta
xe a

ddit
ion

nell
e au

x dr
oits

 d’e
nre

gist
rem

ent
 ou 

à la
 tax

e de
pub

licit
é fo

nciè
re,

• un
 tau

x ré
duit

 à 0
% d

es d
roit

s de
 mu

tati
on p

our
 les

 com
mu

nes
 don

t la 
pop

ulat
ion 

est
infé

rieu
re à

 500
0 ha

bita
nts 

situ
ées

 dan
s le

s zo
nes

 de 
rev

itali
sati

on r
ura

le.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M3
6

suit
e

G. S
CHO

CHE
R

Est-
ce q

ue l
es h

abit
ant

s de
 Sai

nt G
ilda

s so
nt à

 la r
ech

erch
e de

 ces
 ava

nta
ges

 pou
r leu

rs
élus

 don
t ils

 ne 
méc

onn
aiss

ent
 pas

 l’en
gag

em
ent

 dan
s l’in

térê
t gé

nér
al, s

ouh
aite

nt-i
ls

un s
urc

lass
eme

nt d
émo

gra
phiq

ue e
t un

 alo
urd

isse
men

t de
 leu

r fis
cali

té lo
cale

pou
r fa

ire f
ace

 à l’
acc

rois
sem

ent
 d’e

mp
lois

 fon
ctio

nne
ls a

lors
 que

 les
 tax

es f
onc

ière
s ne

bén
éfic

ient
 pas

 dir
ecte

me
nt à

 la l
oca

lité 
ou s

ouh
aite

nt il
s pr

ése
rver

 leu
r

env
iron

nem
ent

 et l
eur

 qua
lité 

de v
ie ?

 c’e
st la

 vra
i qu

esti
on q

u’il 
faut

 leu
r po

ser.
 --

--
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Le p
roje

t hô
telie

r ru
e du

 Bau
zec

 s’in
scri

t da
ns u

n en
viro

nne
men

t de
 voi

ries
 ina

dap
tée

s
à un

e au
gme

nta
tion

 des
 flux

 rou
tier

s. Le
 ham

eau
 de 

Ker
cam

bre
 se 

cara
ctér

ise 
par

d’an
cien

nes
 pet

ites
 ma

ison
s de

 péc
heu

rs a
uto

ur d
e vo

iries
 étr

oite
s. La

 circ
ulat

ion 
y es

t
très

 diff
icile

 pen
dan

t les
 pér

iode
s es

tiva
les 

et d
e no

mb
reu

x vé
hicu

les 
y st

atio
nne

nt. 
Les

rive
rain

s so
nt d

’aill
eur

s tr
ès s

ens
ibili

sés 
à la

 fré
que

nta
tion

 des
 rou

tes 
par

 les
 fam

illes
 et

les 
enf

ant
s qu

i n’o
nt p

as d
’aut

re a
lter

nat
ives

 que
 de 

les 
em

pru
nte

r po
ur a

ccé
der

 aux
plag

es a
vois

inan
tes.

 La 
com

mu
ne d

e Sa
int G

ilda
s di

spo
se d

’esp
ace

s m
ieux

 ada
pté

s
qu’u

n cu
l de

 sac
 pou

r en
visa

ger 
un p

roje
t hô

telie
r. Le

s in
fras

truc
ture

s ex
ista

nte
s so

nt
inad

apt
ées

 pou
r un

 tel
 pro

jet a
lors

 que
 la c

om
mu

ne a
 bén

éfic
ié s

ur d
’aut

res 
sec

teu
rs

d’am
éna

gem
ent

s à m
êm

e de
 rép

ond
re à

 ce 
typ

e de
 dév

elop
pem

ent
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 per
me
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t de

 rec
rute

r de
s ag

ent
s d’

un g
rad

e
sup

érie
ur, 

ou d
e cr

éer
 des

 em
ploi

s fo
ncti

onn
els 

sup
érie

urs 
à ce

 que
 per

met
 le s

euil
dém

ogr
aph

ique
 rec

ens
é de

 la c
olle

ctiv
ité,

• le
 pro

duit
 de 

la ta
xe a

ddit
ion

nell
e au

x dr
oits

 d’e
nre

gist
rem

ent
 ou 

à la
 tax

e de
pub

licit
é fo

nciè
re,

• un
 tau

x ré
duit

 à 0
% d

es d
roit

s de
 mu

tati
on p

our
 les

 com
mu

nes
 don

t la 
pop

ulat
ion 

est
infé

rieu
re à

 500
0 ha

bita
nts 

situ
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 dan
s le

s zo
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 de 
rev

itali
sati

on r
ura

le.
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 l’en
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em
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al, s
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un s
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nt d
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gra
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ue e
t un
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urd
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cale
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r fa

ire f
ace
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ent
 d’e
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nne
ls a

lors
 que
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 tax

es f
onc

ière
s ne

bén
éfic

ient
 pas
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ecte

me
nt à

 la l
oca

lité 
ou s

ouh
aite

nt il
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rver
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r

env
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ent

 et l
eur

 qua
lité 

de v
ie ?

 c’e
st la

 vra
i qu

esti
on q

u’il 
faut

 leu
r po

ser.
 --

--
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JP M
ARY

Nou
s ne

 som
mes

 pas
 opp

osé
s à 

la c
réa

tion
 d’u

n co
mp

lexe
 hôt

elie
r qu

i pe
rme

ttra
it à

Sain
t Gi

ldas
 de 

Rhu
ys d

e re
con

qué
rir l

e la
bel 

tou
rist

ique
 per

du e
n 20

18.
Néa

nm
oins

, no
us s

om
mes

 fer
mem

ent
 opp

osé
s au

 cho
ix d

u si
te d

e la
 col

onie
 de

vac
anc

es d
e la

 rue
 du 

Bau
zec

 pou
r la 

mis
e en

 pla
ce d

e ce
 pro

jet p
our

 plu
sieu

rs r
aiso

ns :
- la 

voir
ie e

st to
tale

men
t in

ada
pté

e po
ur l

’acc
rois

sem
ent

 que
 ne 

man
que

rait
 pas

 de
cau

ser 
l’ins

talla
tion

 d’u
n h

ôte
l da

ns l
a ru

e du
 Bau

zec
,

- Ke
rcam

bre
 est

 un 
cha

rma
nt p

etit
 ham

eau
 de 

mai
son

s de
 péc

heu
rs h

isto
riqu

es i
rrig

ué
par

 une
 voi

e ce
ntra

le d
onn

ant
 sur

 la r
ue d

u B
auz

ec e
st tr

ès é
troi

te o
ù la

 circ
ulat

ion 
est

extr
ême

men
t dif

ficil
e dè

s qu
e la

 fré
que

nta
tion

 tou
rist

ique
 s’é

lève
 dur

ant
 les

 pér
iode

s
de v

aca
nce

s,
- de

 plu
s la 

rue
 du 

Bau
zec

 elle
-mê

me 
peu

t êt
re d

ang
ere

use
 pou

r le
s no

mbr
eux

 enf
ant

s
qui 

l’em
pru

nte
nt e

n pé
riod

e d’
affl

uen
ce t

our
istiq

ue p
our

 acc
éde

r au
x pl

age
s.

- Le
 cha

rme
 de 

Ker
cam

bre
 tien

t es
sen

tiell
eme

nt d
ans

 son
 asp

ect 
tran

quil
le e

t da
ns s

on
atm

osp
hèr

e fa
mili

ale 
(To

ut le
 mo

nde
 se 

con
naît

) qu
e ne

 ma
nqu

era
it p

as d
e dé

téri
ore

r
un a

fflu
x su

pplé
me

nta
ire e

t lo
cali

sé d
e to

uris
tes,

- en
fin, 

les 
deu

x pe
tite

s pl
age

s à p
rox

imit
é so

nt d
éjà 

actu
elle

men
t to

ut j
uste

 de 
taill

e
app

rop
riée

 pou
r l’a

ccu
eil d

es f
ami

lles
 rés

idan
t da

ns l
e vi

llag
e en

 pér
iode

 de 
vac

anc
es

esti
vale

s et
 elle

s ne
 pou

rrai
ent

 sup
por

ter 
une

 pop
ulat

ion 
plus

 éle
vée

 de 
tou

riste
s.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec
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M3
9

P et
 JF K

ERD
RAO

N

La m
odif

icat
ion 

num
éro

 2 d
u PL

U d
e la

 com
mu

ne d
e Sa

int G
ilda

s de
 Rh

uys
 pré

voit
d’en

cad
rer 

la ré
alis

atio
n de

 luc
arn

es d
ans

 les
 toi

ture
s en

 ind
iqua

nt «
 Par

 déf
initi

on, 
la

luca
rne

 est
 un 

élém
ent

 de 
pet

ite
dim

ens
ion 

: La
 larg

eur
 de 

la lu
carn

e, o
u la

 larg
eur

 cum
ulée

 des
 luc

arn
es s

’il y
 en 

a
plus

ieur
s, n

e pe
ut d

onc
 exc

éde
r le

 tier
s de

 la l
ong

ueu
r de

 la f
aça

de s
ur l

aqu
elle

 elle
 est

pro
jeté

e » 
et e

n pr
écis

ant
 que

 ce 
cho

ix p
eut

 avo
ir u

ne «
 Inc

iden
ces

 pos
itive

s su
r le

pay
sag

e : m
eille

ure
 int

égr
atio

n de
 pro

jets
 arc

hite
ctur

aux
. »,

La p
age

 48 
de l

a no
tice

 de 
pré

sen
tati

on p
rése

nte
 des

 illu
stra

tion
s av

ec d
es s

ailli
es d

e
toit

 mo
no f

enê
tre 

sur 
des

 ma
ison

s an
cien

nes
, et

 des
 ouv

ertu
res 

de t
oit s

tyle
 vel

ux.
Elle

 ne 
fait

 pas
 éta

t de
s sa

illie
s tr

adit
ionn

elle
s à 

plus
ieur

s fe
nêt

res 
ou d

es s
ailli

es
con

tem
por

aine
s à 

toit
 pla

t trè
s ré

pan
due

s su
r la 

com
mu

ne.
Elle

 n’in
diqu

e pa
s no

n pl
us l

e bu
t re

che
rché

 par
 la m

ise 
en p

lace
 de 

cett
e re

stric
tion

.
Les

 que
stio

ns s
ont

 don
c :

- qu
e co

nsid
ère

-t-o
n co

mm
e un

e lu
carn

e ?
- qu

els 
son

t les
 élé

me
nts 

d’ar
chit

ectu
re c

onc
ern

és p
ar c

ette
 lim

itat
ion

 ?
- qu

el e
st le

 but
 rec

her
ché

 par
 la m

ise 
en p

lace
 de 

cett
e re

stri
ctio

n ?

 --
--

M3
9

suit
e

P et
 JF K

ERD
RAO

N

En e
ffet

, da
ns l

e co
nte

xte 
de d

ens
ifica

tion
 de 

l’ha
bita

t et
 de 

limi
tati

on d
e

l’im
per

mé
abil

isat
ion 

des
 sol

s, la
 cré

atio
n ou

 mo
dific

atio
n de

 sai
llie(

s) d
e to

it p
erm

et
d’au

gme
nte

r la 
surf

ace
 hab

itab
le d

e l’é
tage

 san
s au

gme
nte

r ni 
l’em

pris
e au

 sol
, ni 

la
hau

teu
r de

 con
stru

ctio
n.

Lim
iter

 leu
r oc

cup
atio

n cu
mu

lée 
à 33

% d
e la

 larg
eur

 de 
la c

ons
truc

tion
 par

aît
disp

rop
orti

onn
é et

 non
 jus

tifié
, d’a

uta
nt q

ue d
e no

mb
reu

ses 
ma

ison
s ex

ista
nte

s
(ma

ison
s an

cien
nes

, ma
ison

s né
o br

eto
nne

, ma
ison

s pa
trim

onia
les,

 ma
ison

s
con

tem
por

aine
s)

pré
sen

ten
t de

 tell
es o

uve
rtur

es q
ui d

épa
ssen

t ce
tte 

rest
rict

ion.
 La 

plan
che

 pho
tos 

en
pièc

e jo
inte

 illu
stre

 ces
 pro

pos
.

Com
pte

-ten
u de

 ces
 élé

me
nts,

 nou
s de

man
don

s :
- Qu

e de
s pr

écis
ions

 soi
ent

 app
orté

es s
ur l

a dé
finit

ion 
d’un

e lu
carn

e, e
t su

r le
s

diff
ére

nte
s fo

rme
s qu

’elle
 peu

t pr
end

re
- Qu

e si
 des

 res
tric

tion
s no

uve
lles

 son
t m

ises
 en 

plac
e, e

lles
 tien

nen
t co

mp
te d

e
l’ar

chit
ectu

re d
éjà 

exis
tan

te s
ur l

a co
mm

une
, et 

soie
nt a

dap
tée

s au
 typ

e d’
ouv

ertu
re

(fen
être

s de
 toi

t st
yle 

velu
x, s

ailli
es d

e to
it m

ono
-fen

être
, sa

illie
 de 

toit
 mu

lti-f
enê

tres
,

sail
lies

 tra
diti

onn
elle

s à 
toit

 pen
tus,

 sai
llie 

con
tem

por
aine

 à to
it pl

at, …
)

- Qu
e la

 larg
eur

 de 
la s

ailli
e, o

u la
 larg

eur
 cum

ulée
 des

 sai
llies

 de 
toit

 pu
isse

 att
eind

re
les 

troi
s-qu

arts
 de 

la lo
ngu

eur
 de 

la fa
çad

e, c
e qu

i ma
inti

ent
 l’un

ité a
rchi

tect
ura

le
d’en

sem
ble 

des
 toi

ture
s pr

ése
nte

s su
r la 

com
mu

ne, 
et n

’a p
as d

’inc
iden

ces 
nég

ativ
es

sur 
le p

ays
age

.

Règ
lem

ent
 écr

it
Toil

etta
ge

règ
lem

ent
 écr

it
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M4
0

S. R
ODR

IGU
EZ

Voi
e pu

bliq
ue/

voie
 pri

vée
Toil

etta
ge d

u rè
glem

ent
 écr

it, p
age

 60,
 par

agra
phe

 12.
 Am

élio
rer 

la d
éfin

ition
 des

 voi
es

et e
mp

rise
s pu

bliq
ues

, po
ur f

acil
iter

 l’in
stru

ctio
n de

s pr
ojet

s d’
imp

lant
atio

ns d
e

con
stru

ctio
ns.

On 
pou

vait
 com

pre
ndr

e au
 Règ

lem
ent

 écr
it p

récé
den

t (m
odif

icat
ion 

n°1
 au 

PLU
,

app
rou

vé l
e 22

.09.
201

6) q
ue l

es v
oies

 de 
la c

omm
une

 son
t pu

bliq
ues

 ou 
priv

ées
.

En c
as d

e lo
tiss

em
ent

 com
mu

nal,
 les

 voi
es s

ont
 pub

liqu
es, 

com
me 

cell
es d

u Cl
os E

r
Goh

: la 
voir

ie e
st p

ayé
e pa

r la 
com

mu
ne (

Com
pte

 ren
du d

u Co
nse

il M
unic

ipal
 du

23.0
5.20

19, 
€ 25

1 21
3.76

).
En c

as d
e lo

tiss
em

ent
 pri

vé, 
si la

 voi
erie

 est
 rét

rocé
dée

 à la
 com

mu
ne q

ui e
n as

sure
ra

l'en
tret

ien,
 la c

ircu
latio

n de
vien

t pu
bliq

ue e
n ce

t es
pac

e, le
s vo

ies 
dev

ienn
ent

pub
liqu

es e
t ap

par
tien

nen
t à l

a co
mm

une
.

Les
 pré

cisio
ns a

ppo
rtée

s ici
 (pa

rtie
 à g

auc
he d

e la
 pag

e) a
jout

ent
 :

"Le
s vo

ies 
d'ac

cès
 des

serv
ant

 plu
s de

 1 c
ons

truc
tion

 issu
e de

 div
isio

n fo
nciè

re s
ont

con
sidé

rée
s co

mm
e de

s vo
ies 

pub
liqu

es.
De 

mêm
e le

s se
ntie

rs p
iéto

ns d
e pl

us d
e 3m

 de 
larg

e so
nt c

ons
idér

és c
om

me 
une

emp
rise

 pub
liqu

e".
Est-

ce à
 dir

e qu
'il n

'exi
ster

ait p
lus 

de v
oies

 pri
vée

s, n
i de

 dro
it d

e pa
ssag

e ?
Com

men
t la 

com
mu

ne s
'en 

ren
dra

it-e
lle p

rop
riét

aire
 ? P

ar u
ne E

nqu
ête

 d'U
tilit

é
Pub

liqu
e ? 

Que
l en

 ser
ait l

e co
ût p

our
 la c

om
mu

ne ?
Est-

ce u
n co

ût p
rév

u ?
Dan

s le
 cad

re ju
xtap

osé
 (à g

auc
he d

e la
 mê

me 
pag

e) s
ur f

ond
 ros

é "V
oies

 et e
mp

rise
s

pub
liqu

es",
 il s'

agit
 des

 "vo
ies…

priv
ées

 ouv
erte

s à 
la c

ircu
latio

n pu
bliq

ue "
.

Est-
ce b

ien 
à di

re a
prè

s ré
troc

essi
on a

cce
pté

e pa
r la 

com
mu

ne c
om

me 
il es

t d'u
sag

e ?
Nou

s de
man

don
s qu

e ce
tte 

pag
e so

it co
rrig

ée e
t cla

irem
ent

 exp
licit

ée.

Règ
lem

ent
 écr

it
Toil

etta
ge

règ
lem

ent
 écr

it

M4
1a

M M
 MA

RIN
(dé

jà in
terv

enu
s av

ec
le c

olle
ctif 

en M
12)

Nou
s so

mm
es v

oisi
ns d

u Ce
ntre

 Mo
ntjo

ie, d
irec

tem
ent

 imp
acté

s pa
r ce

 pro
jet e

t pa
r

con
séq

uen
t co

nsc
ient

s de
s pr

oblè
me

s qu
i en

 déc
oule

ron
t.

La c
ircu

latio
n se

ra d
iffic

ile, 
voir

e da
nge

reu
se p

ar l'
affl

ux d
e vé

hicu
les 

(no
ria d

e ca
mio

ns
pou

r la 
logi

stiq
ue, 

voit
ure

s ou
 mê

me 
cars

 de 
tran

spo
rts 

de g
rou

pes
 ...) 

trav
ersa

nt l
e

villa
ge o

u em
pru

nta
nt la

 rou
te d

u bo
urg

 ou 
le d

irec
tion

 de 
Ker

sau
x.

Si le
 pro

jet v
oya

it le
 jou

r, su
r qu

elle
 par

tie d
u te

rrai
n se

 fer
ait l

'hôt
el ?

 En 
par

tie h
aut

e
ou s

ur l
'act

uel 
bât

ime
nt ?

 Il fa
udr

ait p
rév

oir u
n p

arki
ng, 

d'où
 "bé

ton
isat

ion"
. Le

 bas
 de

la p
arce

lle e
st e

n zo
ne h

umi
de e

t au
rait

 du 
mal

 à a
bso

rbe
r le 

surp
lus 

d'ea
ux p

luvi
ales

,
voir

e in
ond

atio
ns s

ur l
e ch

emi
n en

 con
tre-

bas
 qui

 des
sert

 deu
x ha

bita
tion

s, ch
em

in
déjà

 ino
ndé

 lor
s d'

épis
ode

s pl
uvie

ux a
cco

mp
agn

és d
e gr

and
es m

aré
es. 

Dan
s ce

 sec
teu

r,
la fa

une
 est

 trè
s tr

ès i
mp

orta
nte

, do
nc D

EVO
IR D

E LA
 PRO

TÉG
ER. 

L'ac
tua

lité 
nou

s
dém

ont
re q

u'il 
est 

tem
ps d

e pr
end

re t
out

 cel
a à 

cœu
r po

ur l
es g

éné
rati

ons
 fut

ure
s.

Nou
s es

pér
ons

 que
 tou

tes 
ces

 rem
arq

ues
 ser

ont
 étu

diée
s av

ec s
érie

ux, 
dan

s l'in
térê

t
gén

éra
l, et

 qu'
une

 déc
isio

n pl
eine

 de 
sag

esse
 ser

a pr
ise.

Pro
jet

Pro
jet d

'hôt
el ru

e
du B

auz
ec

M4
1b

M M
 MA

RIN
(dé

jà in
terv

enu
s av

ec
le c

olle
ctif 

en M
12)

P.S.
 : Il 

aur
ait é

té p
eut

-êtr
e pl

us j
udic

ieux
 qu'

une
 étu

de s
oit d

ilige
nté

e pe
nda

nt l
a

sais
on e

stiv
ale,

   le
s ré

side
nts 

du s
ecte

ur é
tan

t pl
us n

omb
reu

x en
 cet

te p
ério

de.
Enq

uêt
e pu

bliq
ue 

Aut
res

M4
2a

JP V
AN 

DUK

Me
s ob

serv
atio

ns c
onc

ern
ent

 le p
roje

t de
 mo

dific
atio

n d’
ent

rée
 du 

bou
rg.

En p
arti

culi
er j

e m
'opp

ose
 à l'

amé
nag

eme
nt d

e la
 ZAE

 le l
ong

 de 
la R

D19
8, c

e qu
i

déf
igur

era
 le c

arac
tère

 cha
mp

être
 de 

l'en
trée

 du 
bou

rg, 
pré

serv
ée j

usq
u'à 

mai
nte

nan
t.

Dan
s le

 doc
um

ent
 join

t j’a
i re

gro
upé

 me
s re

mar
que

s et
 pro

pos
itio

ns p
our

 que
 la

com
mu

ne p
uiss

e dé
velo

ppe
r en

cor
e sa

 réf
lexi

on p
our

 le r
éam

éna
gem

ent
 de 

l'en
trée

du b
our

g.
En p

arti
culi

er j
e fa

is u
ne p

rop
osit

ion 
pou

r un
 aut

re a
mé

nag
eme

nt p
our

 la Z
AE ,

 qui
pré

serv
e l' 

ent
rée

 cha
mpê

tre 
du b

our
g et

 am
élio

re l
e dé

velo
ppe

men
t ph

asé
 d’u

ne Z
AE.

Pro
jet

Pro
jet

amé
nag

eme
nt

ent
rée

 de 
bou

rg
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M4
2b

JP V
AN 

DUK
Je c

ons
tate

 par
 aill

eur
s qu

e de
s tra

vau
x de

 voi
rie 

ont
 déj

à ét
é en

tam
és a

 ce 
suje

t alo
rs

que
 le P

LU e
st e

nco
re e

n co
urs 

de c
ons

ulta
tion

.
Enq

uêt
e pu

bliq
ue 

Aut
res

M4
2c

JP V
AN 

DUK

Pou
r le 

pro
jet d

e m
odif

icat
ion 

du P
LU m

es r
em

arq
ues

 con
cern

e la
 par

tie ”
pro

jet
d’en

trée
 du 

bou
rg” 

en p
arti

culi
er s

ur l
e pr

ojet
 de 

ZAE
 et j

’ém
ets 

les 
obje

ctio
ns e

t
rem

arq
ues

 sui
van

tes.
- Po

ursu
ivre

 la r
éfle

xion
 d’a

mé
nag

eme
nt p

our
 dév

elop
per

 et r
éali

ser 
que

lque
 cho

se d
e

plus
 abo

uti 
que

 le p
roje

t ac
tue

l  qu
i pr

ése
rve 

le c
adr

e ch
amp

être
 d’e

ntré
e du

 bou
rg,

amé
lior

e la
 réf

lexi
on e

nta
mée

 et l
e pl

an d
 ‘am

éna
gem

ent
.

La c
om

mu
ne d

émo
ntre

 en 
gén

éra
l un

 sou
ci d

’est
hét

ique
 au 

glob
al e

t au
 dét

ail ,
 ce 

que
con

firm
e au

ssi d
iver

s él
éme

nts 
dan

s le
 pro

jet d
e PL

U. L
e  p

roje
t d 

‘ent
rée

 du 
bou

rg n
e

peu
t pa

s êt
re e

n re
trai

t de
 cet

te r
ech

erch
e d'

 am
élio

rati
ons

 que
 mè

ne l
a co

mm
une

.
-  Li

mit
er l

'imp
act 

visu
el : 

Ava
nt t

out
 lim

iter
 l’im

pac
t de

 cet
te Z

AE p
our

 pré
serv

er  l
e

cad
re c

ham
pêt

re  d
e l’e

ntré
e du

 vill
age

, qu
i es

t fo
rt a

ppr
écié

 et u
n vr

ai p
oint

 for
t de

 la
com

mu
ne. 

En p
lus 

de  
50 a

ns d
e dé

velo
ppe

men
t on

 a s
u éc

hap
per

 à u
ne  

déf
igur

atio
n

de l
’ent

rée
 du 

bou
rg, 

con
trai

rem
ent

 aux
 nom

bre
use

s vil
les 

et v
illag

es e
n Fr

anc
e qu

i on
t

sub
i ce

 sor
t et

 qui
 fon

t m
aint

ena
nt p

arti
e d’

une
 pro

blém
atiq

ue n
atio

nale
 trè

s di
ffici

le à
réso

udr
e. E

n 20
22 o

n ne
 peu

t pa
s co

mp
ren

dre
 que

 St G
ilda

s da
ns s

on d
éve

lopp
eme

nt
tom

be d
ans

 cet
te e

rreu
r.

- Am
élio

rer 
la fo

rme
 et l

’em
plac

eme
nt :

 La 
ZAE

  su
r sa

 tail
le , 

sa f
orm

e et
 son

em
plac

eme
nt d

oit 
être

 plu
s lim

itée
  et 

 son
 dév

elop
pem

ent
 /m

ise 
à di

spo
sitio

n ph
asé

e.
Cec

i po
ur d

éve
lopp

er u
ne  

ZAE
 qui

 est
 per

tine
nt p

our
 la c

omm
une

 et q
ui n

e dé
par

e en
rien

 le c
adr

e ac
tue

l de
 l’en

trée
 du 

bou
rg.

À ce
 titr

e :
- je 

m’o
ppo

se f
orm

elle
me

nt à
 la p

rop
osit

ion 
actu

elle
 de 

ZAE
 , 2A

UI ,
 qui

 eng
lobe

 des
par

cell
es l

e lo
ng d

e la
 RD

 d’e
ntré

e du
 bou

rg e
n pa

rtic
ulie

r ce
lles

 boi
sée

s.
- je 

dem
and

e qu
e ce

ci so
it re

mp
lacé

 , si
 néc

essa
ire e

t da
ns u

ne p
has

e ul
téri

eur
e,  p

ar
une

 sur
face

 à l’
arri

ère
 , cô

té N
ord

 Est
 , pa

rallè
le à

 la z
one

 1AU
I .

Pro
jet

Pro
jet

amé
nag

eme
nt

ent
rée

 de 
bou

rg
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 d'o
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M4
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suit
e 1

JP V
AN 

DUK

Dan
s le

 pro
jet e

xist
ant

 pou
r l’ e

ntré
e du

 bou
rg je

 dem
and

e do
nc l

a  m
odif

icat
ion

suiv
ant

e:
- un

e zo
ne a

jout
ée, 

à l'a
rriè

re, 
ave

c pr
olon

gem
ent

 de 
la ro

ute
 d’a

ccè
s pr

opo
sée

- un
e zo

ne r
etir

ée ,
 le l

ong
 de 

la R
D, a

vec
 ma

intie
n d

es d
eux

 act
ivité

 exi
stan

tes
- da

ns l
a zo

ne m
aint

enu
e le

 lon
g de

 la R
D , 

aug
me

nte
r la 

zon
e ve

rte,
 rus

tiqu
e , à

 cré
er

puis
qu’

actu
elle

men
t un

 cha
mp

 .
Pou

r le 
pro

jet d
’ent

rée
 du 

bou
rg c

ela 
per

me
t de

 :
- au

 glo
bal 

: d’a
mé

lior
er le

s él
éme

nts 
de s

yne
rgie

s en
tre 

la z
one

 ZAE
 , la

 zon
e de

stat
ionn

eme
nt d

e dé
bor

d et
 la c

ircu
latio

n en
 gén

éra
l

-po
ur l

a ZA
E :  

une
 sur

face
 plu

tôt 
rect

ang
ulai

re p
lus 

com
pac

te , 
faci

le à
 am

éna
ger

 et à
valo

rise
r, am

ena
nt u

ne p
lus 

gra
nde

 flex
ibili

té d
’am

éna
gem

ent
 ain

si q
ue u

ne u
tilis

atio
n

pha
sée

 ;  U
n im

pac
t vis

uel 
limi

té ,
 sou

stra
it d

e la
 vue

 de 
la ro

ute
 ; U

ne s
imp

lific
atio

n de
s

con
trai

nte
s su

r les
 bât

ime
nts 

et a
ctiv

ités
 ZAE

 pou
r les

 art
isan

s am
ené

s à 
s’ y

 ins
talle

r.
Tou

t ce
ci p

our
 enc

our
age

r de
 dév

elop
per

 enc
ore

 la r
éfle

xion
 sur

 les
  dif

fére
nts 

obje
ctif

s
et l

a re
che

rche
 des

 syn
erg

ies 
et o

ptim
isat

ions
:

- L’a
mén

age
me

nt d
e la

 voi
rie 

de l
’ent

rée
 du 

bou
rg

- Le
 dév

elop
pem

ent
 d’u

ne Z
AE

- Le
 dév

elop
pem

ent
 d’u

ne z
one

 de 
stat

ionn
eme

nt d
e dé

bor
d, d

’abs
orp

tion
 du 

traf
ic d

ès
l’en

trée
  , p

our
 les

 évè
nem

ent
s d’

affl
uen

ce e
n pa

rtic
ulie

r le
 ma

rch
é du

 dim
anc

he e
n

sais
on.

 --
--

M4
2c

suit
e 3

JP V
AN 

DUK

 La 
form

e et
 la t

aille
 : N

éan
mo

ins 
le S

COT
 app

elle
 aus

si à
 évi

ter 
la d

ispe
rsio

n d’
acti

vité
s

arti
san

ales
 au 

gré
 des

 par
cell

es e
t de

 vei
ller 

au r
egr

oup
em

ent
 en 

ZAE
. La

 tail
le d

e la
zon

e et
 la f

orm
e de

s ac
tivit

és d
oive

nt ê
tre 

per
tine

nte
s et

 lim
itée

s.
Cec

i pe
ut d

onc
 pla

ider
 pou

r un
e ZA

E a 
Sain

t Gi
ldas

 en 
évit

ant
 une

 dis
per

sion
 , en

pou
ssan

t a u
n re

gro
upe

me
nt, 

mai
s en

 évi
tan

t de
 déf

inir
 une

 ZAE
 qui

 val
ider

ait u
ne

disp
ersi

on p
arce

llair
e et

 la p
ére

nnis
era

it.   
Ma

is e
n lim

itan
t la 

surf
ace

 : la
 sur

face
indi

qué
e po

ur l
e pr

ojet
 de 

ZAE
 est

 a li
mit

er , 
ou t

out
 au 

moi
ns a

 libé
rer 

par
 pha

se: 
ne

pas
 fair

e de
 pro

jet q
ui n

e so
it en

 pro
por

tion
 ave

c le
 vill

age
 et s

a vo
cati

on b
alné

aire
ava

nt t
out

.

 --
--

M4
2c

suit
e2

JP V
AN 

DUK

Con
cern

ant
 les

 dim
ens

ionn
eme

nts:
Pou

r l’e
ntré

e du
 bou

rg a
u gl

oba
l : le

s ob
ject

ifs d
e la

 com
mu

ne p
our

 l’en
trée

 du 
bou

rg
doiv

ent
 êtr

e de
s di

men
sion

s m
aitr

isée
s , p

erti
nen

ts a
ux a

ctiv
ités

 act
uell

es .
 Ave

c un
e

mai
tris

e de
s flu

x et
 san

s en
gen

dre
r de

s flu
x su

pplé
men

tair
es, 

car 
il fa

ut
reco

nna
itre

 qu’
en s

aiso
n la

 sat
ura

tion
 est

 att
eint

e . S
on d

épa
ssem

ent
  nu

irait
 à to

us
ceu

x qu
i so

nt é
tab

lis, 
sera

it au
 dét

rim
ent

 de 
la c

omm
une

 en 
tan

t qu
e vi

llag
e ba

lnéa
ire

et a
ux r

ésid
ent

s ac
tue

ls e
t au

x vi
site

urs 
qui 

 vie
nne

nt p
our

 rec
her

che
r ce

tte 
qua

lité.
Con

cern
ant

 le d
ime

nsio
nne

me
nt d

e la
 ZAE

:  La
 cré

atio
n d’

une
 ZAE

  a S
aint

 Gil
das

 est
 à

plac
er d

ans
 la r

éfle
xion

 plu
s la

rge
 par

 aill
eur

s ca
dré

e pa
r le 

SCO
T G

MV
A,

éco
nom

iqu
em

ent
 sur

 son
 bes

oin 
et s

on a
ppo

rt · 
urb

anis
tiqu

eme
nt s

ur s
on i

mp
act 

.
Le G

MV
A do

nne
 des

 ind
icat

ions
 con

cern
ant

 les
 ZAE

 , en
 par

ticu
lier 

a pa
rtir 

de l
a pa

ge
100

.
Le b

eso
in : 

 Au
 niv

eau
 de 

l’inv
ent

aire
 des

 ZAE
 vs c

elle
s de

 pro
xim

ité 
: le 

SCO
T  n

’en
iden

tifie
 pas

 pou
r Sa

int 
Gild

as, 
soit

 par
ce q

ue l
e be

soin
 n’e

st p
as l

à, p
as r

eco
nnu

  ou
 pas

iden
tifié

.  Le
 SCO

T in
diqu

e po
ur l

a pr
esq

u’ile
 que

 les
 ZAE

 exi
stan

tes 
son

t à a
mél

iore
r

dan
s le

ur u
tilis

atio
n. L

a ZA
E de

 Ker
olla

ire,
 qui

 est
 la p

lus 
pro

che
 et r

este
 pro

che
 de 

Sain
t

Gild
as e

n pa
rtic

ulie
r.

Il ap
par

tien
t au

x au
tori

tés 
resp

ons
able

s du
 SCO

T de
 jug

er d
e la

 per
tine

nce
 de 

crée
r un

e
ZAE

 sup
plém

ent
aire

 à q
uelq

ues
 kilo

mè
tres

 de 
cell

e ex
ista

nte
 de 

Ker
olai

re. E
n no

tan
t

qu’
au m

êm
e m

om
ent

 Sai
nt G

ilda
s ch

erch
e a 

ren
forc

er s
on p

rofi
l et 

stat
ut d

e vi
llag

e
baln

éair
e.

 --
--
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rén
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(int
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Nat
ure

 et d
éta

il de
 l'ob

serv
atio

n
Thè

me
Déc

oup
age

Élém
ent

s du
 mé

mo
ire 

en r
épo

nse
 du

 ma
ître

 d'o
uvr

age

M4
3

C. L
AUR

ENT
Dem

and
e de

 mo
dific

atio
n de

 zon
age

 38/
40 r

ue d
u Cr

oiso
 (pa

rcel
les 

B16
08, 

B15
73 e

t
B45

9 au
jou

rd'h
ui e

n zo
ne N

a) (
les 

vois
ins 

par
cell

es B
160

9, B
157

0 et
 B1

572
 fon

t un
e

dém
arch

e id
ent

ique
) po

ur d
e pe

tite
s co

nstr
ucti

ons
 à é

ner
gie 

pos
itive

 et b
onn

e
inté

grat
ion 

env
iron

nem
ent

ale 
pou

r sé
jour

ner
 plu

s so
uve

nt à
 St G

ilda
s et

 pou
rqu

oi p
as

déf
init

ivem
ent

 ?
Pro

xim
ité i

mm
édia

te d
e la

 zon
e U

bb, 
les 

rése
aux

 des
serv

ent
 le s

ecte
ur

Con
stru

ctib
ilité

Hor
s ob

jets
 du

pro
jet m

odif
icat

ion
n°2

 du 
PLU

M4
4a

C. D
UHI

L
(dé

jà in
terv

enu
e en

M2
2)

Si le
 pro

jet d
’un 

hôt
el s

ur s
t Gi

ldas
 de 

Rhu
ys p

eut
 par

fait
eme

nt s
e co

nce
voir

, so
n

imp
lant

atio
n su

r Ke
rcam

bre
 ne 

par
ait p

as d
u to

ut a
ppr

opr
iée 

pou
r pl

usie
urs 

rais
ons

.
1) L

a pe
tite

 pla
ge a

tten
ant

e es
t ad

apt
ée à

 la p
opu

latio
n fa

mili
ale 

actu
elle

 et n
’est

 pas
des

tiné
e à 

accu
eilli

r un
e af

flue
nce

 de 
tou

rist
es

2) L
’imp

lant
atio

n de
 l’hô

tel q
ui s

era
 dé 

fact
o en

clav
ée d

ans
 un 

env
iron

nem
ent

pav
illon

nair
e en

gen
dre

ra f
atal

em
ent

 une
 mu

ltitu
de d

e nu
isan

ces
 pou

r le
s ha

bita
tion

s
env

iron
nan

tes
3) L

es p
etit

es r
uell

es d
u ha

mea
u ne

 son
t pa

s ad
apt

ées
 pou

r un
 pas

sag
e in

ten
sif d

e
véh

icul
es q

ui p
our

rait
 au 

dem
eur

ant
 s’a

vére
r da

nge
reu

x, v
u la

 fré
que

nta
tion

imp
orta

nte
 en 

été
 par

 les
 enf

ant
s.

4) L
e pa

ssag
e de

 nom
bre

ux t
our

iste
s va

 am
plifi

er la
 dét

ério
rati

on d
es d

une
s fra

gile
s et

agg
rave

r l’é
tat 

du c
hem

in c
ôtie

r qu
i es

t à c
e jo

ur, 
très

 end
omm

agé
.

5) U
n te

l pr
ojet

 va 
à l’e

nco
ntre

 de 
la p

rése
rvat

ion 
de l

a fa
une

 (bic
hes

, lap
ins,

 ren
ard

s,
san

s co
mp

ter 
les 

oise
aux

 et 
les 

pet
its r

apa
ces

)
6) L

’imp
act 

visu
el d

’un 
hôt

el ta
nt a

u ni
vea

u m
arit

ime
 que

 côt
ier 

est 
con

trai
re a

ux
sou

hait
s af

fich
és d

ans
 le P

LU a
ctue

l.
Par

 aill
eur

s, le
 pro

jet e
st in

con
gru

 par
 rap

por
t au

x ob
ject

ifs a
ffich

és p
ar la

 com
mu

ne.
Pou

r ra
ppe

l, da
ns u

ne p
roc

édu
re r

éce
nte

, la 
ma

irie
 s’e

st o
ppo

sée
 à la

 con
stru

ctio
n

d’un
e m

aiso
n in

divi
due

lle (
dist

ant
 de 

160
 m d

u ri
vag

e) s
ur l

e te
rrai

n jo
uxta

nt l
a pa

rcel
le

de t
erra

in c
onv

oité
 (po

ur c
e fa

ire,
 la c

om
mu

ne a
 déc

lass
ifié 

le te
rrai

n si
tué

 init
iale

me
nt

en z
one

 UB
 (co

nstr
ucti

ble)
 en 

zon
e N

A
(inc

ons
truc

tibl
e). L

’arg
um

ent
atio

n év
oqu

ée é
tait

 à l’
épo

que
 les

 sui
van

tes 
: Je 

cite
 : " 

les
aut

eur
s du

 pla
n de

 la c
omm

une
 de 

st G
ilda

s de
 Rhu

ys o
nt d

écid
é de

 n’a
uto

rise
r au

cun
e

exte
nsio

n de
 l’ur

ban
isat

ion
dan

s l’e
spa

ce p
roc

he d
u ri

vag
e (p

age
 208

 du 
rap

por
t de

 pré
sen

tati
on)

.

 --
--

M4
4a

suit
e

C. D
UHI

L
(dé

jà in
terv

enu
e en

M2
2)

Il ré
sult

e du
 PA

DD 
que

 la p
arce

lle f
ait p

arti
e d’

un s
ecte

ur s
ens

ible
 à p

roté
ger 

en l
imit

ant
les 

nou
vell

es c
ons

truc
tion

 (cf 
pag

e 11
 et 1

2du
 PA

DD)
Le P

ADD
 aff

iche
 com

me 
par

tie d
’am

éna
gem

ent
 cel

ui d
e co

nte
nir 

l’es
sen

tiel 
du

dév
elop

pem
ent

 urb
ain 

au s
ein 

des
 lim

ites
 act

uell
es d

e l’a
gglo

mér
atio

n de
 la f

ran
ge

litto
rale

"
En c

onc
lusi

on, 
l’int

érê
t to

uris
tiqu

e d’
un h

ôte
l es

t es
sen

tiell
eme

nt s
on e

mp
lace

men
t

ave
c co

mm
e pr

inci
pau

x at
out

s :
- la 

pro
xim

ité e
t l’a

ccè
s ai

sé à
 de 

gra
nde

s pl
age

s,
- la 

pro
xim

ité d
es c

om
mer

ces
- le 

stat
ionn

em
ent

 ave
c la

 cré
atio

n de
 par

king
s

Dan
s ce

 pro
jet, 

tou
s ce

s cr
itèr

es n
e so

nt p
as r

esp
ecté

s, p
our

 ces
 rai

son
s, je

 sui
s

opp
osé

e à 
la c

réa
tion

 sur
 Ker

cam
bre

 d’u
ne z

one
 d’u

rba
nism

e af
fect

ée à
 un 

tel o
uvr

age
.Pro

jet
Pro

jet d
'hôt

el ru
e

du B
auz

ec

M4
4b

C. D
UHI

L
(dé

jà in
terv

enu
e en

M2
2)

En o
bse

rvat
ion,

 il e
st re

gret
tab

le q
ue c

ette
 con

sult
atio

n ai
t ét

é pr
ése

nté
e en

 ple
in

hive
r, sa

cha
nt q

ue l
a pl

upa
rt d

es r
ésid

ent
s so

nt a
bse

nts 
sur 

les 
lieu

x à 
cett

e ép
oqu

e de
l’an

née
 et d

onc
, n’o

nt p
as p

u êt
re in

form
és.

Enq
uêt

e pu
bliq

ue 
Aut

res
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re p
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nale
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 stru
ctur
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u'île
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uffi
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. L'e

mp
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men
t en
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gé d
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hôt

el
ouv

ert 
tou
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lace
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ofe
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nne
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 rur
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ne m
ont

re a
ucu

ne
réfl

exio
n pr

éala
ble 

d'ur
ban

ism
e su

r ce
 sec

teu
r pe

rme
ttan

t d'a
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pré
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nt

d'ou
vrir

 à l'
urb
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cteu
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es d
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rée
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 et d

es b
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Ce a

ncie
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nat
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ise 

DUP
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eur

ant
 dan
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ctot
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tfol
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uiét
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 l'im
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t né

gat
if de

s pe
tite
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 et d
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l'en

trée
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rgs 
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it pr
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nté
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nde
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nt d
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i
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ER d
u 2 

févr
ier 1

995
 n°0
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éra
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 l’ur
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ircu
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n , c
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nt ,

 par
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gem
ent
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d'ur
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e av
ant

 tou
te u

rba
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tion
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ne o
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us p
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 la p
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ptio
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 la T
axe
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i CIC
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gre
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rée

s de
 bou
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e , n
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 inte

ntio
ns d
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atio
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s se
cteu
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ible
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seu
do-

 réf
lexi
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 d'u

rba
nism
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l qu

e le
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 fair
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il ex
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lics 
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s ar
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 mie
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mie
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ns c
i-jo

inte
s 1 

et 2
 , je

 sui
s pl

utô
t fa

vora
ble 

à la
 pro

pos
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r l'u

rba
nisa

tion
 à c

om
pte
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quiv
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ce d
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 de 
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tivit

és p
eut
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i né
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e 1A
UI e
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nd d

e se
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r
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, je 

dis 
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 si n
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r ce
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 fau
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re d

e dé
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lus 

à su
spe
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ur f
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 l'in
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n
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es d
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r ce
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nc e
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ar c
e m
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orte
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 en 
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'il e
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ilisé

 . Po
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nstr
ucti

on 
de m

aiso
n in

divi
due

lle.
Règ

lem
ent

 écr
it

Toil
etta

ge
règ

lem
ent

 écr
it

M4
5d

P. P
ETIT

PRE
Z

(via
 M.

 JB 
Sizu

n de
 la

mai
rie 

de S
t Gi

ldas
pou

r di
fficu

ltés
tech

niqu
es

info
rma

tiqu
es)

Pou
r ce

 qui
 est

 de 
l'int

égra
tion

 de 
la s

urfa
ce d
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 not
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in n
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rel e

st r
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tée 
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rs d
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ucti
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néc

essi
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t so
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nt d
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eau
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 . D
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in n
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4 pa
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te e
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e .
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rras
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 et c
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 il e
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rain
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is su
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 ma
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 , so

nt d
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us e
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etit
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 l'or
dre

 de 
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 , le
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us s
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nt a
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nés
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pris
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 .
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 san
s
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es d
e se
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mio
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rs d
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uris
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e
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 zon
age

 pou
r pe

rme
ttre

 la r
éali

sati
on d

u
pro

jet d
ém

ont
re q

ue c
et e

mp
lace

men
t n'a

 jam
ais é

té, 
dan

s le
 pas

sé, 
con

sidé
ré c

om
me

dev
ant

 rec
evo

ir ce
 typ

e de
 con

stru
ctio

n, n
ota

mm
ent

 par
 son

 env
iron

nem
ent

 d'h
abit

at
rési

den
tiel,

 sa 
pro

xim
ité à

 la m
er e

t se
s gr

ave
s in

suff
isan

ces 
de d

esse
rte 

?
Nou

s so
uha

iton
s, é

gale
men

t, o
bte

nir 
des

 rép
ons

es a
ux q

ues
tion

s su
ivan

tes 
:

Qui
 est

 pro
prié

tair
e du

 ter
rain

 d'a
ssis

e de
 cet

 équ
ipem

ent
 ?

A-t-
il ét

é ét
udié

 d'a
utre

s lie
ux d

'imp
lant

atio
n m

ieux
 ada

pté
s, m

ieux
 « z

oné
s »,

 mie
ux

des
serv

is, p
lus 

« to
uris

tiqu
es »

 ce 
qui 

ne m
anq

uen
t ce

rtai
nem

ent
 pas

 sur
 la c

om
mu

ne
de S

aint
-Gil

das
 ?

Que
lles

 son
t les

 rais
ons

 obj
ecti

ves
 qui

 jus
tifie

nt le
 cho

ix e
xclu

sif d
e la

 rue
 du 

Bau
zec

 au
dét

rim
ent

 de 
tou

s le
s au

tres
 site

s ?
De 

com
bien

 de 
cha

mb
res 

sera
 com

pos
é l’h

ôte
l ? U

n pa
rkin

g se
ra-t

-il p
rév

u ?
Com

bien
 de 

tem
ps d

ure
ra s

a co
nstr

uct
ion 

?
Les

 rép
ons

es à
 ces

 que
stio

ns é
clai

rero
nt c

erta
inem

ent
 la f

utu
re d

écis
ion 

que
 ser

a
ame

née
 à p

ren
dre

 la m
unic

ipal
ité g

ilda
sien

ne.
En t

out
e hy

pot
hès

e, n
ous

 som
me

s fe
rme

me
nt o

ppo
sés 

au p
roje

t de
 con

stru
ctio

n d'
un

hôt
el r

ue d
u Ba

uze
c da

ns l
e vi

llag
e de

 Ker
cam

bre
.
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Je s
uis 

rési
den

te p
erm

ane
nte

 de 
la ru

e du
 Bau

zec
 fac

e à 
l’en

trée
 du 

che
min

 me
nan

t à l
a

colo
nie 

Mo
ntjo

ie, c
olon

ie tr
ès a

ctiv
e da

ns l
es a

nné
es 6

0/8
0 pu

is p
eu à

 peu
 lais

sée
 à

l’ab
and

on.
Dep

uis 
que

lque
s an

née
s, d

es c
han

tier
s de

 réin
sert

ion 
lais

saie
nt e

ntre
voir

 une
 rep

rise
pos

sibl
e de

 ce 
site

 à v
oca

tion
 de 

colo
nie 

de V
aca

nce
s, m

ais 
en a

ucu
n ca

s à 
des

tina
tion

d’un
 hôt

el.
Qui

d de
 la r

out
e au

x ra
lent

isse
urs 

très
 pro

non
cés 

jusq
ue K

ern
oliv

es, 
puis

 de 
la

trav
ersé

e du
 vill

age
 de 

pêc
heu

r ru
e D

oua
r Sa

nté
 ou 

les 
mai

son
s tr

ès f
réq

uen
tée

s pa
r de

jeun
es e

nfa
nts 

en p
ério

de e
stiv

ale 
ne d

ispo
sen

t pa
s de

 tro
ttoi

r - à
 mo

n av
is l’

étro
ites

se
de c

ette
 rue

 ne 
per

me
t pa

s la
 réa

lisa
tion

 de 
trot

toir
 et d

e pl
us d

e no
mb

reu
x riv

era
ins

son
t ob

ligé
s d’

y st
atio

nne
r le

ur v
éhic

ule 
- pu

is d
e la

 des
cen

te d
e la

 rue
 du 

Bau
zec

 trè
s

fréq
uen

tée 
par

 ces
 mê

mes
 jeu

nes
 enf

ant
s qu

i de
sce

nde
nt à

 pie
ds à

 not
re p

etit
e pl

age
fam

ilial
e ?

Qu’
env

isag
ez-v

ous
 pou

r le
 flux

 de 
tou

te c
ette

 circ
ulat

ion 
sup

plém
ent

aire
 eng

end
rée

par
 un 

hôt
el ?
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C JA
VOY

(dé
jà in

terv
enu

e av
ec

le c
olle

ctif 
en M

12)

Nou
s es

pér
ons

 obt
enir

 un 
avis

 déf
avo

rab
le p

our
 ce 

pro
jet 

telle
me

nt s
urp

ren
ant

. Je 
suis

très
 inq

uièt
e po

ur n
otre

 vill
age

 et s
es r

ues
 att

ena
nte

s qu
i ne

 peu
ven

t ab
solu

me
nt p

as
être

 tra
nsfo

rmé
es p

our
 une

 circ
ulat

ion 
inte

nse
 et d

iffic
ile, 

déjà
 pou

r no
s en

fant
s

n'ay
ant

 auc
un t

rott
oir 

pou
r se

 pro
tég

er.
Éta

nt o
rigin

aire
 de 

ce b
eau

 vill
age

 de 
pêc

heu
rs, p

roté
geo

ns n
otre

 nat
ure

, no
tre

tran
quil

lité 
et la

 pro
tect

ion 
du l

itto
ral.

je p
ens

e qu
e pr

och
e du

 bou
rg s

erai
t plu

s ad
apt

é
pou

r fa
ire 

vivr
e no

s pe
tits 

com
mer

çan
ts s

i sym
pat

hiq
ues

. A v
otre

 bon
 sen

s ...
. me

rci
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rén
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Nat
ure

 et d
éta

il de
 l'ob

serv
atio

n
Thè

me
Déc

oup
age

Élém
ent

s du
 mé

mo
ire 

en r
épo

nse
 du

 ma
ître

 d'o
uvr

age

M4
9

ano
nym

e
Il no

us s
emb

le q
ue l

'end
roit

 cho
isi p

our
 imp

lant
er u

n hô
tel n

e se
mb

le p
as t

rès
app

rop
rié.

 C'e
st a

ctue
llem

ent
 un 

end
roit

 rés
iden

tiel 
et a

vec
 des

 rue
s ét

roit
es p

as
ada

pté
es à

 un 
flux

 plu
s im

por
tan

t.
Pro

jet
Pro

jet d
'hôt

el ru
e

du B
auz
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M5
0a

N. C
OLI

N

L'id
ée d

e l'i
mp

lant
atio

n d'
un h

ôte
l pe

ut ê
tre 

inté
ress

ant
 pou

r la 
com

mu
ne d

e St
 Gil

das
 ,

Ma
is le

 lab
el e

st a
ttrib

ué à
 une

 com
mu

ne q
ui r

emp
lit c

erta
ins 

crit
ère

s en
 ma

tièr
e de

tou
rism

e : D
ispo

ser 
d’un

 off
ice 

de t
our

ism
e cl

assé
. Or

gan
iser

 des
 ani

mat
ions

cult
ure

lles
, ar

tisti
que

s, g
astr

ono
miq

ues
 ou 

spo
rtiv

es. 
Le s

ite e
nvis

agé
 ne 

réu
nit a

ucu
n

de s
es c

ritè
res 

! To
ut e

st à
 St G

ilda
s BO

URG
Par

 con
séq

uen
t en

visa
ger

 un 
hôt

el à
 Ker

cam
bre

, pe
tit h

ame
au f

ami
lial,

 ser
ait u

ne
abe

rrat
ion 

car 
il n'

y a 
auc

une
 des

 infr
astr

uct
ure

s po
ur a

ccu
eilli

r un
 sur

plu
s de

 tou
riste

s
qui 

ne s
e dé

plac
ero

nt q
u'en

 voi
ture

, ét
ant

 élo
igné

s de
 tou

s les
 cen

tres
 ( co

mm
erce

s,
club

 nau
tiqu

e, g
ran

de p
lage

 sur
veil

lée)
 , et

 qui
 plu

s es
t su

r de
s ro

ute
s ét

roit
es o

ù no
us

n'av
ons

 auc
un c

hem
in d

'acc
ès p

iéto
nnie

r po
ur a

ller
 en 

sécu
rité

 ave
c en

fan
ts e

t pe
tits-

enf
ant

s à 
la p

lage
 , al

ors 
n'aj

out
ons

 pas
 de 

traf
ic ro

utie
r su

pplé
me

nta
ire!

Not
re P

lage
 est

 de 
plus

 trè
s pe

tite
 et t

out
 jus

te s
uffi

san
te a

ctue
llem

ent
 les

 per
son

nes
déjà

 sur
 le h

ame
au.

Enf
in , 

nou
s riv

era
ins 

de t
out

es l
es r

ues
 avo

isin
ant

es e
t d'

accè
s à 

l'im
pas

se n
'aur

ont
qu'à

 en 
sub

ir to
ute

s le
s nu

isan
ces

 occ
asio

nné
es. 

Il y 
a dé

jà b
eau

cou
p tr

op d
e ci

rcul
atio

n
aujo

urd
'hui

 ,no
us n

'en 
vou

lons
 don

c pa
s pl

us!
Il se

rait
 bea

uco
up p

lus 
pos

itif 
et p

rofi
tab

le à
 cet

 hôt
el d

'êtr
e tr

ès p
roch

e du
 bou

rg e
t du

côté
 des

 gra
nde

s pl
age

s de
 st G

ilda
s et

 des
 act

ivité
s na

utiq
ues

.
Il fa

ut t
out

 fair
e po

ur é
vite

r les
 dép

lace
men

ts m
oto

risé
s et

 per
met

tre 
aux

 per
son

nes
d'al

ler 
à pi

ed (
 sac

han
t qu

e pa
ssé 

le K
m le

s ge
ns p

ren
nen

t la 
voit

ure
!).
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N. C
OLI

N
Je d

éplo
re q

ue c
ette

 con
sult

atio
n so

it fa
ite à

 une
 pér

iode
 où 

il y 
a le

 mo
ins 

de m
ond

e
sur 

plac
e, a

lors
 que

 cer
tain

s de
s riv

era
ins 

son
t

pré
sen

ts 4
,5 v

oire
 6 m

ois 
de l

'ann
ée. 

Et d
onc

 con
cern

és
Enq

uêt
e pu

bliq
ue 

Aut
res

M5
1

ano
nym

e

Aut
ant

 l'en
trée

 du 
bou

rg e
t so

n am
éna

gem
ent

 ont
 été

 à l'
ord

re d
u jo

ur d
es c

ons
eils

mu
nici

pau
x, a

uta
nt le

 pro
jet d

e l'h
ôte

l et 
les 

aut
res 

suje
ts (v

oiri
es, 

luca
rne

s,
cha

nge
me

nt d
es z

one
s "h

ôte
lière

s", t
oile

ttag
e du

 règ
lem

ent
) n'o

nt p
as é

té m
is à

 l'or
dre

du j
our

. Do
nc s

ans
 dis

cus
sion

 pré
alab

le, e
n fa

it, s
inon

 cet
te e

nqu
ête

 pub
liqu

e. L
éga

l ?
pas

 lég
al ?

Cet
te m

odif
icat

ion 
n° 2

 sem
ble 

pré
céd

er la
 rév

isio
n du

 PLU
 en 

don
nan

t de
s ga

ges
 sur

cert
aine

s zo
nes

 ava
nt m

êm
e la

 rév
isio

n du
 PLU

......

Gén
éra

lités
Aut

res

M5
2a

V D
EGY

Nou
s so

mm
es o

ppo
sés 

au p
roje

t de
 con

stru
ctio

n d'
un h

ôte
l à K

erca
mb

re p
our

 les
rais

ons
 sui

van
tes:

- L'a
ttra

ctiv
ité 

du h
ame

au e
st b

asé
e su

r un
e am

bian
ce c

alm
e et

 fam
ilial

e qu
i se

rait
fort

em
ent

 dég
rad

ée a
vec

 un 
tel p

roje
t (Q

ui d
'aut

re p
art 

rest
e à 

déc
rire

)
- L'e

nvir
onn

eme
nt e

st e
nco

re u
n pe

u pr
oté

gé a
vec

 un 
litto

ral n
atu

rel (
Pet

ite 
plag

e dé
jà

bien
 uti

lisé
e)

- l'a
jout

 d'u
n flu

x im
por

tan
t de

 circ
ulat

ion 
dan

s le
 ham

eau
 est

 déj
à re

ndu
 dan

gere
ux e

n
pér

iod
e es

tiva
le

De 
plus

, no
us s

omm
es é

ton
nés

:
- Qu

e ne
 pui

ssen
t êt

re r
éha

bilit
és l

es a
ncie

ns h
ôte

ls q
ui e

xist
aien

t da
ns l

e bo
urg

 de 
St

gild
es d

e Rh
uys

 don
t l'e

mp
lace

me
nt e

st b
ien 

plus
 app

rop
rié.
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nse
 du

 ma
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uvr
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M5
2b

V D
EGY

De 
plus

, no
us s

omm
es é

ton
nés

:
- Qu

e ce
tte 

con
sult

atio
n so

it ré
alis

ée p
end

ant
 la p

ério
de h

iver
nale

 où 
la m

ajor
ité d

es
per

son
nes

 con
cern

ées
 est

 abs
ent

e et
 do

nc
limi

tera
 con

sidé
rab

lem
ent

 le n
om

bre
 d'o

bse
rvat

ions
Enq

uêt
e pu

bliq
ue 

Aut
res

M5
3

JP C
ARO

déjà
 int

erve
nu e

n
M3

7, c
ett 

inte
rve

ntio
n

est 
ann

onc
ée

com
plém

ent
aire

Auc
une

 info
rma

tion
 n’e

st d
onn

ée q
uan

t à l
a co

nte
nan

ce d
u pr

ojet
 imm

obil
ier 

lié à
l’im

plan
tati

on h
ôte

lièr
e. C

e pr
ojet

 ne 
peu

t qu
e s’

insc
rire

 dan
s de

ux o
rien

tati
ons

pos
sibl

es. 
Soit

 il c
ons

iste
 à ré

hab
ilite

r le
 site

 Mo
ntjo

ie d
ans

 les
 lim

ites
 de 

l’im
mo

bilie
r

exis
tan

t et
 il e

st fo
rt p

rob
able

 que
 sa 

ren
tab

ilité
 res

tera
 trè

s al
éat

oire
 à la

 sim
ple

esti
mat

ion 
des

 héb
erge

men
ts h

ôte
liers

 pos
sibl

es a
u re

gar
d du

 bât
i ac

tue
l. So

it il 
se

con
çoit

 ave
c un

 opé
rate

ur h
ôte

lier
 don

t la 
ren

tab
ilité

 res
te u

n ob
ject

if dé
term

inan
t ce

qui 
est 

nor
mal

 et c
om

pré
hen

sibl
e. C

ela 
sou

s-en
ten

d un
 nom

bre
 de 

cha
mb

res 
et

d’in
fras

truc
ture

s qu
i co

ndu
iron

t à u
ne d

ens
ifica

tion
 imp

orta
nte

 de 
la p

arce
lle y

 com
pris

des
 par

cell
e vo

isin
es a

ujou
rd‘h

ui in
exp

loit
able

s du
 fait

 des
 lim

ites
 du 

PLU
.

La l
igne

 de 
con

duit
e in

itial
e d'

élab
ora

tion
 du 

PLU
 est

 ren
iée.

 Les
 arg

um
ent

s de
pro

tect
ion 

du l
itto

ral o
ubli

és. 
Tra

nsfo
rme

r le
 PLU

 au 
dét

rim
ent

 des
 pro

prié
tair

es
exis

tan
ts p

our
 sat

isfa
ire c

e ty
pe d

e pr
ojet

 est
 un 

par
i d’a

ven
ir d

ont
 les

 élu
s do

iven
t

me
sure

r le
 hau

t niv
eau

 de 
risq

ue p
our

 une
 fais

abil
ité 

très
 alé

ato
ire. 

Les 
éve

ntu
elle

s
me

sure
s d'

exp
rop

riat
ion 

sou
s-ja

cen
tes 

ne s
ont

 pas
 évo

qué
es.
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s no
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on d
e la

 val
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PLU

 con
cern

ant
les 

poin
ts a

utre
s qu

e l'E
ntré

e du
 Bou

rg e
t la 

Pier
re B

leue
, sa

cha
nt q

u'ils
 n'o

nt p
as é

té
sou

mis
 à l'

app
rob

atio
n du

 Con
seil

 Mu
nici

pal.
Il fa

ut d
onc

 les
 ret

irer
 de 

cett
e m

odif
icat

ion.
Gén

éra
lités

Aut
res
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M L
E BO

T
(MA

UFF
RET

)

Pro
prié

tair
e de

 deu
x te

rrai
ns s

itué
s au

 cœ
ur d

e la
 Sal

ine 
(pa

rcel
les 

312
 et 3

13)
 par

ties
inté

gran
tes 

de m
a pr

opr
iété

 (+ p
arce

lles
 309

 et 3
11)

. Ce
s de

ux t
erra

ins 
éta

ient
 cla

ssés
en z

one
 con

stru
ctib

les 
lors

 du 
POS

 et j
oux

ten
t su

r 3 c
ôté

s de
s zo

nes
 con

stru
ctib

les 
ave

c
des

 con
stru

ctio
ns i

nsta
llée

s. C
es p

arce
lles

 son
t de

puis
 201

3 ge
lées

 en 
zon

e 3 
AU,

mal
gré

 l’av
is d

u co
mm

issa
ire e

nqu
ête

ur d
e l’é

poq
ue, 

et n
ous

 ne 
pou

von
s rie

n fa
ire

pou
r no

s en
fan
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Introduction 
Le projet de modification du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Gildas de Rhuys a été transmis 
pour consultation aux personnes publiques associées et à l’autorité environnementale, 
pendant trois mois. 

L’enquête publique qui s’est déroulée du 22 décembre 2021 au 2 février 2022 a été l’occasion 
pour de nombreux particuliers de déposer des observations et remarques sur le projet. 

 

Ces observations ont été consignées dans le procès-verbal de synthèse par le commissaire-
enquêteur. 

La commune de Saint-Gildas de Rhuys souhaite apporter des éléments de réponse à certaines 
observations formulées par les personnes publiques associées (dont les avis sont repris dans 
le PV de synthèse) et par le public. Les réponses sont classées selon les thèmes choisis par le 
commissaire enquêteur. 

Les réponses de la commune apparaissent en bleu dans le texte. 

 



Commune de Saint-Gildas de Rhuys  

Modification n°2 du PLU 

Mémoire en réponse au PV de synthèse de l’enquête publique 

Considérations générales 
1. Généralités 

 

Question du commissaire enquêteur :  

La commune pourra apporter des réponses ou des compléments d’information sur la prise en compte 
de ces 3 points (SRADDET, présentation des objets soumis à l’enquête lors de précédents conseils 
municipaux, anticipation des travaux sur l’acception du projet d’aménagement de l’entrée du bourg). 

En ce qui concerne la prise en compte du SRADDET, la commune souhaite rappeler que la révision du 
PLU a été récemment prescrite. C’est par cette procédure que les objectifs du SRADDET vont être 
déclinés à l’échelle communale par le prisme du PLU. 

Une observation interroge la légalité de la procédure, considérant que les objets de la modification du 
PLU n’ont pas été présentés en conseil municipal (article L153-37 du code de l’urbanisme). La 
commune rappelle qu’une procédure de modification du PLU est engagée par un arrêté du maire et 
qu’il n’y a pas lieu de faire valider le contenu par le conseil municipal. Seuls les projets soumis à 
ouverture d’urbanisation ont été soumis et votés en conseil municipal.  

Il est aussi noté que plusieurs réunions de travail de la commission urbanisme ont été organisées et 
ont permis aux élus de débattre du contenu de la procédure. 

Concernant le projet d’aménagement d’entrée de bourg, la commune rappelle également qu’il est 
important de ne pas confondre « urbanisme réglementaire » et « travaux d’aménagement ». Les 
travaux de voirie de l’entrée de bourg font partie d’un programme d’aménagement des espaces publics 
à cet endroit Ils ne sont pas directement en lien avec les modifications apportées aux dispositions du 
PLU sur les zones 1AU et 2AU dans ce secteur, qui seront aménagées ultérieurement.  

 

Par ailleurs, ce projet, réalisé avec l’équipe de maitrise d’œuvre ARTOPIA et LEGAVRE, architecte-
paysagiste et ingénieur VRD, a fait l’objet d’une large concertation avec la mise en place d’une 
exposition salle Keruzen 2 du 14 Avril 2021 au 12 mai 2021 et d’une exposition virtuelle sur le site 
internet de la commune en ligne depuis le 14 avril 2021. Ces expositions ont été annoncées sur 
différents supports de publications (journaux locaux, bulletin municipal, news letter municipale « Quoi 
de neuf ? », par voie postale à chaque riverain).  

Chacun pouvait ainsi donner son avis sur ce projet, découpé en 4 tranches de travaux définit selon le 
calendrier suivant :  

- Tranche 1 et 2 : de novembre 2021 à mai 2022 

- Tranche 3 et 4 : septembre 2022 à mai 2023  

 

2. L’enquête publique 

 

Question du commissaire enquêteur :  

Quelles raisons ont conduit la commune à organiser cette enquête sur la période hivernale ? 

Il n’existe pas d’obligation légale de réaliser une enquête publique en période estivale. La tenue de 
cette enquête publique en hiver fait suite au déroulé classique de ce type de procédure : phase de 
travail pour élaborer le projet, consultation de l’autorité environnementale et des personnes publiques 
associées puis enquête publique. 
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La commune souhaite toutefois rappeler que : 

- d’une part elle a organisé l’enquête sur une période de vacances pour permettre aux résidents 
secondaires de venir consulter le dossier en mairie, 

- d’autre part, une version dématérialisée du dossier et du registre a été organisée en ligne pour 
permettre au plus grand nombre de participer, 

- enfin, bien que le code de l’environnement permette de réduire la durée de l’enquête à 15 
jours pour les projets dispensés d’évaluation environnementale (ce qui est le cas ici), la 
commune a maintenu une durée supérieure à 30 jours, pour donner suffisamment de temps 
au public de se manifester. 

 

3. Le dossier 

Question du commissaire enquêteur :  

La commune pourra indiquer quelles suites elle compte donner aux points soulevés par le préfet et la 
CCI ? 

La commune va effectivement prendre en compte les remarques du préfet et de la CCi sur les 
corrections et compléments à apporter à la notice de présentation. Elle sera modifiée dans la version 
pour l’approbation par le conseil municipal. 

 

4. Le projet 

Les réponses apportées par la commune aux observations formulées sont présentées de manière 
détaillées ci-après. 

 

Considérations par objets 

 
1. Permettre la réalisation du projet d’aménagement de l’entrée de bourg 

Réponses de la mairie aux remarques formulées par les personnes publiques associées : 

- 1 avis défavorable (CCI56b) pour la soustraction de 0.5ha de la zone 1AUi pour y créer une 
OAP à vocation d’habitat, craignant de masquer les commerces et générer des conflits 
d’usage ; 

Le choix d’autoriser la réalisation d’une petite opération d’aménagement à vocation 
d’habitat à cet endroit a été débattu lors des travaux sur la modification du PLU en 
considérant qu’une zone d’habitat était propice en entrée de ville. 

La commune considère qu’il ne va pas remettre en cause le développement économique du 
territoire. 

 

- 1 demande de la préfecture (PREF56a) de porter la densité à 25 logts/ha sur la partie à 
vocation habitat pour respecter le SCoT de GMVA ; 

Les dispositions des OAP sur cette zone seront modifiées avant l’approbation de la 
procédure afin de tenir compte de la remarque du préfet sur la compatibilité des 
dispositions avec le SCoT de GMVA. 
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- 1 demande de la préfecture (PREF56b) de phaser les secteurs de l’OAP : prioriser les secteurs 
1 et 2, puis seulement 3,4 et 5 ; 

Les dispositions des OAP sur cette zone seront modifiées avant l’approbation de la 
procédure afin de tenir compte de la remarque du préfet sur la nécessité de phaser 
l’aménagement du secteur. 

 

- 1 demande d’instaurer des règles de hauteur maximale dans l’OAP (PREF56c) ; 

Le règlement écrit édicte des règles de hauteur sur les zones 1AUi et 1AU, zonages situés en 
entrée de bourg.  

Ainsi, seule la hauteur des constructions et des équipements d’intérêt public n’est pas 
limitée. La vocation de la zone 1AUe étant affectée aux équipements publics d’intérêt 
collectifs, il n’a pas été décidé d’instaurer des règles de hauteurs sur cette zone.  

 

- La remarque de la préfecture (PREF56d) que pour défricher  les 2500 m² d'espace boisé (non 
classé ni protégé) nécessaire à l'extension de l'espace réservé 5 dans l'OAP, une autorisation 
expresse s'impose dans la condition unique où la commune serait propriétaire de ce massif 
forestier (L214-13 du code forestier). 

La commune procédera à toutes les démarches nécessaires à l’obtention des autorisations 
d’urbanisme, y compris une demande de défrichement le cas échéant. 

 

Réponses de la mairie aux remarques formulées par le public : 

 

- Plusieurs indiquent qu’il serait préférable d’envisager la création d’un hôtel sur ce site plutôt 
que sur le site de la rue du Bauzec, aux motifs d’une plus grande proximité avec le bourg, les 
services et les transports et une meilleure adaptation aux besoins tant pour les habitants à 
l’année que les estivants durant toute l’année. (M07b, M13c, M17b) ; 

Les zones 1AUe, 1AUa et 1AUi n’ont pas vocation à accueillir un hôtel.  

 

- 1 observation interroge sur les dépenses déjà engagées sur ce projet en soupçonnant des 
doublons onéreux pour la collectivité (M13a) ; 

 

La commune a lancé cette réflexion d’aménagement d’entrée de bourg en 2018 et a 
souhaité, sur l’ensemble du linéaire et de ses quartiers nord adjacents, retenir une équipe 
de maitrise d’œuvre compétente en urbanisme, aménagements paysagers (cabinet 
ARTOPIA) et VRD (Bureau d’études LEGAVRE) pour créer un aménagement d’ensemble avec 
des objectifs communs :  

- Repenser et réaménager l’entrée de ville avec un traitement paysager adapté, 

- Sécuriser cet axe routier fréquenté  

- Desservir les quartiers nouvellement créés  

- Anticiper la desserte  des quartiers futurs  
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- Désengorger le centre-bourg en saison en incitant les visiteurs à se garer en entrée de ville 
pour emprunter la navette depuis le pôle multimodal ou les voies douces en direction du 
centre bourg 

 

Ce projet d’aménagement d’ensemble devait en effet permettre d’éviter cet écueil 
d’aménager ce secteur au « coup par coup ».   

 

Ce projet d’aménagement a été établi sur 4 tranches avec un montant total de 1 639 000 € 
HT. 

 

Permettre l’extension du site de la Pierre  Bleue, à vocation d’hébergement touristique 

 

Réponses de la mairie aux remarques formulées par le public : 

- 1 couple (R04) demande des précisions sur l’inclusion des parcelles AH15 et AH16 du 
périmètre 1AU actuel entre les secteurs 2 et 3 de l’OAP globale (ces passages véhicules 
semblent non disponibles pour la fin d’aménagement de la zone ?) ; 

Les parcelles AH15 et AH16 ne sont pas inclues au périmètre de la zone 1AULa créé par la 
procédure de modification car elles n’appartiennent pas aux propriétaires du site de la 
Pierre Bleue. 

L’évolution de ce secteur en zone 1AU pourra être étudiée dans le cadre de la procédure de 
révision du PLU.  

- 1 personne (M10a) s’interroge sur l’accumulation de tant de liaisons douces sur les « petits 
secteurs » 2 et 3, ainsi que les coûts d’entretien liés et les risques d’y retrouver des cycles 
motorisés ; 

Les liaisons douces prévues dans ce secteur doivent permettre d’améliorer les circulations 
douces entre le Nord du bourg et le centre. 

Etant à terme un espace public communal, l’aménagement de ce réseau doux et son 
entretien seront réalisés par la commune.  

Une attention particulière sera portée à l’aménagement pour éviter tout désagrément lié à 
la circulation des cycles motorisés. 

- Elle demande (M10c) aussi de  s’assurer que les nouveaux équipements du site de la Pierre 
Bleue ne génèrent pas de nuisances sonores et olfactives (animations et restauration). 

Les activités du site de la Pierre Bleue sont compatibles avec le voisinage des zones d’habitat. 
La commune s’est d’ailleurs assurée par le biais des dispositions des OAP que des espaces 
tampons soient réalisés pour écarter les installations des habitations voisines. 
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2. Permettre l’installation d’un hôtel Rue du Bauzec 

 

Réponses de la mairie aux remarques formulées par le public : 

Compte-tenu des nombreuses remarques défavorables au projet d’implantation d’un hôtel 
rue du Bauzec, la commune a décidé de retirer ce point de la procédure de modification 
n°2 du PLU. 

 

3. Toilettage du règlement écrit pour faciliter l’instruction des autorisations d’urbanisme 

 

Réponses de la mairie aux remarques formulées par les personnes publiques associées : 

- CD56/Direction des routes demande de rappeler au règlement que les plantations d'arbres 
et de haies à moins de 2m de la limite du DPRD sont interdites par l'art. 3.15 du Règlement 
Départemental de Voirie et l'art. R116-2 du code de la voirie routière ; 

Les dispositions du règlement départemental de voirie relatif à la création de haie en 
bordure de RD seront rappelées dans le règlement du PLU. 

- GMVA demande des prescriptions spécifiques dans le règlement écrit pour les projets 
d'hôtel et de la Pierre Bleue afin de garantir une maîtrise de l'énergie et/ou l'implantation 
de panneaux solaires thermiques et/ ou photovoltaïques, conformément au Plan Climat Air 
Énergie du Territoire ; 

Des dispositions relatives à la performance environnementale et énergétique des 
constructions sont prévues aux OAP de la zone 1AULa de la Pierre Bleue. 

- La Région Bretagne Invite la commune à anticiper et intégrer dès aujourd'hui les objectifs et 
règles générales du SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement 
Durable et d'Égalité des Territoires, adopté le 18 décembre 2020, et qui sera intégré dans la 
prochaine révision du SCOT  de GMVA ; 

Voir point 1 de la partie « considérations générales » 

- Le préfet du Morbihan (PREF56 h) signale que le règlement  écrit zone Ulc  est illégal pour le 
camping du Menhir (loi Littoral) : seules les extensions des constructions existantes sont 
autorisées. Les nouvelles constructions pourront être autorisées au camping du Govelin.  Et 
demande (PREF56i) de rectifier une erreur de référence à la zone Ubla, remplacée par Ula,  
page 31. 

En ce qui concerne la remarque relative au camping du Menhir, la commune tient à rappeler 
que la présente procédure ne modifie pas les droits à construire donnés par le PLU en 
vigueur mais seulement la dénomination des zones pour plus de lisibilité. 

L’erreur de zonage page 31 de la notice de présentation sera corrigée. 

 

Réponses de la mairie aux remarques formulées par le public : 

 

- (M03) : demande à revoir le classement de certaines espèces végétales : invasive potentielle 
et non invasive avérée pour le laurier sauce, et invasive avérée et non invasive potentielle 
pour la berce du Caucase ; 
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La commune rappelle que la liste des espèces invasives est donnée par le conservatoire 
botanique de Brest. La proposition de modifier cette liste sera étudiée par la commission 
urbanisme avant l’approbation de la procédure en conseil municipal. 

 

- (M39) :  à propos de  la réalisation de lucarnes dans les toitures, la notice de présentation 
(p. 48) présente des illustrations avec des saillies de toit mono fenêtre sur des maisons 
anciennes, et des ouvertures de toit style velux et ne fait pas état des saillies traditionnelles 
à plusieurs fenêtres ou des saillies contemporaines à toit plat très répandues sur la 
commune. Elle n’indique pas non plus le but recherché par la mise en place de cette 
restriction. Les questions sont donc : 

o que considère-t-on comme une lucarne ? 
o quels sont les éléments d’architecture concernés par cette limitation ? 
o quel est le but recherché par la mise en place de cette restriction ?" 

 

Une lucarne est une ouverture aménagée dans un pan de toiture pour donner du jour et de 
l'air aux locaux sous combles. 

La lucarne se différencie des tabatières, vasistas et fenêtres de toit par le fait que sa baie est 
verticale et qu'elle est abritée par un ouvrage de charpente et de couverture. 

 

- (M39 suite) La saillie de toit permet d’augmenter la surface habitable de l’étage sans 
augmenter ni l’emprise au sol, ni la hauteur de construction. Limiter leur occupation 
cumulée à 33% de la largeur de la construction paraît disproportionné et non justifié, 
d’autant que de nombreuses maisons existantes (maisons anciennes, maisons néo 
bretonne, maisons patrimoniales, maisons contemporaines) présentent de telles ouvertures 
qui dépassent cette restriction. (cf. planche photos jointe). Compte-tenu de ces éléments, 
nous demandons : 

o que des précisions soient apportées sur la définition d’une lucarne, et sur les 
différentes formes qu’elle peut prendre ; 

o que si des restrictions nouvelles sont mises en place, elles tiennent compte de 
l’architecture déjà existante sur la commune, et soient adaptées au type d’ouverture 
(fenêtres de toit style velux, saillies de toit mono-fenêtre, saillie de toit multi-
fenêtres, saillies traditionnelles à toit pentus, saillie contemporaine à toit plat, …) 

o que la largeur de la saillie, ou la largeur cumulée des saillies de toit puisse atteindre 
les trois-quarts de la longueur de la façade, ce qui maintient l’unité architecturale 
d’ensemble des toitures présentes sur la commune, et n’a pas d’incidences 
négatives sur le paysage." 

 

En complément de la définition susvisée, il est précisé, qu'en outre, par définition, la lucarne 
est un élément de petite dimension : La largeur de la lucarne, ou la largeur cumulée des 
lucarnes s’il y en a plusieurs, ne peut donc excéder le tiers de la longueur de la façade sur 
laquelle elle est projetée. Au-delà, le volume en question est pris en compte et doit 
respecter les hauteurs à l’égout ou à l’acrotère fixées par le PLU  

La fixation d’un critère limitant sa dimension (1/3 de la longueur de la toiture) est donc 
retenue par les auteurs du PLU. Il y a une nécessité d'encadrer la notion de lucarne puisque 
c'est un dispositif qui permet de déroger à la règle encadrant les hauteurs. 
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- (M40) Demande de corriger et expliciter clairement la notice de présentation p.60, 
paragraphe 12 Voie publique/voie privée : on pouvait comprendre au règlement écrit 
précédent que les voies de la commune sont publiques ou privées. En cas de lotissement 
communal, les voies sont publiques, comme celles du Clos Er Goh: la voirie est payée par la 
commune. En cas de lotissement privé, si la voierie est rétrocédée à la commune qui en 
assurera l'entretien, la circulation devient publique en cet espace, les voies deviennent 
publiques et appartiennent à la commune. Les précisions apportées ici (gauche p.60) 
ajoutent que "Les voies d'accès desservant plus de 1 construction issue de division foncière 
sont considérées comme des voies publiques …, de même les sentiers piétons de plus de 3m 
de large sont considérés comme une emprise publique". 

o Est-ce à dire qu'il n'existerait plus de voies privées, ni de droit de passage ? 
o Comment la commune s'en rendrait-elle propriétaire ? Par une Enquête d'Utilité 

Publique ?  
o Quel en serait le coût pour la commune ? Est-ce un coût prévu ? 
o Dans le cadre juxtaposé (à gauche de la même page) sur fond rosé "Voies et 

emprises publiques"", il s'agit des" voies…privées ouvertes à la circulation publique 
". Est-ce bien à dire après rétrocession acceptée par la commune comme il est 
d'usage ? 

Les modifications apportées à la définition des voies et emprises publiques par la présente 
procédure ne concernent QUE l’instruction des autorisations d’urbanisme pour l’article 6, 
relatif aux implantations des constructions. Les voies concernées sont considérées comme 
voies publiques UNIQUEMENT pour la gestion de l’implantation des constructions. Ces 
modifications n’ont aucune incidence sur le droit de propriété. 

La commune souhaite rappeler que la rétrocession des voies de lotissement à la collectivité 
est encadrée par une délibération du conseil municipal du 21 janvier 2010, qui fixe les 
critères auxquels les voies doivent répondre pour être éligibles. 

 

- (M45d) intégration de la surface des terrasses dans le calcul de l'emprise au sol à plus de 20 
cm su sol naturel : 

o la notion de terrain naturel est rarement respectée par les chantiers de construction 
qui nécessitent souvent des terrassements qui modifient le niveau naturel du sol ; 

o la hauteur de 20 cm par rapport au terrain naturel est contraire à la législation sur 
le calcul de l'emprise au sol (cf. réponse ministérielle JO du Sénat du 22/05/14 p. 
1185, joint en annexe) ;  

o si les terrasses sont intégrées dans le calcul de l'emprise au sol pour des terrains à 
bâtir de plus en plus de petit (environ 500 m2), les élus seront amenés à augmenter 
le Coefficient d'emprise au sol en vigueur. 

 
L’article R. 420-1 du code de l’urbanisme donne, depuis le décret du 29 décembre 2011, 
une définition de la notion d’emprise au sol des constructions. Celle-ci, applicable depuis le 
1er  mars 2012, ne vaut, comme l’indique le texte même de cet article, qu’au sens du 
livre IV du code de l’urbanisme. Ainsi, l’emprise au sol au sens de l’article R.420-1 du code 
de l’urbanisme sert de référence pour préciser le seuil d’application des différents types 
d’autorisations d’occupation du sol, c’est-à-dire la nécessité d’avoir recours à un permis de 
construire ou à une déclaration préalable.  

 
En revanche, la notion d’emprise au sol au sens de l’article R. 420-1 du code de l’urbanisme 
ne coïncide pas nécessairement avec la définition de l’emprise au sol pouvant figurer, pour 
l’application de règles de fond, dans le règlement du PLU. 
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Sur ce point, la circulaire du 3 février 2012 relative au respect des modalités de calcul de la 
surface de plancher des constructions définie par le livre I du code de l’urbanisme a précisé 
que « cette définition [de l’article R. 420-1 du code] ne remet pas en cause celle qui peut 
être retenue par les documents d’urbanisme pour l’application de leurs règles. Elle ne sert 
ainsi pas de référence, par exemple, pour l’application des coefficients d’emprise au sol 
ou des règles de prospect ». 
 
En l’occurrence, la règle d’emprise au sol a pour finalité de définir la consommation de 
terrain par la construction et peut répondre à plusieurs objectifs d’urbanisme dont la 
volonté de protéger certains espaces et paysages, de limiter l’imperméabilisation du sol ou 
encore de préserver des espaces pour l’implantation d’espaces verts. 
 
Or, si les constructions enterrées ou au ras du sol (à l’image des terrasses de plain-pied ) 
sont exclues de l’emprise au sol puisqu’elles ne permettent aucune projection verticale 
créatrice d’emprise, les constructions au-dessus du sol ou  surélevées peuvent faire l’objet 
d’une projection verticale permettant de calculer une consommation d’espace. 
 
Le PLU conserve donc toute son utilité pour préciser la situation des ouvrages réalisés au 
sol, à l’instar des terrasses, afin de déterminer à partir de quel niveau d’élévation la 
construction est constitutive d’emprise, sans se contenter d’une référence à une élévation 
« significative » peu opérationnelle. 
 
 
 
La fixation d’un critère altimétrique fixe (0,20 mètre)  est donc retenu par les auteurs du 
PLU comme le seuil à partir duquel les terrasses ne sauraient être exclues du calcul de 
l’emprise  au sol puisqu’elles sont  consommatrices d’espace. 

 
 

- (…) le commissaire enquêteur regrette que le projet de règlement écrit n’ait pas contenu de  
sommaire permettant un usage facilité pour un document de ce type, toujours ardu à 
aborder par un public non initié. La mairie peut-elle envisager d’inclure un tel sommaire sur 
la version définitive ? 

Un sommaire sera effectivement intégré à la version définitive du dossier afin d’améliorer 
sa lisibilité et sa compréhension. 

 

4. Assurer la réalisation d’une continuité motorisée dans le secteur soumis à OAP du Clos Roux 

Réponses de la mairie aux remarques formulées par le public : 

La commune tient à préciser qu’un emplacement réservé existe à cet endroit depuis 
l’approbation du PLU en 2013. 

La procédure de modification a été l’occasion de mettre en cohérence les dispositions du 
règlement graphique et celles des orientations d’aménagement et de programmation au 
sujet de la traversée motorisée à réaliser entre l’Avenue Raymond Marcellin et le chemin 
du Clos Roux. Elle n’a pas créé de nouveaux principes de desserte. 

Le sens de circulation sera étudié dans les études ultérieures ainsi que les aménagements 
aux abords de cette future voirie.  


